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Présents : MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BORGEAUD, BOZZI, CHAINTRON,
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Mme DEVAUD, MM. DUMAS (suppléé par M. COLONNA),
FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE (suppléé par M»
COUINAUD), FRANCK-CHANTE, Léo HAMON, de LACHOMETTE,
de la GONTRIE, Le BASSER, LIONEL-PELERIN, LODEON,
MENU (suppléé par M. GATUING), MUSCAT3LLI (suppléé
par M. BOUSSOT), ROGIER, RUPIED, SARRIEN, SCHWARTZ,
SISBANE, SOLBANI, SYMPHOR, VALLE, VERDEILLE, ZUSSY.

/



359
18.1.1950. I.

- 2 -

ORDRE DU JOUR

- Constitution du Bureau -

COMPTE—RENDU

M. RUPIED, Président d'âge, ouvre la séance.

Il demande à la Commission de bien vouloir procéder
à l'élection du Président.

MM. A. CORNU et Léo HAMON sont candidats.

Il est procédé au vote.

Nombre de votants 30
Bulletins blancs 2

Obtiennent :

M. CORNU 15 voix
M. HAMON 12 voix
M. BOZZI - - 1 voix.

M. CORNU ayant obtenu la majorité absolue des suffrages
valablement exprimés est proclamé Président.

MM. VERDEILLE et SARRIEN sont ensuite réélus vice-pré-
sidents à mains levées.

MM. SISBANE et SCHWARTZ sont ensuite élus ^eerfiaires
à mains levées.

Le bureau de la Commission est a^ïlsi définitivement
constitué.

Le Président 'ft'âge,
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COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Séance du jeudi 19 janvier 1950

Présidence de M. CORNU, président

La séance est ouverte à 10 heures

Présents

Excusés

Absents

MM. BONNEFOUS, BOZZI, CÏÏAINTRON, CORNU, Léo HAMON,
LIONEL-PELERIN, LODEON, MUSCATELLI, RUPII®, SARRIE
SISBANE Chérif, SYMPHOR, VALLE, VERDEILLE.

MM. SOLDANI, ZUSSY.

MM. ASSAILLIT, BORGEAUD, CHAMPEIX, Mme DEVAUD,
MM. DUMAS, FOUQUES DUPARC, de FRAISSINETTE,
FRANCK-CHANTE, de LA CHOMETTE, de LA GONTRIE,
LE BASSER. MENU. ROGIER. SCHWARTZ.

ORDRE DU JOUR

- Nomination de rapporteurs pour :

1°) le projet de loi (n° 4, année 1950) autorisant la passa-
tion d'un bail^pour une durée de trente ans par l'Etat à
la ville de Châteauroux, aux fins de location à cette
dernière d'une partie de la caserne Ruby-Ouest affectée
au Ministère de l'Intérieur ;

• • / • • •
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2°) les propositions de résolution*, (n° 845, année 1949) tendan'
à inviter le Gouvernement à provoquer le relèvement de la
dotation du chapitre 601 : "Secours d'extrême urgence aux
victimes de calamités publiques" du budget de l'Intérieur
pour 1949, en vue d'allouer un complément d'indemnisation
aux victimes des dévêts provoqués par la tempête des 30 et
31 décembre 1948, particulièrement dans le département du
Morbihan ;

(n° 873, année 1949) tan-
dant à inviter le Gouvernement à adjoindre la bauxite
(minerai d'aluminium) à la liste des substances minérales
donnant lieu à la perception des redevances communales et
départementales prévues par l'article 336 ter du Gode

vénérai des impots directs ;

(n° 892, année 1949) ten-
dant à inviter le Gouvernement à accorder aux cadis la
validation des services accomplis en qualité d'adel et
bachadel pour faire valoir leur s droits à la retraite.

COMPTE-RENDU

M. CORNU, président, ouvre la séance.

Il renouvelle ses remerciements aux Commissaires présents
pour la confiance qu'ils ont bien voulu lui témoigner en le
portant à la présidence de la Commission.

La Commission nomme, ensuite, rapporteurs î

- M. LODEON, du projet de loi (n° 4, année 1950) autorisant
la passation d'un bail pour une durée de trente ans par l'Etat
à la ville de Chêteauroux, aux fins de location à cette der-
nière d'une partie de la caserne Ruby-Ouest affectée au Minis-
tère de l'Intérieur ;

- M. RUPIED, de la proposition de résolution (n° 845,
année 1949) tendant à inviter le Gouvernement à provoquer le
relèvement de la dotation du chapitre 601 : "Secours d'extrême
urvence aux victimes de calamités publiques " du budget de
l'Intérieur pour 1949, en vue d'allouer un complément d'in-
demnisation aux victimes des déeêts provoqués par la tempête
des 30 et 31 décembre 1948, particulièrement dans le dépar-
tement du Morbihan ;

- M. SOLDANI, de la proposition de résolution (n° 873, an-

née 1949) tendant à inviter le Gouvernement à adjoindre la
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bauxite (minerai d'aluminium) à la liste des substances
minérales donnant lieu à la perception des redevances
communales et départementales prévues par l'article 356
ter du Code général des impots directs ;

- M. SISBANE, de la proposition de résolution (n° 892?
année 1949) tendant à inviter le Gouvernement à accorder
aux cadis la validation des services accomplis en qualité
d'adel et de bachadel pour faire valoir leurs droits à la
retraite.

LE PRESIDENT rappelle, ensuite, aux Commissaires la
situation délicate dans laquelle se trouvent de nombreux
conseillers généraux qui ne peuvent tenir leur réunion en vue

d'établir leurs budgets car la loi réorganisant la patente
n'a pas encore été votée par le Farlement.

Le projet est, actuellement, en instance devant l'As-
semblée Nationale.

La Commission serait-elle d'accord pour que son Bureau
fit une démarche auprès^du Ministre de l'Intérieur afin que
l'examen de ce texte |ut hâté ?

M. LIONEL-PELERIN remarque que, dès demain, une délé-
gation des maires du Conseil de la République aura une en-

trevue à l'Assemblée Nationale avec M. Jules Moch ; plusieurs
Commissaires en feront partie, l'occasion de traiter cette

question avec le Ministre est ainsi toute indiquée.

L® Commission décide donc d'attirer l'attention du
Ministre sur le problème des patentes par l'intermédiaire
de cette délégation.

Sur la proposition de son Président, la Commission
décide, ensuite, de procéder à l'audition de M. BLOT,
Directeur du Cabinet du Secrétaire d'Etat aux Finances
et de M. MOATTI, Pirecteui* de l'Administration Départementale
et Communale au Ministère de l'Intérieur ; cette audition
étant consacrée à la réforme des patentes.

La, séance est levée à 11 heures 15-

Le Président,



J.I
363

sm lïâ,
REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE_

COMMISSION DE D'INTERIEUR

(Administration Générale, Départementale
et communale, Algérie)

1ère séance du Jeudi 26 Janvier 1949

Présidence de M. CORNU, Président

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents : MM.BOZZI, CHAMPEIX, CORNU, de FRAISSINETTE,
FRANK-CHANTE, Léo HAMON, LE BASSER, LIONEL-
PELERIN, RUPIED, SARRIEN, SCHWARTZ, SYMPHOR.

Excusés : MM. LODEON, MUSCATEILI, ZUSSY.

Absents : MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BORGEAUD, CHALNTRON,
Mme DEVAUD, MM. DUMAS, FOUQUES-DUPARC, de
LACHOMETTE, de La GONTRIE, MENU, ROGIER, SISBANE
Chérif, SOLDANT, VALLE, VERDEILLE.

ORDRE du JOUR

1 - Audition de Ml. MOATTI, Directeur de l'Adminis-
tration départementale et communale au Ministère de
1 ' Intérieur

et R. BLOT, Directeur du Cabinet de M. E.FAURE, Sécrétaire
d' Etat aux Finances, sur le problème de la réforme de la
patente.

II - Désignation d'un membre de la Commission chargé
/...
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de suivre les travaux de la Commission des Finances(article 26 du Règlement).

COMPTE - RENDU

Le Président M. CORNTJ ouvre la séance et donnela parole à M. MOÂTTI pour son exposé.
(Voir le texte annexé au présent procès-verbal).

O 0

Le PRESIDENT remercie ensuite M. MOATTI au nom desCommissaires présents et lui demande de bien -vouloirrépondre à quelques questions.

M. je BASSER approuve la réforme de la patentetelle qu'elle est conçue par le projet gouvernemental.Mais il craint que la réalisation de ce projet ne constitue
un. motif supplémentaire pour repousser la réalisation dela réforme générale des finances locales.

M, MOATTI observe préliminairement que la réformedes finances locales est impossible sans réforme préalabledes finances de l'Etat.
Par ailleurs, les craintes de M. le PASSER ne sont

pas fondées, car le projet de loi ne s'appliquera seulementqu'en 1950.

M. BARATGIM demande quelle sera, en pourcentage,la répercussion du projet de loi oui' la valeur des
centimes communaux ?.

M » f-0ATT 1 rappelle que la valeur du centime nationalest égale à la somme de tous les centimes locaux et à
1 milliard environ pour 1949. En 1950,011e sera plus élevée
que celle de 194B* et moins que celle de 1949.

Le projet de loi adopté, il y aurait, à nombreégal de centimes pour la France, une moins value de
recettes pour les collectivités locales.

Le centime se trouverait diminué de 4 à selonles oommunes.

/...



'] c K
I. 26.1.1950.

- 3 -

M. DBSCOMPS proteste contre les affirmations de M.Î/OATTI
concernant la faillesse des charges supportées par les

propriétaires de foncier.

Il fait observer que les ressources de ces derniers
sont très aléatoires.

M. MOATTI répond que les chiffres et les faits sont là.

M. FIBCEET appuie la thèse de M. KCATTI. le foncier
non bâti est scandaleusement favorisé par rapport aux

autres assujettis aux taxes locales.

M, HAMPE pense que ce projet de loi est mauvais car

il obscurcit encore un sujet qui n'en avait vraiment pas
besoin.

Il est regrettable que l'on impose les citoyens par

rapport aux facultés de résistance qu'ils offrent aux

pouvoirs publics.

M. Le BASSER constate que le présent projet va

alléger la charge des patentés mais ce sera au détriment
des assujettis au foncier ou à la mobilière.

M. MOATTI répond que cela est certain.

M. CRAMPEIX demande si le texte étudié apportera des

ressources nouvelles à l'Etat ?.

M. MOATTI assure que non.

Les Commissaires n'ayant plus de questions à poser,
Monsieur le Président remerciaM. MOATTI et M. B10T de leur

obligeance et leur rend leur liberté.

O 0

La Commission désigne ensuite, conformément à

l'article 26 du Règlement, M. Le BASSER à l'effet de

suivre les travaux de la Commission des Finances.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président.
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AUDITION PAR LA COMMISSION DE L'INTERIEUR de

M. MOATTI Pierre-Jean, PREFET, DIRECTEUR DE 1'ADMINISTRATION
GENERALE, DEPARTEMENTALE et COMMUNALE, LE JEUDI 26 JANVIER 1950

SUR LE PROJET DE LOI CONCERNANT LES PATENTES

Il y avait autrefois 4 impôts d'Etat :

- le foncier feâti et non bâti
- la mobilière
- les portes et fenêtres
- la patente.

L'impôt foncier était payé par les propriétaires immo-
biliers. Il se subdivisait en foncier -bâti (sur les immeubles
bâtis) et en foncier non bâti (sur les terrains, champs, etc...).

La mobilière était payée par les propriétaires_ou
locataires d'appartements contenant du mobilier, c'est-à-dire
des meubles meublants.

L'impôt sur les portes et fenêtes était payé par

l'assujetti au prorata du nombre et de 1'importance des portes
et fenetres de l'immeuble.

La patente était payée par les commerçants et les
industriels.

C'était ce qué l'on appelait "les 4 vieilles".

û

part la patente qui était toujours un impôt de

quotité (l'assujetti paie son impôt selon un certain tarif),
les trois autres contributions étaient des impôts de réparti -

tion , c'est-à-dire qu'une fois fixée, la masse à. prélever sur

•

« * • /'<• • •
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1*ensemble des assujettis, celle-ci était ensuite répartie
entre eux au prorata de l'importance de matière imposable
détenue par eux.

o o

La fiscalité directe des collectivités locales était
très simple :

Communes et départements votaient des "centimes
additionnels" aux impositions d'Etat, c'est-à-dire que le con-
tribuable payait, en plus, à la commune et au département un

certain nombre de centimes pour chaque franc qu'il payait à
l'Etat.

La valeur du centime communal était évale au centième
des différentes cotes des contributions précitées de l'Etat
collectées dans ladite commune.

En d'autres termes, on ajoutait bout à bout le total
■ des sommes perçues par l'Etat dans cette commune au titre de la

mobilière, de la pn tente, du foncier, des portes et fenêtres.
On obtenait ainsi'le principal réel de l'impôt d'Etat. On le
divisait par cent (puisqu'il y a lOO centimes dans pn franc) et
l'on avait ainsi la valeur du centime pour la commune déterminée.

La valeur du centime départemental est évale à la somma
des valeurs des centimes communaux du département considéré.

o o

Comment se répartissait, entre les assujettis, la masse

de l'imposition communale ou départementale
-

? •

Dans la limite d'un maximum à ne pas dépasser, la
commune (ou le département bien entendu) mettait en recouvrement
le nombre de centimes qui lui était nécessaire. Elle connaissait
ce nombre en divisant la somme dont elle avait besoin par la
valeur du centime.



Cette même somme dont la commune avait besoin et qui cons-

tituait le montant de l'impôt, était répartie entre les quatre
catégories de contribuables proportionnellement au montant du

principal de chacune d'elles,

Je m'explique : la commune avait besoin de 10.000 francs,
la valeur de son centime est de 1.000 francs, la commune vote

10 centimes additionnels.

Ces 10.000 francs d'impôts vont être supportés par les quatre

catégories de contribuables proportionnellement aux composants de

la valeur du centime-. Cette valeur, nous le savons, est le centime

du principal d'Etat et ce principal, dans l'exemple 100.000 francs,
est la somme des principaux de chaque contribution, par exemple :

- patente, 35,000 francs
- mobilière............ 20.000 "

- portes et fenêtres... 15,000 "

- foncier bâti............... 20.000 "

et non bâti 10,000 "

100,000 francs

Les 10.000 francs d'impôts votés par la commune seront suppor-

tés à raison de 35^ par les patentés, 20% par les assujettis à la

mobilière, etc.,

La "sifaie à payer ainsi déterminée pour chaque catégorie se

répartit entre les assujettis de cette catégorie en fonction des

éléments imposables, détenus par chaque assujetti,

Ce système était d'une simplicité et d'une clarté incontesta--

ble s »

o o

o

Les complications et les difficultés sont apparues lorsque
l 'Etat a transforme eïf i'npôt de quotité" ses impôts de répartition
(foncier bâti, foncier non bâti) et lorsqu'il a supprimé la

patente, la mobilière et les portes et fenêtres en tant qu'impôt
d'Etat :
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1°) La loi du 8 août 1890 a transforme l'impôt foncier
bâti (qui était un impôt de répartition) en impôt de quotité.

Soucieux, cependant, de conserver aux ressources
locales le maximum de stabilité et de ne pas modifier brus-
quement la base de calcul des centimes, le législateur décida
que la part des collectivités continuerait à être calculée dur
le principal mis en recouvrement pour le compte de l'Etat en
1890.

Ainsi est apparue, dans notre système fiscal, la
notion du "principal fictif".

Ge principal fictif est modifié chaque année en plus
ou en moins pour tenir compte des constructions nouvelles et des
démolitions.

2°) La loi du 29 mars 1914 a transformé le foncier non
bâti en impôt ne quotité et le continrent mis en recouvrement'
pour le compte de l'Etat en 1914 a été à son tour retenu' pour
le calcul des centimes.

3°) La loi du 31 juillet 1917 a supprimé en tant qu'im-
pot d'état la mobilière et la patenté .

La notion de principal fictif a donc été étendue à ces
de.-, contributions :

- Pour la mobilière c'est le continrent mis en recouvre-
ment en 1917 pour le compte de l'Etat qui est deve' ' le principal
fictif et ce principal est tenu à jour des modifications de la
valeur imposable ;

- pour la patente, qui a toujours été un impôt de
quotité calculé au moyen de l'application d'un tarif à la matière
imposable, le principal fictil résulte, comme par le passé, de
l'application dudit tarif.

0

0 0

De nombreuses lois sont alors intervenus pour pallier
les inégalités que pouvait entraîner, à la Ion rue, la "cristal-
Iisation" des principaux fictifs.
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la loi du 29 mars 1914 f1 établi une liaison entre les deux'
principaux fictifs du foncier bpti et
non bâti en faisant entrer en jeu la
notion du revenu cadastral et celle
d'un coefficient départemental,

celle du 19 juillet 1926 a stipulé que le principal fictif
départemental du foncier bâti ne tien-
droit pas compte de la révision des
évalu étions foncières édictées par la
loi de mars 1914 et qui avait été réa-
lisée en 1924 pour les immeubles bâtis
seulement.

Des mesures analogues furent édictées en 1942 après
la révision exécutée en vertu de la loi du 12 avril 1941-

la loi du 19 juillet 1926 supprima l'impôt sur les portes et
fenêtres et le principal de cette contri
but ion fut réparti dans chaque 'départe me

entre les principaux fictifs de la mobi-
lière et de la patente.

le décret-loi du 30, octobre 1935 majxre les principaux fictifs
1 :

' " ~

'de toutes" les contributions.

celui du 30 juillet 1937 majore de 15 % les principaux fictifs
du foncier bâti et non bâti et de 5 %
celui de lar 1 obilière.

en 1939 principal fictif de la patente fut réduit de 10 fo
en contre-partie de l'institution de la
taxe d 'armement.

en 1940 cette réduction fut portée à 20 fo.

0

_ 0

« * • / • • »
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Bien qu'il,0 aient une origine .identique, le? principaux
fictifs sont donc très différente et ne constituent plus que
de? bases abstraites qui permettent de déterminer les rapports
suivant lesquels sont réparties les charges locales entre les

propriétaires d'immeubles (bâtis et non bâtis), les locataires

d'appartements, les industriels et les commerçants.

On voit par là que toute variation de la val-eur du prin-
cipal fictif de l'une ou l'autre des contributions entraine une

variation des charges pesant sur les assujettis aux autres con-

tributions.

L'évolution des principaux fictifs de 1913 à 1949 pour
les quatre contributions mérite d'être étudiée.

Lvolution des principaux fictifs

as
Foncier

bâti
Fonci er

non bâti. Mobilière patente TOTAUX

13 80.915.580 120.080.370 83-151.371 117.913.018

'

402.060.339

'25 124-789.512 86.994-488 92.144.146 211.054.431 514-982.577

'31 134.273.9 67 86.801.960 154.446.938 397.55i.507 753.074*372

•38 191.377.165 III.627.207 202.076.492 348.117.787 853.198.651

144 185.873.399 106.917.750 195- 616.332 290.754.919 779.162.400

>45 182.184.957 106.387.969 190.356.346 283.414.865
,

762.344.157

>46 184.944.314 106.875.918 191.621.504 306.400.756 789.842.492

>47 189.602.603 107.299.314
»

193-052.148 411.023.143 900.977.208

>48 193.943.082 106.959.601
-

■

194.183.310
3 .

-
«

490.787.633
-

985.873.026

>49 197.439.467 106.919.504 195.078.229 563-991.222 sl.063.428.422

On assiste, on le voit, à une lente mais constante dimi-

notion des charges qui pèsent sur les propriétaires du 11 foncier

non bâti" au détriment du foncier bâti, des locataires et sur-

tout des patentés.

© • • / • e »
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En pourcentage, noue aurions :

[ Année Foncier
bâti

Foncier
non bâti

Mobilière Patente \

Ï 1913
•

i 1925
•
•

: 1938
•

î 1947
0

* 1949
î

20 1*

24 1o

22 io

21 1o '

18 io

30 *

17 1o

13$

12 ^

10 i

20,7 i

18 i

24 i

21 i

18 i

29, 5 i i
41 i \

41 i !

45 f

53 i

Si l'on ne prenait aucune disposition, le principal fie-

tif de la patente augmenterait encore pour 1950 du fait que les

valeurs locatives de janvier et septembre 1948 se substitue-

raient aux anciennes (bien inférieures évidemment) dans le cal-

•cul des droits.

Déjà en 1949, le Parlement s'était ému de l'augmentation
des cotes des patentables et avait, en juillet, autorisé les

collectivités locales à dégrever cette catégorie de contribua-

bles dans la limite de l'équilibre budgétaire.

En outre, l'inégalité choquante entre les patentés et

les autres assujettis avait amené le Parlement à décider (arti-
cl'e 5 de la loi du 20 juillet 1949) que, pour 1950, "les impo-
sitions au titre de la contribution des patentes seront établies

après qu'il aura été procédé à une révision des tableaux de

ladite contribution".

Tel est le but du projet qui vous est soumis.

la patente, en effet, comporte un droit fixe et un

droit proportionnel.

Le droit fixe résulte des tableaux A, B, G du tarif des

patentes qui n'a pas été sensiblement modifié depuis 1880 (le
taux tarifé en franc germinal ne varie pas). -

Le droit proportionnel est établi sur la valeur loca-

tive des locaux s'ervant à l'exercice des professions imposables
(déterminée par les baux authentiques ou par comparaison).
Les taux du droit proportionnel sont fixés par le tableau D

du tarif des patentes.
t • •/ • • #
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Liveree? disposition? ont cristallisé leF bapep de droit

proportionnel pour éviter :

a) qu'il ne F'accroiFFe trop par rapport au droit fixe ;
b) que la patente ne représente un pourcentage exceFFif

danP la valeur totale dm'centime.

Lep loip dep 1er septembre 1948, 28 juillet 1948 et 31
décembre 1948 ont criPtallipé leF bapep du droit proportionnel
de la patente au niveau de? valeurp locativeP du 1er janvier 1948
pour leF locaux commerciaux et artiPanaux, et à celle du 1er Fep-
tembre 1948 pour leF locaux profeppionnelp au F en? de la légipla-
tion Pur lep loyer?.

Maie ce? dippopition?, on l'a vu, pont inpuffipantep puis-
que la part de la patente danp la charge totale est pappée de

29 f en 1913 à 53 % en 1949.

L'article 1er du projet de loi prévoit une cr i?talliFation

du principal fictif de la patente à la moyenne 48-49»

Cette criPtalliPation tente de rétablir l'équilibre entre

lee patentée et le? autre? catégorie? de contribuable? locaux

(propriétaire? foncier?, locataire?).

Le? autre? article? du projet tentent de rétablir un équi-
libre à l'intérieur de la catégorie de? patenté?, entre le?
diver? patenté?.

Le droit fixe e?t devenu négligeable par rapport au droit

proporti onnel ba?é pur la valeur locative (autrefoi? moitié-moitiq).
L'article 2 revalori?e le droit fixe en le quintuplant, ou en le

triplant (.pour certaine? profeFFion? libérale?) .

L'article 3 tend à réali?er une péréquation de? valeur?
locative? sur la ba?e de la valeur locative de 1939.

Le? article? puivant? prévoient de? modification? de détail

aux tarif?.

Certaine? profe?Pion? Pont ajoutée? au tableau A (comptable
agréé, cinématographe rural). L'autre? Pont ?opprimée? (chapelier
en fin, etc...) , d'autre? sont ajoutées an tableau B, ou- C,
(-produits cjaimiques, etc... ) ou D.

Je ne penPe pa? qu'il poit néceppaire de commenter plu?
longuement cep diver? article? et croie ainsi avoir fait un tour

à peu près complet, bien que superficiel, sans doute, de la que?tion.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTE - EGALITE" - FRATERNITE

PARIS, LE._

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE„ ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, Président

2ème séance du jeudi 26 janvier 1950

La séance est ouverte à 18 heures 30

Présents ; MM. B0RG2AUD, BOZZI, CHAMPEIX, CORNU. Léo HAMON,
de LACHOMETTE, de la GONTRIE, LE BASSER, LODEON,
RUPIED.

Excusés : MM. MUSCATELLI, ZUSSY.

Absents : MM. ASSAILLIT, BCNNEPOUS, CHAINTRON, Mue DSVAUD*
MM. DUMAS, FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTS,
PRANCK-CHANTE, LIONEL-PELERIN, MENU, ROGIER, SARRIEN,
SCHWARTZ, SISBANE, SOLDANI, SYMPHOR, VALLE, VERDEILLE
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ORDRE DU JOUR

- Examen pour avis du projet de loi (n° 3, année 1950)
relatif aux conventions collectives et aux procédures
de règlement des conflits collectifs du travail.

COMPTE-RENDU

M. CORNU, président, ouvre la séance.

M. BORGEAUD remarque que l'article 20 du texte voté
par l'Assemblée Nationale sur les conventions collectives
stipulait que les dispositions de la loi s'appliqueraient
dans les départements Algériens.

La Commission du Travail du Conseil de la République
a modifié cette disposition et précisé que la loi sera

applicable à l'Algérie dans des conditions qui seront
fixées par décret.

Cette dernière rédaction lui paraît préférable à
celle de l'Assemblée Nationale. Elle est ; toutefois,encore
imparfaite.

En effet, ainsi que l'a fait remarquer le Gouvernement
devant l'Assemblée Nationale la loi du 23 décembre 1946
relative aux conventions collectives a déjà été étendue à
l'Algérie par décret, le 17 décembre 1947.

Mais, désormais, cette matière est de la compétence
de l'Assemblée Algérienne,

Toutéfois, en cas d'urgence, l'avis de l'Assemblée
f, ÇO Algérienne n'est pas indispensable et le Parlement peut

/afijvftt&nC déclarer toute loi/à l'Algérie.

Or, l'urgence a été déclarée.

• • •/...
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M. HAMON fait observer qu'il y a loin, en la cirions-
tance, de l'urgence proprement dite à la procédure d'ur-
gence.

M. BORGEATJD en convient. Mais une mise au point est
nécessaire pour l'application du texte en Algérie.

cf
C'est ainsi que le titre I de la présente loi modifie

le Livre II du Code du Travail. Or, le Code algérien ne

correspond pas exactement au code métropolitain.

D'autre part, il serait nécessaire de donner au

Gouverneur Général les pouvoirs d'un Ministre dans la
métropole.

Enfin, les différents degrés prévus pour l'élabora-
tion des conventions collectives, la conciliation et

l'arbitrage^mériteraient certainement d'être revus pour
pouvoir mieux s'adapter en Algérie.

Le principe de l'amendement suivant est enfin adopté .

Article 20 ter .-

Rédiger comme suit le 2ème alinéa de cet article :

"Elles^s'appliqueront aux départements algériens.
Les modalités particulières d'application seront définies
par un règlement d'administration publique rendu après
avis de l'Assemblée Algérienne".

La séance est levée à 19 heures 30.

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR ( A DMIÎTISTEA TI0N GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, président

Séance du jeudi 2 février 1950

La séance est ouverte à 1C b.

: MM. BCZZI, CHAMPEIX, CORNU, Mme DEVAUD, MM. Léo
HAMCN, Le BAS3ER, LCDEON, MUSCATELLI, RUPIED,
SARRIEN, SCHWAETZ, SISBANE, SYMPHOR, VALLE,
ZUSSY.

: MM. ASSAILLIT, BONNEFOÏÏS, BORGEAUD, CHAINTRON, DUMAS,
FCUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE,
de LACHOMETTE, de La GONTRIE, LIONEL-PELERIN,
MENU, ROGIER, SOLDANT, VERDEILLE.

Présents

Absents

ORDRE du JOUR

I - Rapport de M. Lodéon sur le projeT de loi (n° 4, année
195C) autorisant la passation d'un bail pour une durée de trente
ans par l'Etat à la ville de Cbateauroux, n ux fins de location
à cette dernière d'une partie de la caserne Rub'-Ouest affectée
au Ministère de l'Intérieur ;

II - Rapport de M. Rupied sur la proposition de résolution
(n° 845, année 1949) tendant à inviter le Gouvernement x

provo-
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quer le relèvement de 1b dotation du chapitre 501 : "Secoure
d'extrême urgence eux victime? de calamité? publique?" du
budget de l'intérieur pour 1949» en vue d'allouer un complé-
ment d'indemnisation aux victimes de? dégâts provoqués car
la tempête de? 30 et 31 décembre 1933, particulierement dans
le département du Morbihan.

III - Rapport de M. Soldant pur la proposition de résolu-
tion (n° 373, année 1949) tendant à inviter le Gouvernement
à adjoindre la bauxite (minerai d'aluminium) à la liste des
substance? minérale? donnant lieu o. la perception de? redevan
ce? communale et départementale rrévues pa-r l'article 336 ter
du Code général de? impôt? directs.

IV - Rapport de M. Siabane sur la proposition de résolu-
tion (n° 89^, année 1949) tendant

v

inviter le Gouvernement
à accorder aux cadis la validation de? service? accomplie en
qualité d'adel et de bachadel pour faire valoi leur? droits
à la retraite.

V - Nomination d'un rapporteur pour la proposition de
résolution (n° 1C, année 195C) tendant à inviter le Gouverne-
ment à soumettre d'urgence au Parlement un projet de loi en
vue de né pas rendre le? collectivité? locale? concédantes
responsables de? déficit? de? entreprises gaz.ière? concession
naire? consécutifs a la non application des clauses contrac-
tuelies.

CCMPT5-REMDU

M. Cornu, président, ouvre la séance.

M. Lodéon présente son rapport sur le projet de loi
(n° 4, année 1950) autorisant la passation d'un bail pour une
durée de trente ans par l'Etat à la ville de Chateauroux, aux
fins de location à, cette dernière d'une partie de la caserne
Ruby-Ouest affectée au Ministère de l'Intérieur.

Ses conclusions tendant à l'adoption sans modifications
du texte adopté par l'Assemblée Nationale sont adoptées à
1'unanimité.
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M. Rupied donne ensuite lecture de son rapport sur la
proposition de résolution (n° 345» année 1949) tendent à
inviter le Gouvernement è provoquer le relèvement de le do-
tation du chapitre 6C1 : "Secours d'.extrême urgence aux vie-
times de calamités publiques" du budget de l'intérieur tour
1949» en vue d'allouer un complément d'indemnisation aux
victimes des dégâts provoqués par la temrête des 30 et 37
décembre 1943, particulièrement dans le département du
Morbihan.

M. Rupied indique qu'à la suite de la tempête des 30
et 31 décembre 194-Uqui causa dm? tout le département,outredes pertes humaines, des dévêts matériels chiffrés h la
somme totale de 105.037.036 francs, se répartissent ainsi
par arrondissement :

Arrondissement de Vannes 4.765.739 francs;
Arrondissement de Lorient 52.563.313 "

arrondissement de Pontiv.y 47.707.444 "
;

Evaluation?officielles de la Préfecture du Morbihan.

Pour faire face au moin? d'une façon provisoire, bien
qu'incomplète, à ces détresses une somme de 250.000 francs
fut répartie entre le? petites île? de Houat et Hoè'dic. A
la date du 7 mai I949 à la suite d'un rapport de M. le Pré-
fet en date du 4 mars 1949, M. le Ministre de l'Intérieur
accordait, pour être utilisée avant le 10 juin 1949, une
somme de 20.000.000 francs qui fut' attribuée en juin 1949
sur proposition de Commission spérciale instituée dans cha-
que arrondissement. Sur ces 20.CC0.00C l'île de Groix a
reçu exactement 1.656.607 francs.

Cette île, l'une des plus toucbéa?rar la tempête,étant donné sa situation géographique, n'a pu. voir indemni-
ser toutes les victimes de la tempête. A la date du 19 no-

yembre 1949, M. Stépharrt, Maire de l'île de Groix, écrivait
à M. le Sénateur Le Digabel :

"J'attire votre attention su1- la modicité des subven^
tions données l'an dernier à ma commune pour les dégâts oc-
casionné? par la tempête. No s avons eu un peu plusd'unmillion poux indemniser le? administrés, sut une évaluation
de 6.0CC.000 de dégâts..."

Et,dans une seconde lettre datée du 11 j nvier 195C,
.. le Maire de Groix donnait les résultats d'une expertisedes dégâts, expertise dont le duplicatum a été déposé à la

sous-préfecture de Lorient et qui se chiffre pour le bourg
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de Groix et 29 petite? "Localité? ou hameaux à la somme de
14.053.600 francs .

Il est évident que le pomme de 1. 656. 607 franc? se
révèle bien insuffisante et ne constitue pas, loin de là,
la réalisation des promesses ministérielles/que tout serait
remis en état.

Bien des pauvres gens sur le vote de ces promesses se
sont endettés et se trouvent dans des situations très cri-
tiques.

En fin novembre 1949» à la suite des cyclones qui eau-
sèrent sur nos côtes et en particulier au port d'Btel des
pertes très lourdes en vies humaines, puisque la région
compta 64 péris en mer et de très importants dommage? im-
mobiliers, l'attention des Pouvoirs Publics fut attirée
une fois de plus sur nos régions maritimes si souvent
éprouvées. La nécessité de pourvoir aux détresses causées
par la disparition en mer de soutiens de famille et par
les dégâts matériels occasionnés soit aux navires, soit aux
i meubles ra.ppela à l'actualité la situation des victimes
de la tempête des 2C et 31 décembre 1943, insuffisamment
indemnisés.

Messieurs Le Ligabel, de Gouyon et Le Léannec, Sens-
teurs du Morbihan, jugeant que la procédure la plus résu-
lière pour obtenir réparation pour les sinistrés était le
relèvement de la dotation inscrite au chapitre 601 du bud-
get du Ministère de l'Intérieur par la loi du 31 décembre
1943, déposèrent sur le bureau du Conseil de la républiqueà la date du 24 novembre 1949 une proposition de résolution.

La jurisprudence établie par la Commission de l'Inté-
rieur en matière d'indemnisation aux victimes d'un sinistre
est la suivante :

Elle estime que les sinistres frappant les pa^ticu-
lier? dont l'Etat ne peut être en aucune sorte tenu pour
responsable, peuvent être divisés en deux catégories.

La première concerne les calamités dont les effets sont
graves mais qui sont elles-mêmes fréquentes et, de ce fait„
susceptibles d'être couvertes par des ^olics? d'assurances.

La seconde,, concerne les calamités dont le degré de
fréquence est beaucoup moins ^levé, qui sont pratiquementimprévisibles et par conséquent non assurables (catastrophede Brest, Incendie de "Rueil-Malmsison) .

•/
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Si l'intervention de l'Etat au profit de? victimes de
ces dernières calsmite? est compréhensible, il serait fâ-
cheux d'admettre, surtout dans l'état 'ctuel des finances
du pays, que l'Etat doive pallier 1'imprévoyance de parti-
culiers n'ayant pas cru devoir s'assurer contre le? risques
de calamités normalement assurables.

Le sinistre que concerne la proposition de résolution
qui vous est soumise rentre indiscutablement dans la caté-
gorie des catastrophes d'une, violence telle qu'elle dépasse
le cadre normal des risques couverts par les polices d'as-
surances.

Il semble donc que la Commission pourrait accepter
le principe d'une résolution invitant le Gouvernement à
ouvrir un crédit.

Cette ouverture est-elle pratiquement réalisable ?

Il semble qu'il faille répondre par la négative pour
l'exercice 1949.

En effet, les crédits du chapitre 601 étant épuisés,
l'on pourrait demander au Gouvernement d'inscrire une somme
supplémentaire dans le collectif 1949 qui sera discuté dans
le courant de l'année 1950.

Le Ministère des Finances s'oppose à cette mesure car,
f'ait-il observer, les crédits inscrit? au chapitre 601 du
Budget du Ministère de l'Intérieur sont strictement réser-
vés à l'octroi des secours d'extrême urgence.

Il ne saurait être question d'imputer,sur ce chapitre,les frais de réparations de dommages subis en 1948 et qui
ont déj\ donné lieu à l'attribution de secours d'urgence.

Cette objection paraît valable, l'ensemble des crédits
imputés sur un même chapitre devant être de même natu e.

L'on ne peut pas, par ailleurs, inscrire dans le col-
lectif une dépense entièrement nouvelle sans proposer de
recettes correspondantes.

Il resterait donc la possibilité de proposer une aug-
mentation du montant du chapitre 601 dans le budget de 1950.

Mais cela paraît difficile, étant donné l'adoption de
la nouvelle loi des maxirna. Ce qui serait ajouté à ce cha-
pitre devant être pris sur le montant d'un autre.
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La commission approuve les conclusion? de son rappor-
teur et décide de surseoir à statuer sur cette proposition
de résolution jusqu'à une date indéterminée.

O 0

0

M. Soldani étant absent, son rapport est renvoyé à une
prochaine séance.

O 0

0

M. Sisbane présente ensuite son rapport sur la proposi-
tion de résolution (n° 892, année 1949) tendant à inviter
le Gouvernement 1 accorder aux cadi? la validation des ser-
vices accomplis en qualité d'adel et de bachadel pour faire
valoir leurs droits à la retraite.

Il approuve les conclusions de l'auteur de la proposi-
tion de résolution mais il signale qu'un projet de loi ten-
dant à 1 'institution d'une caisse de retraite et de prévoyan
ce pour les membres des mabakmas et des aouns de justicesde paix d'Algérie vient d'être récemment déposé sous le
numéro 356C.

La proposition de résolution se trouve ainsi satisfaite
et il n'y a pas lieu d'établir un rapport à son sujet.

La commission approuve .. Sisbane.

O O

0

M. Symphor fait connaître à la commission qu'il a dé-
posé une proposition de résolution (n° 54, année 1950)
tendant à inviter le Gouvernement è revaloriser les traite-
ment? des fonctionnaires servant dans les départements d'où-
tre-mer.

Il en demandera la discussion immédiate.

Les fonctionnaires de ce? départements ont, depuis de
longs mois.saisi le Gouvernement de leurs doléances. Fien
n'a encore été fait en leur faveur.

L'article 1er de la loi du 19 mars 1946 a transformé
ces quatre départements d'outre-mer en départements fran-
çais .
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Cr,les fonctionnaires en service, s'ils ont perdu
tous les avantages du régime colonial, n'ont bénéficié d'au-
cun des avantages réservés à. leurs collègues de la Métropo-
le .

La Sécurité Sociale ne leur est pratiquement pas appli-quée .

Leurs traitements sont faibles. Or, le coût de la vie,dans les départements d'outre-mer, est très élevé : 50 à
70 ?<■ plus élevé qu'en France.

Le plus les difficultés de logement y sont quasi in-
surmontables.

Un professeur de lycée, à la Martinique, qui gagne20.000 francs par mois est obligé d'acquitter un loyer men-
suel de 25.000 francs.

Le résultat de cet état de choses est le suivant : plus
aucun fonctionnaire de valeur ne veut partir dans les dépar-tements d'outre-mer.

Mme Devaud confirme cette assertion en précisant qu'aulycée de Basse-Terre, sur un effectif normal de 35 profes-
seurs, il n'en reste plus que 12 à l'heure actuelle.

La commission décide de demander la discussion immédiate
de la proposition de M. Symphor.

M. Cornu en est nommé rapporteur.
De plus la commission décide que son Bureau fera toutesles démarches utiles auprès des fonctionnaires compétents

pour qu'il soit remédié dans le plus bref délai à l'état de
choses signalé par M. Symphor.

La séance est levée à 11 h. 30.
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RÉPUBLIQUE

PARIS, LE._

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE,ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, Président

Séance du jeudi 16 février 1950

La séance est ouverte à ,10 heures.

Présents : MM. BONNEFOUS, BORGEAUD-, BOZZI, CHAINTRGN, CORNU,
François DUMAS, Léo HAMON, LE BASSER, LODEON, ROGIER,
RUPIÈD, SYMPHOR, VALLE •

Excusés : MM. FRANCK-CHANTE, ZUSSY.

Absents : MM. ASSAILLIT, CHAMPEIX, Mue DEVAUD, ME. FOUQUES-
DUPARC, de FRAISSINETTE, de LACHOMETTE, de la GONTRIE,
LIONEL-PELERIN „ MENU, MUSCATELLI, SARRIEN, SCHWARTZ,
SISBANE, SCLDANI, VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteurs poux
1 :

- la proposition de loi (n° 60, année 1950) rendant appli-
cable à l'Algérie la loi n° 49-1096 du 2 août 1949 rela-
tive aux baux à loyer de locaux ou d'immeubles à usage
commercial, industriel ou artisanal détruits par suite
d'actes de guerre\

- le projet de loi (n° 76, année 1950) tendant à accorder
aux pei'sonnels du service actif des égoûts des avantages
spéciaux pour l'ouverture du droit à pension;

- la proposition de résolution (n° 53, année 1950) tendant
à inviter le Gouvernement à indemniser les victimes de
l'orage de neige du 24 janvier 1950 dans le département
de 1'Aude►

II — Rapport de M. Soldani sur la proposition de résolution
(n° 873» année 1949) tendant à inviter le Gouvernement
à adjoindre la bauxite (minerai d'aluminium) à la liste
des substances minérales donnant lieu à la perception des
redevances communales et départementales prévues par
l'article 336 ter du Gode général des impots directs.-

COMPTE-RENDU

M. CORNU, Président, ouvre la séance -

0 0

0

M. VALLE est nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 60, année 1950) rendant applicable à l'Algérie la loi
n° 49-1096 du 2 août 1949 relative aux baux à loyer de locaux
ou d'immeubles à usage commercial, industriel ou artisanal
détruits par suite d'actes de guerre.

0 0

o
• »/..•
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M- HAMOÏÏ est nommé rapporteur du projet de loi (n° 76,
année 1950) tendant à accorder aux personnels du service
actif des égoûts des avantages spéciaux pour l'ouverture
du droit à pension.

0 0

M. SYMPHOR est nommé rapporteur de la proposition de
résolution (n° 53, année 1950; tendant à inviter le G-ou-
vemènent à indemniser les victimes de l'orage de neige
du 24 janvier 1950 dans le département de l'Aude.

M. SOLDANI étant absent, son rapport est renvoyé à une
date ultérieure.

M. SYMPHOR, à la demande du Président, résume les
démarches effectuées par le Bureau de la Commission auprès
des Services compétents au sujet des traitements des fonc-
tionnaires des départements d'outre-mer.

M. Babault, sous-directeur du Budget au Ministère des
Finances s'est montré d'accord pour adopter le salaire
départemental moyen de 10.500 francs à condition que le
Ministère du Travail donne son accord à cette proposition.

M. Netter, au Ministère du Travail, s'est montré très
compréhensif à ce sujet. Mais il semble qu'en haut lieu, au
Ministère des Finances, l'on soit décidé à n'accorder que
9.500 francs.

Or, les fonctionnaires ont fait savoir qu'ils n'accep-
teraient pas un salaire départemental moyen autre que celui
de la Métropole. Sur le principe, on ne peut leur donner
tort. Si l'on assimile les départements d'Outre-Mer, on
doit le faire dans tous les domaines.

o • • / • •• ©>
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La Commission pense également que les fonctionnaires
ont raison et décide de suivre attentivement cette question.

LE PRESIDENT informe enfin les commissaires qu'il
pourra se procurer (pies films documentaires sur l'Afrique du
Nord.

La Commission l'en remercie et décide de tenir une
séance pour la projection de ces films le mercredi à 17 heure
30.

La séance est levée à 11 heures.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS, LE_

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, président

Séance du jeudi 2 mors 1950

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. BONNEFOUS, BORGEAUD, BOZZI, CHAINTRON,
CORNU, Mme DEVAUD, MM. FRANCK-CHANTE, Léo HAMGN,
LODEON, RUPIED, SYMPHOR, VALLE, ZUSSY.

Excusés : MM. CHAMPEIX, DUMAS, SOLDANI.

Absents : MM. ASSAILLIT, FOUQUES DUPARC, de FRAISSINETTE,de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LE 3ASSER,
LIONEL-PELERIN, MENU, MUSCATELLI, ROGIER, SARRIEN,
SCHWARTZ, SISBANE Chérif, VERDEILLE.

ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. Valle sur la proposition de loi(n° 60,^année 1950) rendant applicable a l'Algérie la loidu 2 août 1949 relative aux baux à loyer de locaux ou d'ira-
meubles à use?e commercial, industriel ou artisanal détruitspar suite d'actes de guerre.

II - Rapport de M. Hamon sur le projet de loi (n° 76, année1950) têndant à accorder aux personnels du service actif deseë-outs des avantages spéciaux pour l'ouverture du droit à pen-si on.
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III - Rapport de M. Symphor sur la proposition de réso-
lution (n° 53, année 1950) concernant les victimes de l'oraae
de neia-e du 24 janvier 1950 dans le département de l'Aude.

IV - Rapport de K. Soldani sur la proposition de réso-
lution (n° 873, année 1949) tendant à inviter le Gouvernement
à adjoindre la bauxite à la liste des substances minérales

donnant lieu àla perception des redevances communales et

départementales prévues par l'article 336 ter du Code s-énéral
des impôts directs.

COMPTE RENDU

M. CORNU, président, ouvre la séance.

Le rapport de M. Va lié sur la proposition de loi (n° 60,
année 1950) rendant applicable à "l'Algérie la loi du 2 août
1949 relative aux baux à loyer de locaux ou d'immeubles à
usave commercial, industriel ou artisanal détruits par suite
d'actes de vuerre, est adopté sans débat; le texte de l'As—
semblée Nationale étant adopté sans modifications.

0 0

Le rapport de M. Symphor sur la proposition de réso-
lution (n° 53, année 1950) concernant les victimes de l'orale
de neiffe du 24 janvier 1950 dans le département de l'Aude,
est adopté sans discussion.

Il est décidé que M. Symphor fera un rapport commun

sur cette affaire ainsi qi\e sur la proposition de résolution

(n° 79, année 1950) tendant à inviter le Gouvernement à
deraniser les victimes de l'orale de neive du 24 janvier 1950
dans le département de l'Hérault.

O

O 0

Le rapport de M. Soldani est renvoyé à une séance ulté-
rieure.

• ♦ •
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M. HAKON présente ensuite s on rapport sur le projet
de loi (n° 76, année 1950) tendant à accorder aux personnels
àu service actif des égoûts des avantages spéciaux pour
l'ouverture du droit à pension.

Avant d'entrer dans l'examen particulier de cette
question, il convient d'observer qu'elle comporte un ensei-
gnement d'ordre général sur les inconvénients d'un régime
législatif, applicable aux rémunérations du personnel des
collectivités locales, qui, sous le prétexte de leur inter-
dire d'accorder des rémunérations supérieures a celles de
l'Etat, ne leur permet pas de rémunérer équita blement des
situations qui n'ont pas leur équivalent dans les services
de l'Etat. Nous reviendrons sur cette réflexion de portée
généra le.

Il convient de rappeler, par un bref historique, la
façon dont s'est posé le problème.

Le réseau des égoûts de la Ville de Paris possède un

développement considérable*' Les conduites souterraines s'al-
longent sur plus de 1.500 kilomètres ; un personnel de plus
de 1.200 éa-outiers est employé à leur entretien, leur curage,
etc...

Les difficultés et les risques de ce travail ont été
depuis longtemps reconnus par les administrateurs parisiens
et c'est ainsi que, depuis 1898, les égoutiers parisiens
jouissaient d'un régime particulier consacré notamment dans
le Règlement des retraites des personnels de la Préfecture
de la Seine et de la Préfecture de Police, Règlement approuvé
par décret du 4- mai 1922 î l'article 10 de ce Règlement pré-
voit que "pour les a rents et ouvriers des catégories insa-
lubres, le droit à la retraite pour ancienneté est acquis
à l'âge de 50 ans, après 30 ans de service valable, y compris
la majoration comprise ci-dessous...", ladite majoration étant
fixée à 50 fa du temps passé dans les services réputés insa-
lubres.

Cette situation juridique permettait au personnel des
égouts de prendre sa retraite à 50 ans d'âge, sous la seule
réserve d'avoir à ce moment 30 ans de cervice (bonification
comprise ).

La loi de finances du 31 décembre 1937 (art. 78) a mis
en cause ce régime en disposant qu'il ne pouvait être accordé
aux personnels des collectivités locales des avantages supé-
rieurs à ceux des personnels de l'Etat. Un décret du 28 janviei
1939, pris par M Paul Reynaud, frappait de nullité les déli-
bérations des conseils généraux et municipaux qui violeraient
les dispositions de cette loi mais il a lui-même été abrogé
par l'ordonnance du 17 mai I945.
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Le régime dit d'insalubrité étant inconnu pour les
fonctionnaires civils de la Métropole, on en a déduit cette

conséquence qu'il ne pouvait pas y avoir de régime d'inselu-
brité pour les employés des collectivités locales ; faisant

application de ces principes, l'acte dit loi du 3 juillet
1941 a interdit aux collectivités locales d 'accorder à leurs
agents un régime de retraite plus favorable que celui des

personnels d'Etat.

En conséquence, les ésoutiers n'ont plus bénéficié d'une

avance de l'ouverture du droit à la retraire, non plus que
de bonifications d'insalubrité.

Les inconvénients de ce régime n'ont pas tardé â^appa-
raître. On s'est vite aperçu que la situation des évoûtiers,
à Paris comme dans les autres grandes villes, n'avait pas son

analogue dans les services civ ls métropolitains de l'Etat et

que, dès lors, leur refuser les bonifications spéciales du
régime d'insalubrité conduisait à commettre une. injustice,
pour le motif qu'on assimilait des situations qui n'étaient
pas comparables.

M. Hamon souligne qu'on saisit ici sur le vif le vice,
relevé au début de ce rapport, de la législation existant en

matière de rémunération des personnels locaux. Il est certes
légitime de dire que les collectivités locales ne pourront pas
donner davantage que l'Etat mais le principe n'a de sens que

^

lorsqu'il s'agit de fonctions égales. "A travail égal, rémuné-
ration égale", certes ; encore faut-il qu'il y ait égalité
de travail, de qualification, de risque. Or, l'organisation
des services publics communaux comporte très souvent des
emplois qui n'ont pas leur équivalent dans les services
nationaux organisés suivant de tous autres principes.

C'est ainsi que les services civils publics de l'Etat,
dans la Métropole, ne comportent pas de catégories insalubres.
Peut-être en trouverions-nous l'équivalent dans le régime des

pensions militaires ou coloniales qui comporte d'ailleurs, en

fait, des bonifications de service et un abaissement de la
limite d'£ge, mais il ne pouvait pas entrer en ligne de

compte pour la détermination des droits à pension des person-
nels des collectivités locales.

Il fallait, donc, étant donné le régime législatif
existant, dont nous nous devions de relever ici les défec-
tuosités, une loi pour permettre aux collectivités locales de
tenir compte des risques particuliers.

Le texte, surlequel l'avis du Conseil de la République
est aujourd'hui demandé, a pour objet de permettre en fait
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de revenir à un révime qui avait été acquis par le personnel
des és-oûts depuis un demi-siècle.

La Caisse Nationale des Retraites des personnels des
collectivités locales a été créée par l'ordonnance du 17
mai 1945 e"t son article 3 prévoit que : "l'affiliation à
ladite Caisse est obligatoire pour les agents déjà tributaires
d'un réprime particulier de retraite."

Il ne saurait toutefois être question de revenir purement
et simplement au régime antérieur à 1940 : depuis ce moment,
en effet, le révirae des retraites des personnels locaux a été
complètement réorganisé. Aux caisses de retraites locales,
dont celles des personnels du département de la Seine, a été
substituée une caisse de retraites commune à tous les person-
nels locaux, caisse de retraites dont le révime est fixé par
une série de décrets : décrets n° 47-1846 du 19 septembre 1947,
n° 48-606 du 2 avril 1948 et n° 49-1416 du 5 octobre 1949.

Fersonne ne sonre à abolir aujourd'hui cette organisation
d'une caisse de retraites commun? à l'ensemble des collectivité
locales. C'est de modifier certaines des dispositions de sDn
statut qu'il s'a vi t au jourd'hui.

Il apparaît, en conséquence, que, alors que le régime des
éf-outiers tel qu'il était fixé en 1922 était particulier aux

évoutiers du département de la Seine, celui qui résultera des
nouvelles dispositions, si le Conseil de la République leur
donne un avis favorable, vaudra pour tous las personnels
locaux qui, en quelque endroit de la France que ce soitp tra-
veilleront dans les mêmes conditions d * insalubrité.

D'après une délibération du 3 avril 1946 du Conseil
Général de la Seine, délibération approuvée par décision de
K. le Ministre de l'Intérieur du 16 septembre 1946, une boni-
fication forfaitaire de l/lOème du minimum de la retraite a

été appliquée au personnel ayant accompli su moins 15 ans de
service dans la catégorie insalubre.

Cette modification a été demandée par le Conseil Général
de la Seine dans sa séance du 8 avril 1945, Bulletin Municipal
Officiel du 1? avril, par une résolution unanimement adoptée,
avec l'avis favorable de 1 'Administration, par l'Assemblée
dépa rte mentale pa ri sienne.

C'est dans cet esprit que MX. Schauffler, Hueues, Fa von
et Jaquet déposèrent à l'Assemblée Nationale, le 8 avril 1949,
sous le numéro 5.990, •une proposition de loi ramenant à 50 ans
l'are d'ouverture du droit à pension d'ancienneté pour les
personnels considérés.

• • • / • •
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Cette proposition de loi fit, le même jour, l'objet
d'un rapport favorable de M. Pa^-on sous le numéro 7.009, su

nom de la Commission de l'Intérieur mais, avant que ce texte
n'ait pu être discuté, le 1er décembre 1949, était déposé,
sous le numéro 8.542, le projet de loi qui, rapporté le 51
décembre 1949 sous le numéro 8.918, par M. Paeon, a été
adopté par l'Assemblée Nationale.

Il convient aujourd'hui d'indiquer brièvement les
raisons pour lesquelles on peut considérer :

a) cette modification comme légitime ;
b) les réflexions juridiques qu'apelle l'économie du texte.

Le tableau ci-dessous donne la proportion de décès pour
1.000 individus :

1°- parmi les éroutiers ;
2°- pour l'ensemble de la population.

Groupes d' êee s Proportion de décès
pour 1.000 parmi

les éroutiers

Proportion de décès
pour 1.000 pour
l'ensemble de la

population

25 - 29 24 17
30 - 34 45 32
35 - 39 20 14
40 - 44 10 7
45 - 49 14,6 10
50 - 54 28,3 20
P5 et plus 67 4es

Il ressort de ce tableau que la mortalité parmi les
évoutiers est très supérieure à ce qu'elle est dans l'ensemble
de la population, en raison de l'insalubrité particulière de
leurs fonctions.

L'écart s'accentue redoutablement au-dessus de 50 ans

et, en particulier, de 55 ans iù il devient supérieur de près
du tiers à celui de la population normale. Indiquons d'ailleur

pour le cas particulier d'une maladie, que, pour les voies
respiratoires, le taux de mortalité est de 4,25 à 4,38 % chez
les é.poutiers alors qu'il est, pour le reste de la population,
de 2,7 à 3,5 %. 70 % des ép-outiers n'atteignent pas l'âare de
la retraite et 7 % seulement en bénéficient pendant plus de
trois ans.
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On comprend, dans ces conditions, que le problème soit,
pour cette catégorie de travailleurs, non pas de partir le

j plus tard possible avec une pension majorée davantage mais
de partir dès 50 ans, avant d'avoir atteint l'tfge de mourir.

On comprendra cette situation sanitaire si l'on veut
bien noter que l'égoutier, dans un réseau comme celui de
Paris, passe 6 heures consécutives à respirer l'atmosphère
particulière de ces conduits souterrains - où tou les
détritus, et parfois les cadavres d'animaux, séjournent
souvent pendant huit jours consécutifs - où une rupturede conduite avec émanation de gaz, l'explosion par inflamr-
motion d'une couche d'essence, etc... entraînent, hélas,
fréquemment des accidents mortels : la mesure proposée est
légitime, en équité, devant le droit à la vie d'ho rame qui,
a. 50 ans, ont suffisamment sacrifié de leur santé et perdu
suffisamment de leurs camarades pour avoir un droit moral
à la retraite, droit moral que la loi doit aujourd'hui
consacrer.

On remarquera, d'ailleurs, que le projet de loi soumis
au Conseil de la République permet de tenir compte de la
situation sanitaire sus-décrite non seulement par l'abais-
sement de la limite d'?1ge mais encore par la possibilitéd'affecter l'agent des services soutérrains - dont la santé
est trop délabrée - à m emploi moins dangereux dans les
dernières années de sa carrière, si sa santé le commande :
en effet, le bénéfice des nouvelles disposistions serait
acquis à ceux qui auraient accompli au moins 10 années de
service, dont 5 consécutives dans les réseaux souterrains.
Les tableaux de mortalité sus-indiqués illustrent la léelti-
mité d'une telle disposition.

Il faut ajouter, enfin, pour en terminer avec les
considérations de fait, qu'il s'agit d'un personnel peubnombreux, que, dans la principale agglomération française,il y avait, au 1er janvier 1948, 1.010 égoutiers, 155 chefs
égoutiers, 16 chefs égoutiers principaux et, le 2 février
1950» 969 égoutiers, 146 chefs égoutiers et 15 chefs égoutiers
principaux, dans cette fonction particulièrement dure, les
effectifs réglementaires sont respectés ©race au labeur d'un
personnel auquel il convient en passant de rendre hommage.(.Bien entendu, le personnel intéressé par les dispositions
en cause est exclusivement le personnel qui travaille dans
les réseaux souterrains, à l'exclusion du personnel qui,bien que coopérant au service des é^outs, travaillerait en
surface, dans des bureaux, etc...)

• • • / « « •
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Le projet de loi prévoit l'abaissement de la limite
d'ave et la bonification de 50 % de la durée des services

souterrains, à concurrence de 10 années, pourront être
accordés, étant donné la légitimité unanimement admise de

ces avantsvas, nous nous sommes demandé si l'expression
"pourront", instituant une simple faculté d'accorder ces

avantages, ne devrait pas être remplacée par une expression
plus impérative telle que "devront"ou "seront" .

M. Ha mon indique qu'il s'est soucié de savoir, pour le
cas où l'expression du projet de loi serait maintenue, à qui
il appartiendrait de prendre une décision simplement permise
et non commandée.

Il ressort des explications fournies par le .Ministère
de l'Intérieur que, 1 * organisation de la Caisse de retraites
et le régime des pensions applicable ayant été fixés par les
décrets sus-rappelés, "l'introduction d'une disposition légis-
lative dans un ensemble de dispositions réglementaires aurait
pour effet de créer de sérieuses difficultés lors de la codi-
fication ultérieure des différents textes concernant le régime
des retraites des agents départementaux et communaux".

Il semble, en effet, y avoir avantage à ce que les
textes émanant de la même autorité fixant 1'ensemble du régime
des retraites d'un même personnel. La loi n'a pas ici d'autre
objet juridique que de permettre aux décrets de modifier le

régime existant .

M. Hamon remarque qu'il s'est préoccupé de savoir s'il
était bien dans les intentions de 1'Administration d'user de
la faculté que lui ouvrirait le législateur conformément aux

intentions de celui-ci - et de réaliser au plus tôt les modi-
fications réglementaires autorisées.

Les services intéressés lui ont indiqué que l'adoption
du projet de loi permettra l'intervention d'un décret ayant
pour objet de compléter les dispositions du décret du p octobre
1949.

Ce texte sera naturellement libellé de manière à ne

donner lieu à aucune équivoque sur la nature des droits ouverts
aux personnels intéressés.

Au surplus, l'accord de tous les ministres étant pleine-
ment acquis, le décret d'application pourrait intervenir dans
des délais très courts.

• • • / •• m
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Telles sont les raisons pour lesquelles M. Hamon demande
l'adoption sans modifications du texte voté par 1" Assemblée
Nationale.

Il en est ainsi décidé.

M. LQDEON est ensuite désigné comme candidat au poste
de membre de la Commission supérieure de codification des
textes législatifs, en remplacement de M. de La Oontrie,
démissionnaire.

M. ZUSSY est désigné comme rapporteur de la proposition
de résolution (n° 103, année 1950; tendant h inviter le Gou-
vernement à rétablir l'indemnité de cherté de vie accordée
aux fonctionnaires des villes sinistrées.

La proposition de résolution est adoptée a l'unanimité.

O

o o

0

0 0

La séance est levée à 11 heures 30

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

Décision de la G omission sur une denande de saisine pour
avis du projet de loi (n° 150, année 1950) relatif à la
répression de certaines atteintes à la sûreté extérieure
de 1'Etat.

M. CHAINTRON dena nde à la Connission de se saisir pour
avis du projet de loi £n° 150, année 1950) relatif à la repres-
sion de certaines atteintes à la sûreté extérieure de l'Etat.

Ce texte concerne, en effet, l'ordre intérieur de la
nation.

M. CORNU net aux voix la proposition de M. Chaintron.

Celle-ci est rejetée par 10 voix contre une.

La séance est levée à 17 heures 10.

COMPTE RENDU

M. CORNU, Président, ouvre la séance.

Le Président
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Séance du jeudi 16 cars 1950
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Ordre du Jour

- domination d'un rapporteur pour la proposition de résolu-tion (n° 127, année 1950) de M. Yves Jaouen, tendant àinviter le Gouvernement à abroger la partie de circulaireministérielle n° 189 AD/3 du 23 septembre 1942, relativeà certains versements aux employés des collectivités lo-cales mis à la retraite,
- domination d'un rapporteur pour avis de la proposition derésolution (n° 95, année 1950) de H. Léo HAMON, fendant àinviter le Gouvernement à restreindre le nombre des documented'état civil requis devant les administrations et à insti-tuer un livret de famille mtional modèle.

Compte-rendu

LE PRESIDENT M. CORNU ouvre la séance.

M. JAOUEN, gui a ss Été à la réunion, expose brièvement lesmotifs de la proposition de résolution dont il est l'au-teur.

Il indigue gue :

des secours annuels, variables selon le nombre desannées de services effectuées, étaient accordés, avant le1er juillet 1941, par les collectivités locales à leurs em—ployés mis à la retraite sans droit à pension, ainsi gu'àleurs ayants-cause éventuels.
La circulaire ministérielle n° 189 A#/3, en date du23 septembre 1942, autorisait le maintien de ces secoursviagers sous des réserves expresses ; ils devraient êtrevotes chague année par les assemblées locales et ne pou-vaient se cumuler avec l'allocation aux vieux travailleurs.
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Sioes secourront pu être ma jorés grâce à la ccmpréhen-
sion de Monsieur le Ministre des Finances et de Monsieur le
Ministre de l'Intérieur, il n'en reste pas moins vrai que
les employés municipaux mis à la retraite après le 1er

juillet 1941 et non tributaires de régimes de retraites et
corrélativement leurs ayants-droit éventuels ne peuvent pas
bénéficier de ce genre de secours.

Les employés municipaux frappés par cette interdiction
sont âgés et peu nombreux.

les crédits à voter en leur faveur par 'les colleetivit
locales ne sauraient constituer une lourde charge pour el-
les. Par contre, ces secours qui représentent un complément
de ressources nécessaires atténuraiènt, dans une faible me-

sure, d'ailleurs, le manque de percevoir de la retraite
normale, sans jamais être supérieurs aux avantages consen-
tis par les régimes généraux de retraite des fonctionnaires
et agents de l'Etat. Il est possible au Farlement de marquer
la reconnaissance des services rendus aux collectivités
locales et au Gouvernement, de donner un témoignage d'effi-
cience à ses promesses de liberté communale et départementa-
le faites à diverses reprises aux Associât ionsdes Présidente
des Conseils généraux et des Maires de l'Union française,
en abrogeant la, jartie de ladite circulaire ayant trait aux

agents non tributaires de régimes de retraites.

Tel est l'objet de la présente proposition de réso-
lut ion.

M. LIONEL-PELERIN est nommé rapporteur de ce texte.

o

o o

M. Léo HAMON. auteur de la proposition de résolution
(n° 95, année 1950; expose les motifs de son initiative.

Il indique que ;

La plupart des services publics exigent très fréquem-
ment la production d'extraits d'actes d'état civil à 1*ap-
pui des demandes qui leur sont présentées par les adminis-
Mrés, quand ceux-ci doivent justifier leur état ou leur
âge.

Cette exigence n'apporte en réalité aucune garantie
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supplémentaire car les extraits d'actes d'état ciV>l comptentparmi les documents qu'il est le plus facile de se procurergrûce à une identité d'emprunt : elle s'explique, toutefois,
par les dispositions du code civil prévoyant que les extraits
font foi jusqu'à Inscription de faux.

La délivrance de trop nombreux extraits d'actes d'état
civil présente de multiples inconvénients pour les mairies
et pour les administrés. Les mairies sont, en effet, obli-
gées d'accomplir ce travail trop important ; fréquemmentelles doivent correspondre avec les administrés qui four-
nissent des renseignements insuffisants ou omettent d'adres-
ser,^ en même temps que leur demande, le montant des droits
afférents à "l'extrait sollicité.

Les administrés, eux, ne peuvent obtenir qufaprès un
certain délai un extrait dont ils ont souvent un besoin
urgent et sont, en outre, obligés à des démarches ou à cbs
correspondances fastidieuses.

Ges inconvénients se sont considérablement aggravés
au coui's des dernières années en raison, notamment, du dé-
veloppement de la sécurité soixiale,

En effet, un très grand nombre de lois, de décretset règlements administratifs ou même de circulaires minis-
térielles, ont prescrit la production de pièces d'état-civil
pour l'exécution des formalités administratives de toutenature (expéditions ou extraits d'actes de naissance, mariageou décès) .

Ainsi, chaque fois^ qu'il y a lieu à justification del'état civil d'un individu, le service public intéressé exigeà l'appui du dossier de demande ou de proposition, une ex-pédition ou un extrait d'acte d'état civil de date assezrécente.

Il d evient donc indispensable de restreindre la production de ces documents dont le coût augmente de façon assezimportante celui des services publics.

Il est possible de le faire par les quelques mesuressuivantes :

1°) - en restituant aux intéressés, chaque fois quecela est possible, les extraits qui leur ont été demandées ;

2°) - en ne demandant pas aux intéressés des extraits

/...
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de moins de trois mois quand cela n'est pas indispensable afin
de leur permettre d'utiliser plusieurs fois le même extrait ;

3°) - en décidant que certaines demandes établies à la
mairie du domicile comporteront une mention spécifiant les
pièces produitas pour justifier l'identité de l'intéressé.
Cette mention permettrait de ne pas joindre les pièces visées
au dossier ;

4°) - en se contentant, pour prouver l'âge ou l'identité
des intéressés, d'extraits du passeport, de la oarte d'identité
ou du livret de famille établis par l'officier d 'état civil
du domicile.

le livret de famille, notamment, serait susceptible d'une
utilisation beaucoup plus fréquente s'il était modifié de ma-
nière à éviter les falsifications.

Il suffirait de prévoitT la distribution aux communes parl'Etat d'imprimés de livrets de famille d'un modèle uniforme
conçus de manière à cemporter en toutes lettres les dates de
naissance et de décès actuellement Inscrites en chiffres.

Ce nouveau livret constituerait une collection d'extraits
d'actes d'état civil des différents membres de la famil e et
ferait donc foi jusqu'à inscription de faux. Il répondrait ainsi
aux voeux du Conseil national des services publics.

La liste suivante, nullement limitative d'ailleurs, énu-mère des exemples où les observations qui précèdent trouverontleur application :

a) Cas où l'extrait à joindre au dossier peut être rempla-ce par une mention établie par le maire du domicile sur la demandfeelle-même au vu des pièces présentées justifiant l'identité î

- dossier de demande de permis de conduire ;

- dossier de demande d'admission à 1 'assistance ;
- distinctions honorifiques et médailles d'honneur ;
- nomination de ^rdes particuliers ;

- inscription dans les écoles ;

- nomination d'employés communaux.

/...
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b) Cas où le livret de famille ou un extrait de ce livret

pourrait remplacer l'extrait :

- accident du t ravail ;

- allocations familiales ;

-assurances s oc la. le s ;

- caisses d'assurance et de retraites ;

- retraita des vieux ;

- retraites diverses.

Nul doute qu'il en résulterait une économie possible de
temps pouf les intéressés comme pour les services compétents.

La Commission approuve, à 1 'unanimité, les propositions
de M. Hamon et le nomme rapporteur pour avis du texte dont il
est l'auteur»

la séance est levée à 11 heures.

le Président,
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, Président

Séance du jeudi 30 nars 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. BONNEFOUS, BORGEAUD, CHAMPEIX, CORNU, DUMAS,Léo HAMON, LODEON, ROGIER, RUPIED. SCHWARTZ r

VALLE, ZUSSY.

Excusés : Mue DEVAUD, MM. LE BASSER, LIONEL-PELERIN,
MUSCATELLI.

Absents : MM. ASSAILLIT, BOZZI„ CHAINTRON, FOUQUES-DUPARC
de FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE,. de LACHOMETTE,de la GONTRIE, MENU, SARRIEN, SISBANE, SOLDANI»
SYMPHOR, VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

I - Compte-rendu des travaux du récent congrès de l'Associa-
tion des Présidents des Conseils Généraux fait par M.
LASALARIE.

II - Rapport de M. LIONEL-PELERIN sur la proposition de réso-
lution (n° 127, année 1950) tendant à inviter le Gouverne-
Tient à abroger la partie de circulaire ministérielle
n° 189 âd/3 du 23 septembre 1942, relative à certains
versements aux employés des collectivités locales mis à
la retraite.

III - Nomination de rapporteurs pour :

1° - le projet de loi (n° 8551 A.N.) relatif à la composi-
tion de la justice de paix de Colomb-Béchar;

2° - le projet de loi (n° 8815 A.N.) portant attribution
d'un édifice cultuel au Directoire d'Alsace et de
Lorraine de l'Eglise évangélique de la confession
d'Augsbourg.

COMPTE RENDU

LE PRESIDENT, M. CORNU, ouvre la séance.

- I -

M. ROGIER est nommé rapporteur du projet de loi
(n° 8551 A.N.) relatif à la composition de la justice de paixde Colomb-Béchar.

o 0

o

• •»/•••
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- II

M. ZUSSY est nommé rapporteur du projet de loi (n° 8815
A .N.) portant attribution d'un édifice cultuel au Directoire
d'Alsace et de Lorraine de l'Eglise évangélique de la confes-
sion d'Augsbourg.

o 0

- III -

M. LASALAEIE prend ensuite la parole pour faire un

compte rendu du récent cong&ês de l'Association des Prési-
dents des Conseils Généraux, réuni dans les salons de l'Hôtel
de Ville de Paris, le 22 mars 1950.

M. LASALÀ<RIE rappelle brièvement ce que futl'action de
cette Association dans les années écoulées. '

Elle s'est activement occupée de la réalisation dans
les faits des principes d'autonomie des collectivités locales
et de décentralisation, posés par la Constitution.

Cette action a entraîné quelques heurts avec les membres
du corps préfectoral qui se sont crus menacés dans leurs
attributions, elle se heurte d'ailleurs à l'hostilité du
Gouvernement et de la majorité de l'Assemblée Nationale.

Devant le peu d'espoir de voir régler ce problème par
voie législative, le bureau de l'Association a entrepris des
démarches auprès du Ministre de l'Intérieur pour établir un
régime provisoire, amiablement consenti par voie de circu-
laire adressée aux Préfets.

Cette circulaire a été établie et l'un des principaux
objets du récent congrès a consisté à prendre position sur
ce texte.

A l'issue des travaux, la résolution suivante a été
adoptée à 1'unanimitét
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'les Présidents des Conseils Généraux de France,
réunis en Congrès National à Paris le 22 mars 1950,

"

Enregistrent avec une haute satisfaction les paroles
prononcées par M. le Président de la République le 21
mars 1950, a la séance inaugurale de leurs travaux, pa-
rôles qui marquent les préoccupations constantes des
Assemblées départementales et qui furent toujours celles
du premier magistrat de la République et qui exigent sur
le plan départemental une plus grande souplesse et une

réelle autonomie ainsi qu'une judicieuse déconcentration.

Donnent acte à leur bureau permanent des démarches
entreprises auprès de M. le Ministre de l'Intérieur pour
établir un régime provisoire et amiablement consenti, en
attendant que soit votée par le Parlement la loi organi-
que prévue par l'article 89 de la Constitution et fixant,
conformément à l'article 87 les pouvoirs des Assemblées
départementales et de leurs Présidents - régime provisoire
qu'il aurait été opportun de concrétiser par une nouvelle
circulaire destinée aux Préfets et rédigée avec l'accord
du bureau de l'Association - .

"Mais, après avoir pris connaissance du projet de
circulaire établi par le ministère de l'Intérieur,^ les
Présidents des Conseils généraux estiment devoir élever
une solennelle et énergique protestation à la fois contre
l'esprit qui s'en dégage et les formules inacceptables qui
y sont employées, et mettre en garde le Gouvernement contre •

les graves conflits qui éclateraient immédiatement et una-
nimement entre les; Présidents des Conseils généraux et les
Préfets si les dispositions de cette circulaire étaient
mises en application dans la forme où elles sont envisagées.;

'

Les. Présidents des Conseils généraux ont, en effet,
compris sans peine que ce projet de circulaire n'avait pas
d'autre but, sous le couvert de prétendues concessions,
que de les réduire à un rôle subalterne et offensant,
incompatible avec les droits du suffrage universel et de
les placer, en violation ouverte avec l'article 105 de la
Constitution, sous la subordination effective et inadmis-
sible des Préfets.

r Ils espèrent cependant que le Gouvernement, mieux
informé et décidé à respecter enfin la Constitution,voudra donner immédiatement satisfaction à des revendica-
tions dont il est regrettable qu'elles n'aient pas encore

O f t/ o •
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été écoutées et qui sont pourtant la conséquence directe
des décisions du Peuple français.

"

A cet effet et pour répondre point par point à la
malencontreuse rédaction de la circulaire proposée, les
Présidents des Conseils Généraux estiment, notamment ï

^
A /1° - que le "contrôle permanent" du Président de

l'Assemblée départementale sur les actes accomplis par le
Préfet, en sa qualité de représentant du Département, tel
qu'il est formellement prévu par l'article 105 de la Cons-
titution, exige indiscutablement que ces actes ne soient
accomplis, chaque fois ? qu'après l'accord préalable du
Président du Conseil Général et qu'il ne saurait en aucun
cas s'agir simplement de vagues "accords de principe" sur
une "politique générale";

2° - que ce contrôle, ainsi exercé, ne peut être
considéré, du fait qu'il est imposé par la Constitution,
comme portant atteinte à l'autorité et au prestige du re-
présentant du Gouvernement, autorité et prestige que les
Assemblées départementales n'ont jamais cessé de respec-
ter;

*

3° - qu'un simple compte-rendu hebdomadaire du
Préfet sur les décisions prises par ce fonctionnaire
violerait en tous cas la Constitution puisqu'il ne per-mettrait pas au Président du Conseil Général d'exercer un
contrôle effectif et permanent et le placerait au contraire,chaque fois, devant le fait accompli;

'' 4° - qu'il est inadmissible de penser que le Président
d'un Conseil Général ne soit pas obligatoirement pourvu, à
la Préfecture, d'un bureau et de dépendances qui sont à
la fois nécessaires à l'exercice de sa fonction et indis-
pensables à sa dignité, alors surtout que les locaux de
la Préfecture sont la propriété et à la charge du Dépar-tement

"
5° - qu'il est indispensable que, sans qu'aucunecontestation puisse être élevée à ce sujet, le Présidentd'un Conseil Général puisse disposer personnellement,dans la mesure où son Assemblée en aura ainsi décidé, du

personnel jugé par elle nécessaire à la bonne marche desaffaires départementales;
6° - qu'il n'est pas possible d'admettre que, pour

• • •/ •
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ses déplacements, le Président du Conseil Général soit
tributaire du Préfet et doive quémander l'utilisation
accidentelle d'une voiture automobile laissée à l'appré-
ciation de ce fonctionnaire que l'article 105 de la
Constitution lui impose de contrôler* alors surtout que la
charge du parc départemental est supportée par le Dépar-
tement; que les voitures du parc départemental, à l'excep-
tion de la voiture réservée au Préfet et à chaque sous-
préfet, doivent au contraire demeurer à la disposition du
Conseil Général et de son Président.

*
Les Présidents des Conseils Généraux, unanimes, sur

les considérations qui précèdent, demandent donc instam-
ment au Gouvernement de donner sans réserve son accord à
ces revendications particulièrement modérées qui, tant
dans leur principe que dans les questions d'organisation
matérielle, sont la conséquence évidente d'une Constitu-
tion que personne n'a plus le droit de ne pas respecter.

Ils regretteraient, pour le cas où ils ne seraient
pas entendus, d'être contraints de matérialiser immédia-
tement leur désaccord par des mesures qui ouvriraient la
porte à un grave conflit entre les Assemblées départemen-
taies unanimes et le pouvoir central.

Ils font de nouveau appel au Président de la Répu-
blique, fidèle et vigilant gardien de la Constitution,
pour que ce conflit puisse etre évité et que l'article
105 de la Constitution soit strictement appliqué."

Le Congrès s'est ensuite préoccupé de la question
toujours actuelle des finances locales»

Il a regretté, notamment, l'insuffisance des ressour-
ces allouées au fonds de péréquation et a préconisé la
création d'une caisse de prêts pour l'équipement des corn-
munes, destinée à suppléer les défaillances dudit fonds.

Le Congrès s'est enfin penché sur la réforme de la
patente;cet impôt ayant réalisé contre lui l'unanimité desprésidents des Assemblées locales.

LE PRESIDENT remercie M. Lasalarié de son exposéet demande aux commissaires s'ils pensent que la Commis-sion de l'Intérieur a un rôle à jouer pour aider les
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Présidents de Conseils généraux à faire aboutir leurs
revendications.

La Commission est unanime à constater que, seule
l'Assemblée Nationale est capable de régler cette
question. Or, sa majorité est opposée à la thèse déve-
loppée par M. Lasalarié. Il y a donc peu d'espoir de
modifier l'état de choses actuel.

La Commission, en tant que telle, n'a pas à inter-
venir pour le moment, dans le débat, c'est à l'associa-
tion des Sénateurs ou Députés maires qu'il revient
d'agir.

Sur cette conclusion, la séance est levée à 12 heures

3

a Président,



MMUEL RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE).

Présidence de M. CORNU, président

Présents : MM. BORGEAUD, CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS, LODECN, »f[RUPIED.

Absents : MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BOZZI, CHAINTRCN, CHAMPEIX, I
wrsTTnTTVC! T\ttt? a *d pt tniD a Tac«Tf1rc<rnrnr< tto i iotta nu«nmi?

1 11POUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE,
Léo HAMON, de LACHOMETTE, de la GONTRIE, Le
BASSER, LIONEL-PELERIN, MENU, MUSCATELLI,
ROGIER, SARRIEN, SCHWARTZ, SISBANE, SOLDANI,
3YMPH0R, VALLE, VERDEILLE, ZUSSY.

ORDRE du JOUR

Examen de la proposition de loi (n°s 9433, 9532 A.N.) portant
fixation des soldes, indemnités et statut des fonctionnaires
et auxiliaires des départements d'outre-mer (procédure d'ur-
gence) .

Séance du vendredi 31 mars 1950

La séance est ouverte à 17 b. 50

/
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COMPTE-RENDU

M. CORNU, président, fait connaître que l'Assemblée
Nationale vient d'adopter, selon la procédure d'urgence, la
proposition de loi (n° 226, année 1950) concernant les condi-
tions de rémunération et les avantages divers accordés aux

fonctionnaires en service dans les départements d'Outre-Mer.

M. LODEOIi est nommé rapporteur de ce texte. Il présente
immédiatement ses conclusions tendant à l'adoption, sans
modification, du texte voté par l'Assemblée Nationale.

Le Président fait des réserves sur la rédaction des ar-
ticles 4 et 5 qui lui semblent des plus défectueux.

M. LODECN partage l'inquiétude du Président mais il
rappelle l'évolution des faits qui a abouti au déclenchement,
dans les départements d'Outre-Mer, d'une grève générale des
fonctionnaires. Cette grève est en cours actuellement. Il est
certain que le présent texte apporte des satisfactions réelle
aux grévistes. Il y a donc intérêt h l'adopter le plus têt
possible si l'on ne veut pas que l'ordre public soit troublé
en Martinique, à la Guadeloupe, en Guyane et à la Réunion.

Si l'on corrige les imperfections du texte de l'Assem-
blée Nationale celle-ci sera obligée de réexaminer la pro-
position de loi et un temps considérable sera perdu.

Avant de se prononcer définitivement, la Commission
demande à son rapporteur de prendre contact avec une déléga-tion des fonctionnaires des départements d'Cutre-Mer afin
de connaître leur sentiment sur le texte étudié .

La. séance est suspendue à 13 heures.

Elle est reprise à 23 heures 30.

M. LCDECN fait connaître qu'il a entendu les déléguésdes fonctionnaires intéressés.

Ceux-ci ont déclaré préférer courir le risque d'un
retard dans l'adoption de la loi plutôt que de voir voter
un texte défectueux.

Sur la proposition de Mme Devaud, la Commission adopte
alors la nouvelle rédaction suivante des articles 3 et 5.
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Article 3

Pour tenir compte des sujétions particulières inhérente»
à l'exercice de la fonction publique dans les départements
considérés, une majoration de traitement de 33 fi est accordée
à partir du 1er avril 1950 à tous le? fonctionnaires desdit?
départements .

L'indemnité dite de recrutement instituée par le décret
n° 48-167 du 31 mars 1943 est supprimée à partir de la même
date.

Les dispositions des articles 2, 4 et 5 du décret du 31
décembre 1946, relatif à l'institution d'un régime de sécuri-
té sociale des fonctionnaires^ sont étendues aux fonctionnai-
res de l'Etat servant dans les départements susvisés à la
présente loi pour compter du 1er avril 1950. A titre provi-
soire, et jusqu'à la mise en application effective dans ces
départements de la législation générale sur la sécurité socia-
le, il sera constitué dans chaque département une société
mutualiste à !■ quelle seront obligatoirement affiliés les
fonctionnaires de l'Etat et garantissant à ceux-ci le bénéfice
des prestations en nature des assurances maladie, longue
maladie, maternité et invalidité dans des conditions équiva-lentes à celles qui résulteraient de l'application de la lé-
gislation générale. Les statuts de ces sociétés mutualistes
seront fixés par un arrêté du Ministre de l'Intérieur, du
Ministre des Finances, du Ministre chargé de la Fonction Pu-
blique et du Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale
qui pourra, le cas échéant, déroger aux dispositions de
l'ordonnance du 18 octobre 1945 portant statut de la mutuali-
té.

Des décrets pris avant le 1er juin 1950 sous le contre-
seing des Ministres de l'Intérieur, des Finances, du Ministre
chargé de la Fonction Publique et du Ministre du Travail et
de la Sécurité Sociale détermineront les conditions dan? les-
quelles les agents non titulaires de l'Etat pourront être af-
filiés aux sociétés mutualistes prévues à l'alinéa précédentet bénéficier des prestations servies par ces sociétés mutua-
listes.

Les autres articles sont adoptés sans changement.La séance est levée à 24 heures.

Article 5

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, président

Séance du jeudi 27 avril 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30
II

MM. ASSAILLIT, BOZZI, CHAINTRON, CHAMPEIX,
CORNU, FCUQUES-DUPARC, Léo HAMON, LE BASSER,
RUPIED, SCHWARTZ, SOLDANI, SYMPHOR, VALLE,
VSRDEILLE, ZUSSY.

M. LODEON.

MM. BONNEFOUS, BORGEAUD, Mme DEVAUD, MM» DUMAS,
de FRAISSINSTTE, FRANCK-CHANTE, de LACHOMETTE,
de LA GONTRIE, LIONEL-PELERIN, MENU, MUSCATELLI,
ROGIER, SAREIEN, SISBANE Chérif.

ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. Lionel Pèlerin sur la proposition de
résolution (n° 127, annee i950) tendant à inviter le Gouver-
nement à abroger la partie de circulaire ministérielle

,

n° 189 AD/3 du 23 septembre 1942, relative à certains verse-
ments aux employés des collectivités locales mis à la retraite,

Présents

Excusé :

Absents :
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II - Rapport de M. Rogier sur le projet de loi
(n° 198, année 1950) relatif à la composition de la
justice de paix de Colomb-Bécbar.

III - Rapport de M. Zussy sur le projet de loi (n° 199,année 1950) portant attribution d'un édifice cultuel au
Directoire d'Alsace et de Lorraine de l'Eglise évangéliquede la confession d'Augsbourg.

IV - Nomination d'un rapporteur et examen de la pro-
position de loi (n° 244, année 1950) modifiant l'ordonnance
n° 45-2399 du 18 octobre 1945 relative aux frais de mission
et aux indemnités de fonctions des maires et adjoints,modifiée en dernier lieu par la loi n° 48-1526 du 29 sep-tembre 1948.

COMPTE RENDU

M. CORNU, président, ouvre la séance.

- I -

Le rapport de M. Lionel Pèlerin est renvoyé à une date
ultérieure. Le rapporteur est absent et s'en est excusé
auprès du Président.

- II -

Le rapport de M. Rogier est lu par le Président en
l'absence du Rapporteur. Il tend à l'adoption pure et
simple sans modification du texte voté par l'Assemblée
Nationale.

- III -

M. ZUSSY présente son rapport sur le projet de loi
(n° 199» année 1950) portant attribution d'un édifice
sultuel au Directoire d'Alsace et de Lorraine de l'Egliseévangélique de la confession d'Augsbourg.

Il demande l'adoption du texte voté par l'Assemblée
Nationale, sans modification.

• • •/ • • •
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M. ZUSSY donne lecture du rapport, très documenté,fait par M. Schaff, devant l'Assemblée Nationale, surcette question.

La fin de ce rapport est ainsi rédigée :

"Il est apparu au Gouvernement que le Temple de la
rue Blanche^, pour remplir sa destination, devait être attri-bué à des services religieux luthériens en langue allemande.Or, seuls des pasteurs d'Alsace sont aptes à assurer cesservices. En outre, vouloir créer un nouveau lieu de culteluthérien de langue française ne serait pas utile (il existedéjà 11 temples luthériens à Paris et 12 autres en banlieu^et ne répondrait pas aux besoins spirituels de bon nombrede nos compatriotes luthériens d'Alsace et de Lorraine.

"C'est pourquoi la meilleure solution consiste assu-rément, comme il nous est proposé, d'affecter l'immeuble
au Directoire de 1: Confession d'Augsbourg d'Alsace et deLorraine. Le Gouvernement possédera ainsi le pouvoir denomination du pasteur de cette église dont l'importance durcle ne peut être mésestimée, puisqu'il sera le desservantnormal de certains de nos compatriotes alsaciens de Paris etdes colonies étrangères luthériennes non allemandes delangue allemande.

"Dans l'éventualité où, dans quelques années, lacolonie allemande de Paris redevenant plus nombreuse, sesmembres se rendraient de nouveau au Temple de la rue Blanche,il vaudrait mieux à ce moment-là que le pasteur en soit
français.

"Enfin, si jamais, par la suite, l'Ambassade d'Allemagnen'hésitait pas à demander que lui soit restitué l'édifice, ilserait facile de lui répondre, d'une part, qu'il n'est paspossible de modifier une loi sans l'accord du Parlement, et,d'autre part, que, puisque des cultes luthériens en langueallemande sont célébrés dans le temple, aucune raison reli-gieuse sérieux ne justifierait sa demande. Si alors l'Aile-
magne achetait ou construisait une nouvelle église à Paris,l'existence des cultés luthériens en langue allemande à la
rue Blanche ne manquerait pas de maintenir dans cette dernièreéglise certains fidèles d'Alsace et ceux des pays étrangersnon allemands. "

M. ZUSSY remarque qu'il est regrettable que le rappor-teur de l'Assemblée Nationale ait insisté à ce point surles préférences marquées par les Alsaciens-Lorrains de Paris
pour l'usage de la langue allemande.



C'est une affirmation exagérée, qu'il convient de
rectifier.

KM. HAMON et CORNU critiquent très vivement la ré-
daction du dernier paragraphe.

Il est des choses qu'il faut faire, mais qu'il est
inutile d'expliquer par écrit.

Il est, par ailleurs, inadmissible que l'on réponde
par avance à des revendications qui pourraient être pré-sentées à l'avenir par le Gouvernement allemand.

M. ZUSSY est de cet avis et déclare qu'il rédigera
son rapport en tenant compte de ces observations.

- IV -

M. Léo HAMON est ensuite nommé rapporteur de la
proposition de loi (n° 244» année 1950) modifiant l'ordon-
nance n° 45-2399 du 18 octobre 1945 relative aux frais de
mission et aux indemnités de fonctions des maires et ad-
joints, modifiée en dernier lieu par la loi n° 48-1526 du
29 septembre 1948-

La séance est levée à 11 heures 30.

I. 27/4/50.

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ' - FRATERNITÉ

PARIS, LE.-

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE t ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, Président

Séance du jeudi 4 uai 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents

Suppléant

Excusés

Absenta

ME. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BORGEAUD r BOZZI,
CHAINTRON, CRAMPEIX, CORNU, Mue DEVAUD t
MM. DUMAS, POUQUES-DUPARC„ FRANCK-CHANTE„
Léo HAMON, LE BASSER, LIONEL-PELERIN,., LODEOF,
RUPIED r SARRIEN, SYMPIIOF, VALLE,„ VERDEILLE.

M DESCOMPS (de M. SOLDAIT!) .

MM. ROGIER, ZUSSY►

MM. de FRAISSINSTTE, de LACHOMETTS, de la GONTRIE,
MENU,, MUSCÂTELLI, 3CHWARTZ, SISBANE.

► • •/« • .
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. LIONEL-PELERIN sur la proposition de réso-
lution (n° 127, année 1950) tendant à inviter le Gouver-
nement à abroger la partie de circulaire ministérielle
n° 189 AD/3 du 23 septembre 1942 relative à certains
versements aux employés des collectivités locales mis à
la retraite»

II - Rapport de M. Léo HAMON sur la proposition de loi (n° 244,
année 1950) modifiant l'ordonnance n° 45-2399 du 18 octo-
bre 1945 relative aux frais de mission et aux indemnités
de fonctions des maires et adjoints, modifiée en dernier
lieu par la loi n° 48-1526 du 29 septembre 1948.

COMPTE RENDU

Le Président, M. CORNU, ouvre la séance. i

M. SYMPHOR, avant que l'ordre du jour soit abordé.;,
tient à remercier la Commission pour l'aide qu'elle a apportée
aux élus des départements d'outre-mer dans la solution du
lancinant problème de la rémunération des fonctionnaires de ce g ï
départementà.

La grève déclenchée par ceux-ci a duré 32 jours et n'a
cessé qu'après le vote par le Parlement des. mesures attendues
depuis longtemps.

Cependant, les esprits demeurent agités. En effet,
avant meme d'avoir perçu les effets du reclassement accordé, |
les fonctionnaires se sont vu retenir le salaire des jours
de grève»

Sans doute, est-il bon de faire respecter l'autorité
du Gouvernement et une telle mesure apparaîtrait pleinement
justifiée sur le territoire de la métropole où les grèves sont
devenues choses courantes»

Cette grève-ci est la seule qui ait affecté les dépar-
tements d'outre-mer depuis leur assimilation. Et chacun sait

• « ./...
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qu'ellehh'a eu lieu que parce que les fonctionnaires ont
été poussés à bout par des conditions de vie très difficiles,.
Ils ont donc des excuses.

La Commission pourrait sans doute déposer une proposi-
tion de résolution invitant le Gouvernement à la clémence
et au paiement des jours de grève.

M. CORNU pourrait rapporter ce texte au cours de la
séance publique du mardi 9 mai.

La Commission est d'accord avec M. Sgtmphor et le
Président accepte de rapporter cette proposition qui sera

déposée aujourd'hui même.

0 o

M. LIONEL-PELERIN présente ensuite son rapport sur la
proposition de résolution (n° 127, année 1950) tendant à
inviter le Gouvernement à abroger la partie de circulaire
ministérielle n° 189 AD/3 du 23 septembre 1942 relative à
certains versements aux employés des collectivités locales mis
à la retraite.

Il demande brièvement l'adoption du texte de la proposi-
tion sans modifications.

O 0

0

M. Hamon présente son rapport sur la proposition de loi
(n° 244, année 1950) modifiant l'ordonnance n° 45-2399 clu 18
octobre 1945 relative aux frais de mission et aux indemnités
de fonctions des maires et adjoints, modifiée en dernier lieu
par la loi n° 48-1526 du 29 septembre 1948.

L'indemnisation des élus municipaux est régie dans notre
droit actuel^ par des textes différents sinon contradictoires.

Le principe est celui de la gratuité des fonctions, posé
par l'article 74 de la loi du 5 avril 1884 dans les termes
suivants :"Les fonctions de maires, adjoints, conseillers
municipaux sont gratuites,. Elles donnent seulement droit au

» *• »/ «• « fli
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remboursement des frais que nécessite l'exécution des mandats
spéciaux•

"Les conseils municipaux peuvent voter, sur les ressources

ordinaires de la commune, des indemnités aux maires pour frais
de représentation"•

Le principe est donc la gratuité - et le remboursement des
seuls frais - l'exception est la possibilité d'allouer des
indemnités forfaitaires pour frais de représentation, mais
le législateur, à l'heure actuelle, fixe lui-même les maxima
des indemnités qui peuvent être allouées. Il n'y a jamais obli-
gation pour un conseil municipal de voter des frais de repré-
sentation, il y a toujours obligation à ne pas dépasser un
maximum variable selon les communes; le conseil municipal peut
ne voter aucune indemnité, il peut voter une indemnité infé-
rieure au plafond, il ne peut dépasser celui-ci»

Cette matière a longtemps été régie par la seule loi de
1884» elle a été réorganisée par les deux ordonnances n*
456269 du 21 février 1945 et 45-2399 du 18 octobre 1945»

Depuis cette date, à plusieurs reprises déjà, le Parle-
ment a eu à connaître de textes fixant les macima des indem-
nités des maires, des adjoints et des conseillers municipaux <

de Paris»

C'est que la vie administrative est de plus en plux corn-

plexe, que l'administration d'une collectivité locale requiert
un temps de plus en plus considérable, en même temps que orois-
sent les frais de toute sorte qu'elle entraîne» Dans les commu-

nés de quelque importance, le maire et même l'adjoint doivent
consacrer une partie importante, sinon la totalité de leur
temps à l'exercice de leurs fonctions municipales»

En même temps que ces fonctions devenaient plus absor-
bantes, le mouvement des prix appelait de plus fréquentes
modifications des indemnités» M» Hamon rappelle les lois n*
47-588 du 4 avril 1947, n* 47-589 du 4 avril 1947, n* 48-1279 i
du 17 août 1948 et n* 48-1526 du 29 septembre 1948»

Une telle procédure ne saurait être tenue pour satisfai-
santé»

D'une part, les textes législatifs n'interviennent qu'après un

long retard» En période d'instabilité des prix, un certain mon-»!
tant d'indemnité est voté au moment où. il a cessé d'être équita-

ble
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D'autre part et surtout^ cette constante revision du
montant des indeunité, objet de discussions parlementaires,
puis de nombreuses discussions municipales, présente quel-
que chose de déplaisant, d'humiliant, pour les élus muni-
cipaux. Entendant sisouvent parler des indemnités des ad-
ministrateurs locaux, la population peut oroire qu'ils bé-
néficient de rémunérations importantes, alors que les in-
demnités sont et demeurent plus que médiocres.

C'est pourquoi, la Commission de l'Intérieur du précé-
dent Conseil de la République s'était prononcée pour la fi-
xation d'indemnités déterminées non plus d'après un barème
chiffré mais par référence à l'ensemble des émoluments d'un
fonctionnaire de l'Etat ; pour les communes ayant une popu-
lation de moins de 35.000 habitants, les indemnités des
maires et adjoints n'auraient été fixées à divers pourcen-
tages de l'ensemble des émoluments annuels d'un juge de paix
de première classe; pour les communes de plus de 35.000 ha-

bitants, à divers pourcentages de 1'ensemble des émoluments
annuels d'un président de tribunal civil de première classe;
pour Paris, par référence au traitement des directeurs
adjoints à la Préfecture de la Seine en ce qui concerne les
maires et maires adjoints; par référenoe aux conseillers de

préfecture en ce qui concerne les traitements des conseil-
lers municipaux (rapport n* 120, année 1947 de M. Trémintin)
Dans chaque catégorie, le pourcentage des émoluments de ré-
férefcoe croissait avec la population.

Ce système avait été précédemment préconisé pour 1'in-
demnisation des conseillers généraux (rapport n* 57, année
1947) de M. Bollaert : assimilant les conseillers généraux
aux Conseillers de Préfecture).

Le précédent Conseil de la République a clairement
manifesté sa préférence pour ce système en adoptant les
conclusions du rapport de M. Bollaert (séance du 27 février
1947 - Journal Officiel du 28 février, p. 108 et suivantes),
après avoir entendu les observations, les réserves quant à
l'opportunité de la réforme, mais non l'opposition de princi
pe du G-ouvernement •

Si, dans sa séance du 21 mars 1947 (Journal Officiel
p. 260 et suivantes, p. 267 et suivantes) il a écarté le
système de la référence contenu dans le rapport de M.
Trémintin, ce ne fut pas par suite d'un changement d'avis
sur le fond mais parce qu'il lui a paru inutile de reprendre
une fois de plus, un système dont l'Assemblée Nationale a-

vait fait connaître, à propos des conseillers généraux,
qu'elle se refusait à l'envisager (voir notamment l'inter-
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vention de M. Reverbori, p. 264)»

M. HAMON, cependant, ne croit pas devoir proposer à la
Commission de substituer au texte voté par 1'Assemblée Na-
tionale un texte qui reprendrait l'éconopie des rapports
Trémintin et Bollaert.

Il sait, en effet, par expérience, le peu de chance
que le Conseil de la République a d'aboutir à une solution
de ce type»

Il ne faudrait pas retarder, pour une démonstration de
principe, le mandatement aux intéressés d'indemnités que
beaucoup attendent avec une légitime impatience tant leur
rajustement est en retard sur le mouvement des choses.

L'indemnisation des élus locaux a fait l'objet, vers la
même époque, de trois propositions :

1°) - une proposition de loi.déposée par M. Cordonnier
et les membres du groupe socialiste à la date du 1er décembre
1949, fixant les indemnités des maires et conseillers munici-
paux ;

2°) - une proposition de loi de M. Bour et de quelques
uns de ses collègues, déposée à la date du 7 février 1950,
fixant les indemnités des conseillers généraux de la Seinef

3°) - enfin, utn projet de loi gouvernemental fixant les,
indemnités des conseillers municipaux de Paris et conseillers
généraux de la Seine respectivement à 20 et 40.000 francs,
déposé le 25 avril 1950 sous le n° 9754.

Seule r la première proposition de loi a été adoptée par
l'Assemblée Nationale, sans débats. C'est la proposition de
loi Cordonnier, quelque peu modifiée, qui est aujourd'hui
soumise au Conseil de la République.

Ce texte porte :

a) dans son article premier, fixation des indemnités des
maires et adjoints de province;

b) dans son article 3, fixation des indemnités maxima
applicables aux villes de Marseille et de Lyon;

c) dans son article 2,. fixation des indemnités attribuées
aux maires et aux adjoints de la ville de Paris;

d) fixation des indemnités attribuées aux conseillers
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municipaux de la ville de Paris.

M. HAMON indique qu'une question particulière s'est
posée à propos du traitement des conseillers municipaux
de Paris : l'Assemblée Nationale a repris les chiffres de
M. Cordonnier (indemnité mensuelle de 15.000 francs) cepen-
dant, le Gouvernement, dans le projet qu'il vient de déposer
propose lui-même le chiffre de 20.000 francs, que tout le
monde s'accorde à reconnaître comme très légitime.

M. HAMON propose d'approuver le chiffre de 15.000 fr.
voté par l'Assemblée Nationale; étant précisé que cet avis
conforme appelle^ la fixation a 45.000 francs de l'indemnité
de conseiller général. Il indique qu'il a recueilli des ser-

vices compétents^ l'assurance que les départements ministé-
riels intéressés ne s'opposeraient pas à cette modification
des chiffres du projet gouvernemental : 15.000 au lieu de
20.000 en ce qui concerne les conseillers municipaux; 45.000
au lieu de 40.000 en ce qui concerne les conseillers généraux#

Le rapport de M. HAMON est approuvé à l'unanimité.

Le texte de l'Assemblée Nationale est ainsi adopté
sanà modifications..

M. Jules Valle est enfin désigné' à l'unanimité comme
candidat au poste de membre du Comité Directeur du Ponds de
Progrès social de l'Algérie.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DE L 'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, président

Séance du jeudi 11 mai 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents

Excusé

Absents

MM.-BORGEAUD, BOZZI, CHAMPEIX, CORNU, DUMAS,
FOUQUES-DUPARC, FRANCK-CHANTS, Léo HAMON,
LIONEL-PELERIN, LODEON, RCGIER, RUPISD, SCHWARTZ,
SISBANE Chérif, SYMPHCR, VALLE, ZUSSY.

M. de LACHCMETTE.

MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, CHAINTRON, Mme DEVAUD,
MM. de PRAISSINETTE, de LA GCNTRIB, LE BASSER,
MENU, MUSCATELLI, SARRIEN, SOLDANT, VERDEILLE.

ORDRE DU JOUR

- Nomination d'un rapporteur et examen du projet de
loi (n° 277» année 1950) tendant à augmenter le principal
fictif de la contribution mobilière du département des
Alpes-Maritimes.
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COMPTE RENDU

M. CORNU, président, ouvre la séance.

M. HAMON demande à faire une déclaration sur un incident
qui s'est produit lors de la dernière séance publique du
mardi 9 mai.

La proposition de loi fixant les indemnités des maires
et adjoints est venue en discussion au début de cette séance
et, à la suite d'un pointage, la suite de son examen a été
renvoyée en fin de séance.

M. Hamon, empêché d'assister à la fin de la discussion,
s'en est excusé auprès de 1a. présidence et avait prié
M. Cornu de le suppléer. La reprise de la discussion tardant
à venir, M. Cornu s'est également absenté et M. Vautbier a

fait adopter par surprise un amendement qui aurait été faci-
lement repoussé si la Commission avait pu le combattre.

Finalement, le texte a été renvoyé, parce que modifié,
à l'Assemblée Nationale et la solution d'un problème urgent
va ainsi être retardée d'au moins un mois.

M. Hamon déclare qu'il élèvera une protestation, au

moment de l'adoption du procès-verbal de cette séance. Il
voudrait, cependant, connaitre la position de la Commission
à cet égard.

M. CORNU le dissuade de son intention car le Président
Monnerville ne manquera pas de souligner que la Commission
n'a qu'à s'en prendre à elle-même^; Son rapporteur ou son

président aurait du être là.

De tels incidents n'arriveraient pas si le travail
était mieux organisé. On ne peut demander à des parlementaires
de passer leurs journées complètes en séance.

M. HAMON se range à l'avis de la Commission conforme à
celui de M. Cornu.

O 0

M. VALLE est ensuite nommé rapporteur du projet de
loi (n° 277, année 1950) tendant à augmenter le principal

• • • / • • •
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fictif de la contribution mobilière du département des
Alpe s-Mar it ime s.

o

0 o

M. SISBAHE est nommé rapporteur de la proposition de
résolution (n° 260, année 1950) relative à l'indemnisation
des sinistrés des Hautes-Alpes et des Basses-Alpes.

La séance est levée à 11 heures.

Le Président,
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COMMISSION DE L ' INTERIEUR
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Présidence de M. CORNU, président

MM. ASSAILLIT, BORGEAUD, CORNU, Mme DEVAUD,
MM. DUMAS, LE BASSER, LODEON, ROGIER, SISBANE
Chérif, SGLDANI, SYMPHOR, VALLE, VERDSILLE.

MM. ÛHAINTRON (par M. MARRANE) ; CHAMPEIX
(par M. LEONETTI) ; LIONEL-PELERIN (Par Mme EBCUS) ;|
MENU (par M. VAUTHIER).

MM. BONNEFOUS, BOZZI, FOUQUES-DUPARC, de FRAISSI-
NETTE, FRANGK-GHANTE, Léo HAKON, de LACHOMETTE,
de LA GONTRIE, MUSCATELLI, RUPISD, SAERIEN, SCHWART2
ZUSSY.

en outre, à la séance : M. de VILL0UTR3YS.

— — — —

ORDRE DU JOUR

- Renvoi à la Commission des amendements déposés, en

séance publique, sur le texte de la proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à prendre toutes dispositions ;

utiles pour ne pas retenir, à titre exceptionnel, sur les trai-;
tements des fonctionnaires de l'Etat en service dans les dépar- j
tements d'outre-mer, le montant des jours de grève (n°s 270 et
283).

Seance du mardi 16 mai 1950

La séance est ouverte à 16 heures 50

Présents :

Suppléés :

Absents :

Assistait,
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COMPTE RENDU

M. CORNU, président, ouvre la séance.

LE PRESIDENT expose que M. de Villoutreys a déposé un
amendement tendant à rédiger comme suit le texte de la pro-position de résolution sur la grève des fonctionnaires des
départements d'outre-mer ;

"Le Conseil de la République invite le Gouvernement à
prendre toutes dispositions utiles pour verser, à titre ex-
ceptionnel, une indemnité hiérarchisée aux fonctionnairesde l'Etat, en service dans les départements d'outre-mer, pour
compenser dans une certaine mesure la parte d'appointementsqu'ils ont subie pendant la période où ils ont été en grève."
et, en conséquence, à rédiger ainsi l'intitulé de la résolu-tion :

"Résolution tendant à inviter le Gouvernement à prendretoutes dispositions utiles pour verser, à titre exceptionnel,une indemnité hiérarchisée aux fonctionnaires de l'Etat en
service dans les départements d'outre-mer, pour compenserdans une certaine mesure 1a. perte d'appointements qu'ils ont
subie pendant la période où ils ont été en grève."

M. VAUTHISR, d'une part, désirerait voir remplacer les
mots : "dans une certaine mesure" par le mot : "intégralement"et modifier, en conséquence, le titre proposé par M. de
Villoutreys»

D'autre part, M. LAFFARGUE a déposé un sous-amendement
tendant, après les mots : "en service dans les départementsd'outre-mer", à rédiger comme suit le texte de la propositionde résolution : "pour corriger la situation exceptionnelle dans
laquelle ils se sont trouvés" et à modifier le titre en consé-
quence.

MM. VAUTHIER et MARRANE craignent que le Gouvernement n'in-
demnise qu'insuffisamment les grévistes, aussi désirent-ils
voir remplacés les mots : "dans une certaine mesure" par :
"intégralement".

M. de VILLOUTREYS propose alors un texte rédigé parM. Pernot :

"Le Conseil de la République invite le Gouvernement à
prendre toutes dispositions utiles pour que les fonctionnaires
et agents de l'Etat en service dans les départements d'outre-
mer soient indemnisés de la perte d'appointements qu'ils ont

• • / • • •
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subie pendant la période exceptionnelle comprise entre le6 mars et le 8 avril 1950."

M. MAHRÀÎTE désire que l'on ajoute le mot : "intégralement"apr" s 'boient indemnisés".

M. de VILLOUÎREYS pense que le texte de K. Pernot est untexte transactionnel ; il permettra au Gouvernement d'avoirtoute latitude pour indemniser les fonctionnaires et agentsdes départements d'outre-mer et il donne satisfaction àM. Laff'argue qui serait hostile à un texte renfermant le mot"grève".

M. VAÏÏTHI3I2 indique alors qu'il conviendrait de préciserqu'il s'agit des quatre nouveaux départements d'outre-merafin de ne pas créer une confusion avec ceux de l'Algérie.
^La Commission se rallie à l'observation de M. Vauthieret, à l'unanimité, adopte le texte de la proposition de réso-lution proposée par M. Pernot.

La séance est levée à 17 heures 20.

Le Président
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Siabane Chérif, Secrétaire

Séance du mercredi 24 mai 1950

La séance est ouverte à 10 heures,

Présents

Absents

M. BOZZI, Mme DEVAUD, ME. DUMAS, Léo HAMON,
LE BASSER, RUPIED, SISBANE CHERIF, SOLDANI,
SYMPHOR, VALLE, ZUSSY.

Excusés î MM. CHAMPEIX, CORNU, LODEON.

MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BORGEAUD, CHAINTRON,
FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-
CHANTE, de LACHOMETTE, de LA GONTRIE,
LIONEL-PELERIN, MENU, MUSCATELLI, ROGIER,
SARRIEN, SCHWARTZ, VERDEILLE.

ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. Valle sur le projet de loi (n° 277, année
1950) tendant à augmenter le principal fictif de la
contribution mobilière du département des Alpes-Maritimes

• •/ • •
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II - Bapport de M. Sisbane sur la proposition de résolution
(n° 260, année 1950) tendant a inviter le Gouvernement
à venir en aide aux populations des départements des
Hautes-Alpes, Basses-Alpes, ûrbme et Vaucluse, victimes
dee calamitép publiques, par suite du gel qui s'est pro-duit dans la nuit du 27 au 28 avril 1950.

III - Examen pour avis de la proposition de résolution (n° 661,année 1949) tendant à inviter le Gouvernement à mettre à
l'étude la réforme des règles de répartition et à revenir
à la domiciliation communale pour les dépenses d'assis-
tance.

IV - Examen pour avis du projet de loi (n® 262, année 1950)
portant développement des dépenses d'investissement pour1950 (prêts et garanties)
(modification du mode d'attribution aux communes des sub-
ventions qui leur sont attribuées en vertu de la loi du
14 août 1947).

COMPTE RENDU

M. SISBANE, président, ouvre la séance et présenteles excuses de M. Cornu retenu par la session du Conseil
Général des Cêtes-du-Nord.

I

La Commission adopte le rapport de M. Valle sur le
projet de loi (n° 277, année 1950) tendant à augmenter le
principal fictif de la contribution mobilière du départe-
ment des Alpes-Maritimes.

II

Le rapport de M. Sisbane est reporté à la séance
suivante.

III

Mme DEVAUD est nommée rapporteur pour avis de la
proposition de résolution (n° 661, année 1949) tendant à



I. 24-.5.50

- 3 -

434

inviter le Gouvernement à mettre à l'étude la réforme des
règles de répartition et à revenir à la domiciliation corn-
munale pour les dépenses d'assistance.

IV

La Commission aborde ensuite l'examen du projet de
loi (n° 262, année 1950) portant développement des dépenses
d'investissement pour 1950 (prêts et garanties).

Son examen porte plus particulièrement sur l'article
11 bis B de ce texte, relatif au financement des travaux
d'équipement rural des communes.

M. SOLDANT rappelle comment se pose le problème du
financement, tant par l'emprunt local que par des subven-
tions, des travaux d'équipement entrepris par les communes.

Le texte de base en la matière est l'article 1er de
la loi du 14 août 1947 qui précisait que le Ministre de
l'Agriculture était autorisé à subventionner des travaux
d'équipement effectués par des collectivités publiques et
privées qui font appel, pour leur financement, à un emprunt
local. Ce texte a fait l'objet de plusieurs modifications.

La loi du 8 avril 1949 l'a modifié dans un sens net-
tement favorable aux collectivités locales. A la lumière
de l'expérience, il est apparu, en effet, à cette époque,
que ces dispositions qui laissaient au seul emprunt le
soin d'assurer le financement des travaux d'équipement,
les caisses de crédit public n'ayant plus le droit de con-
sentir des prêts aux collectivités rurales, n'avaient pu,
dans la majorité des cas, répondre aux besoins de ces col-
lectivités.

La Commission des Finances de l'Assemblée Nationale
était alors d'accord pour admettre le principe du verse-
ment de la subvention allouée par l'Etat aux communes,
moitié en capital, moitié en annuités j cette solution pa-
raissait raisonnable, car, si elle maintenait l'obligation
pour les collectivités de demander un effort à leurs admi-
nistrés par la voie de l'emprunt local, elle proportion-
nait du moine cet effort à la capacité du financement.

D'autre part, le texte voté par l'Assemblée Natio-
nale en première lecture prévoyait que, dans un d.élai très

• •/• .
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bref r des modalités spéciales devaient être prises par
décret afin de réduire davantage encore, pour certaines
communes sinistrées ou pour celles qu'on peut appeler les
communes économiquement faibles, la part de l'emprunt lo-
cal dans le financement des travaux à effectuer.

Ce texte avait recueilli l'approbation de la Commis-
sion de l'Intérieur saisie pour avis. Elle s'était spécia-
lement penchée sur le problème de la définition des communes

économiquement faibles et avait adopté un premier projet
d'amendement stipulant, dans son deuxième paragraphe :

"néanmoins, un décret» qui devra intervenir dans le mois
suivant la promulgation de la présente loi, fixera des mo-
dalités réduisant la part de la subvention à financer par
emprunt local, pour les communes sinistrées et les commu-
nés réputées économiquement faibles en raison du nombre
élevé de leur centime et de la faible valeur de leur cen-
time démographique.

la Commission avait finalement renoncé à inscrire
dans un texte législatif les critères de définition des
communes sinistrées, mais avait vivement attiré l'atten-
tion du Ministre des Finances sur ce point, au cours de
la séance publique du 7 avril 1949.

Par ailleurs, un amendement^ présenté par M. Grégory
et les membree du groupe socialiste qui fut adopté, permet-
tait à ces communes économiquement faibles ou sinistrées
de bénéficier d'une subvention de l'Etat payée intégrale-
ment en capital.

Lors de la discussion du présent projet de loi devant
l'Assemblée Nationale, M. Félix Gaillard a fait adopter,
par voie d'amendement, une nouvelle modification de l'ar-
ticle 1er de la loi du 14 août 1947, modifiée par la loi
du 8 avril 1949. M. Félix Gaillard faisait observer que,
depuis le vote de cette dernière loi, le taux d'intérêt
en France avait substantiellement augmenté, que les col-
lectivités locales ne pouvaient emprunter au taux de 5
alors que le taux du marché varie entre 6,5 et 7*5 # et
qu'il devenait, par conséquent, de plus en plus difficile
pour elles de trouver les sommes qui leur sont nécessaires.

C'est pourquoi, soulignait M. Gaillard, la totalité
des sommes inscrites au budget de l'Etat au titre des sub-
ventions en capital, n'a pu être, jusqu'à présent, employée,
la mesure préliminaire - à savoir l'emprunt local - n'étant
pas généralement réalisable.
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En conséquence, au lieu de subventions accordéesmoitié en annuités, moitié en capital, M. Gaillard deman-
dait que l'aide de l'Etat soit désormais allouée dans des
proportions de 80 en capital et 20 en annuités. L'As-semblée a adopté ce point de vue.

La Commission des Finances du Conseil de la Répu-blique, après avoir elle aussi examiné très sérieusement
cette affaire, a estimé que l'amendement de M. Gaillard
présentait certains risques. En effet, le montant des cré-
dits disponibles pour subventionner les communes ne peutêtre augmenté. Si donc le montant de la subvention en capi-tal passe de 50 à 80 $, il est bien évident que, si les com-
munes dont les travaux sont effectués seront plus substan-
tiellement aidées, en revanche un plus petit nombre de
projets de travaux pourra être pris en considération parl'Etat.

Pour tourner la difficulté, la Commission des Finan-
ces suggère que les collectivités puissent être autoriséesà contracter, sur les ressources du Fonds de Modernisation
et d'Equipement, des emprunts d'un montant égal à 60 f» de
la fraction de la subvention qui leur est versée en annuités.

La Commission des Finances, par dégagement de cré-
dits sur certains autres chapitres, a doté le Fonds de Moder-
nisation et d'Equipement des ressources nécessaires.

M. SOLDANI remarque que cette dernière solution paraîtparticulièrement heureuse. En effet, elle permet, en diminuant
l'importance des emprunts que devront contracter les collec-tivités locales, de leur apporter une aide substantielle et,
pour aussi paradoxal que cela paraisse, elle avantage dans
une certaine mesure le budget de l'Efct, abstraction faite de
la dotation nouvelle de six milliards qui était destinée à
être utilisée par ailleurs car le taux d'intérêt qui pourraêtre consenti par le Fonds de Modernisation et d'Equipement
sera, vraisemblablement, inférieur à celui des établissements
prêteurs, ce qui entraînera le versement d'annuités légère-ment moins importantes par l'Etat à l'ensemble des eollecti-
vités locales.

M. DUMAS souligne qu'un autre inconvénient propre à
la solution de M. Gaillard mérite d'être souligné : malgrél'aide supplémentaire qui leur serait accordée, il est à
craindre que les collectivités locales de très faible impor-tance éprouvent toujours de grandes difficultés à se procurer
par voie d'emprunt l'argent qui serait nécessaire au finance-
ment de leurs travaux et les répartiteurs des subventions

« •/ • •
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pourraient être conduite à aider, au contraire, soit les
communes possédant des budgets très considérables, soit
les syndicats de communes créés en vue de l'accomplisse-
ment de certains grands travaux.

Pour ces raisons, la Commission de l'Intérieur
donne un avis favorable à l'adoption du texte de la Com-
mission des Finances qui aura pour effet :

1°) de diminuer le montant des sommes que les com-
munes auront à se procurer par la voie toujours difficile
de l'emprunt î

2°) d'accorder cette aide sans accroissement des
charges des communes au point de vue des intérêts à payer ;

3°) de ne pas diminuer l'ensemble des travaux à
effectuer sur l'ensemble du territoire pour l'année 1950.

M. SOLDANI est chargé d'exprimer en séance publiquel'avis de la Commission.

La séance est levée à 11 heures 30.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Cornu, Président

Séance du mardi 30 mai 1930

La séance est ouverte à 14- heures 45.

Présents

Absents

MM. ASSAILLIT, BORGEAUD, CORNU, Mme DEVAUD,
MM. DUMAS, FOUQUES-DUPARC, HAMON, LODEON,
MUSCATELLI, SOLDANI, SYMPHOR, VALLE,
VERDEILLE, ZUSSY.

MM. BONNEFOUS, BOZZI, CHAINTRON, CHAMPEIX, de
FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE, de LACHOMETTE,
de LA GONTRIE, LE BASSER, LIONEL-PELERIN,
MENU, ROGIER, RUPIEÛ, SARRIEN, SCHWARTZ,
SISBANE.

ORDRE DU JOUR

Examen des propositions de résolution (Nos 341, 350 et 351,
année 1950) tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide :

1) à la commune d'Orly sinistrée par la tornade du 20
mai 1950 ;

2) aux victimes des inondations du Pas-de-Calais ;

.»•/...



I. 30.5.50

- 2 -

439

3) aux victimes des orages de grêle qui ont eu lieu
le 23 Bai dan» le département du Nord.

COMPTE RENDU

I
M. CONNU» président» ouvre la séance.

M. SOLDANI est nommé rapporteur des propositions de
résolution Nos 341, 350 et 351.

la Commission décide d'approuver les conclusions de
ces trois textes sans les modifier.

Le rapporteur reçoit mission d'attirer 1•attention du
Gouvernement sur les différentes propositions de loi qui ont
été déposées tant à l'Assemblée qu'au Conseil de la Républi-
que et qui tendent à créer une caisse des calamités agricoles.

e

o o

II

M. HAMON demande que lui soit attribué le rapport de
la proposition de loi n° 9200 A.N. relative aux indemnités
de fonctions des membres du Conseil Général de la Seine.

Ce texte récemment adopté par l'Assemblée Nationale
n'a pas encore été transmis au Conseil de la République.

M. HAMON demande à déposer son rapport dès que le Gon-
seil de la République aura été officiellement saisi du texte.
Cette affaire est, en effet, le corollaire du texte relatif
aux indemnités des maires et adjoints dont M. Hamon avait été
le rapporteur.

Il en est ainsi décidé.
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LE PRESIDENT donne ensuite lecture de la lettre sui-
vante qui lui a été adressée par le Président de la Commission
des Moyens de Communication :

"Monsieur le Président et cher Collègue,
"J'ai l'honneur d'attirer votre bienveillante attention

sur la proposition de résolution de M. Biatarana (n° 195» année
1950), tendant à inviter le Gouvernement à instituer le béné-
fi ce de la franchise postale en faveur des Conseillers Généraux
dans l'exercice de leurs fonctions.

"Ce texte, transmis à la Commission que je préside, a
fait l'objet, lors de notre réunion du 24 oai 1950, d'un rap-

fort de M. Pic, lequel a montré les difficultés qui s'opposaientla réalisation du voeu émis par M. Biatarana.

"Celui-ci, devant ces conclusions négatives, a déclaré
retirer sa proposition mais il a suggéré que nous attirions
l'attention de la Commission que vous présidez sur ce problème.

"Il pense, en effet, que le Ministre de l'Intérieur, tu-
teur des collectivités locales, pourrait demander à tous les
présidents des Conseils Généraux d'instaurer chez eux la cou-
tume suivie par certains départements où. les Conseillera Géné-
raux reçoivent, mensuellement, un nombre limité de timbres-
poste ou peuvent expédier leur courrier de conseillers généraux
par l'intermédiaire de la Préfecture.

"Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président et cher
Collègue, l'expression de mes sentiments les meilleurs."

"Signé : R. DUBOIS."

La Commission décide d'attirer l'attention du Ministre
de l'Intérieur sur le problème évoqué par cette lettre.

M. LE PRESIDENT propose d'effectuer une dematUie auprès
du Président du Conseil de la République afin d'attirer son
attention sur l'importance des frais téléphoniques à la chargedes Sénateurs.

Cette suggestion est adoptée.
La séance est levée à 15 heures 15.

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION- DE L'INTERIEUR

(Administration générale, départementale et

communale, Algérie).

-o-o-o-o-o- o-o-o - o-o-o-

Présidence de M. CORNU, Président

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-

Séance du mardi 6 juin 1950.

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 15 heures,

—o—

Présents : MM. ASSAILLIT, CORNU, DUMAS, POUQUES-DUPARC, LE PASSER,
MUSCATELLI, MJPIED, SOLDANI, SYMPHOR, VERDEILLE.

Excusés : MM. CHAMPELX, Léo HâMON.

Absents î MM. BORNEEOUS, BOROEAUD, BOZZI, CHAINTRON, Mme DEVAUD,
MM. de FRAISSINETTE, ERANCK-CHANTE, de LACHOMETTE, de La
GONTRIE, LIONEL-PELERIN, LODEON, MENU, ROGIïïR, SARRIEN,
SCHWARTZ, SISBANE, VALLE, ZUSSY.
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ORDRE du JOUR

I - Examen des amendements au rapport (n° 364, année 1950)
de M. SOLDAIT fait sur différentes propositions de
résolution tendant à inviter le Gouvernement à accorder
des secours aux victimes des récentes intempéries.

-0-0-0-0-0-0-

COMPTE-RENDU

Le PRESIDENT, M. CORNU, ouvre la séance.

La Commission examine les dix amendements qui ont été
déposés au rapport de M. SOLDANT (n° 364, année 1950)

(voir le texte des amendements joints au présent procès-
verbal).

L'amendement n° 6 est rejeté à l'unanimité.

. £111fi ?

Les amendements n° 1, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10 sont adoptés
sans débat• jI

Quant à l'amendement n° 2, la Commission décide de ne

pas l'intégrer dans le dispositif du rapport supplémentaire
de M. SOLDANT, le sinistre visé n'étant pas provoqué par une

calamité atmosphérique.
'

Compte tenu des amendements adoptés, la proposition de
résolution suivante est alors adoptée.

PROPOSITION DE RESOLUTION
"

tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide
aux victimes des récentes calamités atmosphériques,

' ✓

Le Conseil de la République invite le Gouvernement :

1°- à tout mettre en oeuvre pour que le maximum soit fait
en faveur des victimes des calamités atmosphériques
qui ont ravagé le territoire pendant les mois d'avril
et mai 1950, notamment dans les départements : des

Basses-Alpes, des Hautes-Alpes, de 1' Ariège, de l'âudej
du Cher, du Doubs, de la Drôme, de la Haute-Garonne,
du Loir-et-Cher, de la Marne, de la Nièvre, du Nord,
du Pas-de-Calais, du Rhône, de la Seine, de la Seine-
et Marne, de la Seine-et-Oise, du Tarn, du Var et du
Vaucluse.

S
1 ■



I. 6.6.1950 - 3 -

2°- à accorder, après enquête administrative, une aide
exceptionnelle aux sinistrés afin de leur permettre de
reconstituer leur patrimoine détruit.

"

3°- à faciliter les exonérations d'impôt sur les "bénéfices
agricoles.

4°- à organiser efficacement la lutte contre les orages de
grêle avec un matériel moderne et puissant.

* 5°- à créer d'urgence une caisse nationale d'assurances
contre les calamités agricoles. "

M. Léo EaLOIî est noDimé rapporteur de la proposition de
loi(n°375, année 1950), relative aux indemnités des conseil-
lers généraux de la Seine.

la séance est levée à 15 heures 30.

le Président



N° 1

}0 Mai 1950 Conseil de la République
année 1950

propositions de resolution

aide aux victimes DjS calamites (n° 341 , 350, 351, et 364, année 1550)

"Considérant que las populations agricoles du Tarn, déjà durement éprouvées
l'a me e dernière par l'orage du 15 juin 1949, viennent de subir plue de
500 millions de dégâts à la suite de l'orage de grêle du 23 »&i 1930,
"le Conseil de la République invite le Gouvernement :

Bl°) à accorder un secours d'urgence en rapport avec l'importance du
sinistre ;

"2°) à appliquer les mesures proposées pur le Ministre des Finances au
Conseil de la République le 25 Avril 1950 ;

"3°) à organiser efficacement la. lutte contre les orages de grêle, avec
un matériel moderne et puissant ;

"4 e ) à créer d'urgence une caisse nationale d'assurances contre les
calamités agricoles."

À n E n i) E m E n T

Présenté

par in. VERDEILLE

Article Unique

npléter comme suit le texte proposé par la Commission de l'Intérieur:
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N° 2

30 Mai 19. 0 Conseil de la République
année 1990

PROPOSITIONS PB RBSOLUTION

i-jjOi; AUX VICTIMES LE CALAMITES' ,n° 341, 350, 351 et 364 - année 1950)
K

—<P

A M E N .0 E k B H

Présenté

par î'M. VaUTHIBR et OLIVIER

Article Unique
Ajouter un alinéa d) ainsi rédigé :

"d) à prendre des mesures pour que, de toute urgence, le maximumsoit fait en faveur des victimes de l'âncendie qui, le 28 liai dernier»p'eat produit en la commune de Saint-Benoit (Départem nt de la Réunion)causant la destruction de 17 -bâtiments principaux et environ 123 millionsde dégâts. "



N° 3

3I Mai 1930 Conseil de 1, République
année 1930

PROPOSITION DE RESOLUTION
A IDE &UX VICTIMES DE CaLaMITES (n° 341 f 350» 352b et 364# année 1950)

~ JH E N D E M E NT

Présai té

par MM, LEMaIRE et RENU

Article. Unique
Ajouter un alinéa ainsi rédigé :

"e) à accorder un secoure d'urgence aux victimes des ouragansle grêle qui ont provoqué d'importants dégâts dans le départant de laMarne. "



Nc' 5
31 Mai 1950

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1950

SKKsaassîSrssr:

PROPOSITION DE RESOLUTION

AIDE AUX VICTIMES DE CALAMITES
(n° 341, 350, 351, 364 - année 1950)

A M E N D E M E N T

présenté

par MM . BOIS ROND®t Lé GUYON

Article unique.

Ajouter un alinéa ainsi rédigé t

g) à prendre toutes mesuras en.faveur des victimes des oragesde grêle qui ont ravagé à deux reprises, au cours du mois
de Mai, las vignobles et les cultures de certaines odromû»
nés de la vallee du Cher dans le département de Loir-et-Q5hern
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N° 6
1er Juin 1950

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1950

■

PROPOSITION DE RESOLUTION

AIDE AUX VICTIMES DE CALAMITES (n° 341, 350, 351 & 364- année I950)

A M E N D E M E N T

présenté
"

par M, GALONNE

et les membres du Groupe communiste et apparentés,

Arti cl e unique ...

Ajouter in fine :

" Il invita en outre la Gouvernement à faire voter en
urgence un crédit provisionnel de un milliard de francs en vuede la réparation des dommages causés par las calamités agrico-les qui se sont produites ou se produiront en 1950 ,



N° 7
1er Juin 1950

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Année 1950

PROPOSIIION DE_R uSOLUTION

AIDE AUX VICTIMES DE CALAMITES (n° 341^ 350,"351 et 364, année I950)

AMENDE M E N T

présenté

par MM. PAJOT, BATAILLE et OHALAMON

Article Unique

Ajouter un alinéa ainsi rédigé i

" h) à accorder un secours d'urgence aux victimes des

ouragans de grêle qui ont provoqué d'importants
dégâts dans le département de la Seine-et-Marne"„

EXPOSE. DES MOTOS

Le département de Seine-et-Marne a subi, le 23 Mai, au
/

cours d'un violent orage de girê'.o, dans de nombreuses localités,
des dégâts très importants, notamment à MEAUX où la culture
maraîchère très importante dans cette région a vu ses récoltas
entièrement anéanties et son'matériel de serres, châssis et
cloches complètement détruit, ainsi qu'à PONTAULI-COMBAULT ou

200 m2 de toitures ont été'enlevés.

Les premiers dégâts constates font apparaître une perte
de plus de'50 millions, somme que nous demandons voir accorder
à notre département.
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N° 8

2 juin 1950 Conseil de la République
année 1950

PROPOSITION PS RESOLUTION

QUOI VICTIMES DU CALAMITES' (n° 341? 550, 351 et 364, année 1550 )

A M J N .0 E ùi N T

Présenté

par Mi. PIETHELM, LOISON et BOLIPRAUB

Article Unique

jouter un alinéa ainsi rédigé :

l(i) à prendre toutes mesures en faveur des victimes des orages de grêle
qui ont ravagé au cours du mois de Mai les cultures do nombreuses communes
(«départant de Seine et

"Çne évaluation superficielle fait déjà apparaître une perte de 50 mil-
lions .

"



'

N° 9

2 Juin 1950 Conseil de 1 ' République
année 1950

PROPOSITION DE RESOLUTION

AIDE AUX VICTIMES DE CALAMITES (n0 341» 350» 351» et 364» anré e 19.0)

y

AMENE E MENT

Présenté

par M» Georges .PERNOT et THARRADIN

«•=3—

Article Unique

Ajouter un alinéa ainsi rédigé t

"j) accorder un secours d'urgence aux populations victimes des orages

de gr&le qui ont eu lieu le 23 ®ai 1950 dans le département du Doubs*



H« 10

L i960 Conseil do la République12 Juin
ann& 1950

PROPOSITION DE RESOLUTION

JUBE AUX VICTIMES DE CALAMITES (n° 341, 350, 351 et 364, année 1950)

A MENDEMENT

Présenté

par VOYANT

Article unique
jouter un alinéa ainsi rédigé t

^ "k) à accorder une aide efficace aux sinistrés des communes du cantontosâUhone) dont les réoèltes ont été presque totalement anéanties à la)ite de l'orage^du 26 mai 1950."
de grêle

EXPOSE DES MOTIFS

Dana la journée du 26 mai un violent orag® do grêle s'est abattu dans une[ste région du beaujolais et a oausé des dégâts considérables aux cultures,«vignes et aux arbres fruitiers»

Des communes de Charnay, Movancé, Luoenay, M?-rcy-sur-Anse, Laohaasagne^ Sre-nde partie dos communes d'Anse et d'Alix ont été littéralement ra-

^^.Pourcentage dos dég&ts atteint 90 et 100 fo (Maroy),' ces chiffres mon-«ion la gravité de la situation dans ces communes sinistrées.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTE - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE_

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration Générale,

départementale et communale, Algérie)

Présidence de 1. CORNU, Président.

1ère séance du jeudi 8 juin 1950

• —• —— —
•

• * «■»— mm •' m

La séance est ouverte à 10 h.

Présents : MM. ASSAILLIT, CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS, FOUQUES-
DUPARC, FRANCE-CHANTE, Léo HAMON, LODEON, MUSCA-
TELLI, ROGIER, RUPIED, SISBANE, SOLDANI, SYMPHOR,
VALLE, VERDEILLE.

Excusés : MM. CHAMPEIX, LIONEL-PELERIN.

Absents î MM. BONNE?OUS, BORGEAUD, BOZZI, CHAINTRON, de FRAIS-
SI NETTE, de LACHOMETTE, de LA GONTRIE, LE BASSER,
MENU, ^AERIEN, SCHWABTZ, ZUSSY.

/
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Ordre du Jour

I - .Nomination de rapporteurs pour :

- la proposition de résolution (n° 281, année 1950) tendant
à inviter le Gouvernement à porter remède à la situation
défavorable de la police en tenue en matière de traitement ;

- le projet de loi (n° 552, année 1950) portant relèvement
des pesions de sapeurs pompiers ;

- la proposition de loi (n° 355, année 1950) tendant à
homologuer certaines dispositions d'une décision votée par
l'Assemblée Algérienne au cours de sa session ordinaire
février-mars 1949, ayant pour objet d'étendre aux fonction-
naires et agents tributaires de la Caisse générale des re-

traites de l'Algérie la loi du 20 septembre 1946 portant
réforme du régime des pensions ;

- le projet de loi (n°335, année 1950) portant création
de postes de magistrats et de greffiers dans certains tri-
bunaux de première instance du ressort de la Cour d'Appel
d'Alger.

II - Bapport pour avis de Mme Devaud sur la proposition de ré-
solution (n° 661, année 1950) tendant à inviter le Gouver-

nement à mettre à l'étude la réforme des règles de ré-

partition et à revenir à la demie iliat ion communale pour
les dépenses d'assistance.

III - Affaires diverses.

IV — Examen du rapport supplémentaire de M. Soldani (n° 389,
année 1950) sur les diverses propositions de résolution
invitant le Gouvernement à indemniser les victimes de ca—

lamités publiques.

Compte - rendu

LE PHESIDENî M. COBNU ouvre la séance.

o o

o
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Mme DEVAUD est nommée rapporteur de la proposition de
résolution (n° 261, année 1950) tendant à inviter le Gouver-
nement à porter remède à la situation défavorable de la po-
lice en tenue en matière de traitements.

o

M. VEEDEILLE est nommé rapporteur du projet de loi

(n° 552, année 1950) portant relèvement des pensions de sa-

peurs pompiers ;

o o

o

M. MUSCATELLI est nommé rapporteur de la proposition
de loi (n° 555, année 1950) tendant à homologuer certaines

dispositions d'une décision votée par l'Assemblée algérienne
au cours de sa session ordinaire février-mars 1949» ayant
pour objet d'étendre aux fonctionnaires et agents tributaires

de la Caisse générale des retraites de l'Algérie la loi

du 20 septembre 1948 pcrtant réforme du r égime des pensions.

o o

0

M. BOGIER est nommé rapporteur du projet de loi (n° 535»
année 1950) portant création de postes de magistrats et de

greffiers certains tribunaux de première instance du

ressort de la Cour d'Appel d'Alger.

o o

o

La Commission décide ensuite de demander au Conseil

de la République le pouvoir d'effectuer une mission d'infor-

mation en Italie. Elle charge M. Léo Kamon de participer aux

/.
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travaux du Congrès International des sciences administratives
qui se tiendra a Florence du 25 juillet au 2 août 1950.

O O

o

M. LE LASSES ëst ensuite chargé à l'unanimité de rap—
porter pour avis le Budget du Ministère de l'Intérieur.

o o

o

La Commission décide de demander à M. Moatti, direc-
teur de l'Administration Départementale et Communale au Mi-
nistère de l'Intérieur de bien vouloir faire devant elle un

exposé sur la façon dont le comité chargé de la gestion du
fonds national de péréquation effectue la répartition, oitre
les départements et les communes, des sommes mises à sa dis-
position pour l'exercice 1949.

o o

o

Le nouvel examen du rapport supplémentaire de M. Sol-
dani (n° 589, armée 1950) rendu nécessaire par le renvoi,
en séance publique, de l'affaire devant la Commission* est
ensuite abordé.

M. HAMON regrette que la Commission ait abandonné,
à l'occasion de ces nombreuses propositions de résolution,
sa position traditionnellè en la matière.

M. HAMGN rappelle cette position, définie pour
la première fois dans le rapport de M. Voyant le 4 décembre
1947.

Si l'on ne s'en tient pas, dans un tel domaine, à
des principes généraux, la Commission sera débordée à chaque
débat public car tous les parlementaires prétendront que
leur département a été plus sinistré que les autres.

Une longue discussion s'engage alors où sont repris
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les différents arguments cités, soit en séance publique,
soit, précédemment, devant la Commission.

Finalement, la Commission décide de fixer de la
manière suivante sa position sur le problème de l'indemnisa-
tion des sinistrés par calamités publiques. Elle réaffime
sa position de principe antérieure, établissant que seuls
peuvent être indemnisés par l|Stat les victimes de sinistres
tout à fait exceptionnels,imprévisibles et, par conséquent,
non susceptibles d'être couverts par une assurance que le on—
que.

Ceci dit et tenant compte de la situation exception-
nelle, elle décide de distinguer nettement les propositions
de résolution concernant les calamités agricoles et les
propositions de résolution concernant les calamités publiques
non agricoles.

Dans cette dernière catégorie, elle range *

1°) - les inondations du Pas-de-Calais ?

2°) - l'incendie de la Eéunion ;

3°) - les dégâts causés par la tornade à Orly et
dans le Doubs*

le Pas-de-Calais mis à part, la Commission décide
d'attendre les résultats de l'enquête administrative en

cours sur les sinistres causés dans les trois autres dé-
partements, avant de prendre une position définitive.

Elle décide, par ailleurs, de tenir avec la Commis-
sion de l'Agriculture, une réunion commune afin de trancher

/les la question de compétence entre/deux commissions en ce qui
concerne les sinistres causés par la grêle.

Au cas où l'accord ne pourrait pas se réaliser
entre les deux commissions, celle de l'Intérieur recommande—
rait, à titre tout à fait exceptionnel au Conseil de la Ré-
publique d'inviter le Gouvernement à accorder une indemnité
aux victimes des chutes de grêle, sans pour cela revenir
sur sa position traditionnelle, mais pour tenir compte sur-

tout du fait que seul le Ministère de l'Intérieur possède des
crédits destinés à l'octroi de secours d'urgence aux victimes
des calamités publiques.

la séance est levée à 12 heures.
le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITÉ

PARIS, LE—

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION
GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

—O-O-O—O-O-O-O—O-O—O-O-O-

Réunion commune avec la Commission de l'Agriculture
—0—0—O—O—0—0—0—0—0—

Présidence de M* CORNU, Président

—O— 0— 0—0—0—0—0—0—0—o—

2ème séance du Jeudi 8 Juin 1950

—0—o—o—o—o—o—o—o—

La séance est ouverte à 15 heures 30

Présents : MM. BONNEFOUS. CORNU. Mme DEVAUD. MM. DUMAS.

MUSCATELLI, SISBANE, SOLDANI, VALLE.

Excusé : M • CHAMPEIX,

Absents ï MM. ASSAILLIT. BORGEAUD. BOZZI, CHAINTRON.
FOUQUES-DUPARC, de FRAIS3INETTE, FRANCK-CHANTE r

Léo HAMON, de LACHOMETTE, de LA GONTRIE,
LE BASSER, LIONEL-PELERIN, LODEON, MENU,
ROGIER, RUPIED, SARRIEN, SCHWARTZ, SYMPHOR,
VERDEILLE, ZUSSY.

-o-o-o-o-o-o-o-o-

o . ./• • •
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ORDRE DU JOUR

Examen du rapport supplémentaire de M. SOLDANI (n# 389, aimée
1950) sur les diverses propositions de résolution invitant le
Gouvernement à indemniser les victimes de calamités publiques,

-Q.Q.Q.Q.Q.BQ*

COMPTE RENDU

M. CORBU, Président, ouvre la séance.

M. SOLDAS! expose les raisons qui ont motivé la
réunion commune des deux commissions de 1* Intérieur et de

l'Agriculture et précise le point de vue de la Commission
de l'Intérieur (Voir le Procès-verbal de la 1ère séance
du même jour).

M. BRETTES approuve la position de la Commission de

l'Intérieur et souhaite que, désormais, la Commission de

l'Agriculture soit saisie au fond de toutes les questions
concernant les calamités agricoles et, notamment, les si-

nistres causés par la grêle.

M. SOLBAITI tient à souligner que les faibles crédits

qui sont mis à la disposition du Ministre de l'Intérieur sont

bien spécialisés et ne peuvent être utilisés en faveur des

sinistrés agriooles.

M. DULIN remarque que,de toutes façons, ces résolutions
resteront lettre morte car il n'y a pas de crédits pour in-

demniser les sinistrés.

Si le Gouvernement n'entreprend rien en faveur des

agriculteurs,d» Commission de l'Agriculture déposera une

proposition de loi organisant l'assurance contre la grêle»

M. SOLDANI propose que l'on suggère au Gouvernement,

. .»/»» »
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puisqu'il n'a pas de crédits, de procéder à de larges détaxa-
tions en faveur des sinistrés. Il faudrait, par exemple, que
la fixation de l'impôt sur les bénéfices agricoles de 1949
et son recouvrement soient reportés après la récolte pro-
chaîne. A ce moment là, pour chaque viticulteur, les récoltes
1949-1950 seraient bloquées et le calcul du bénéfice se ferait
sur la moyenne des deux récoltes»

M. BROUSSE remarque que,dans la loi de finances 1948,
la Commission de l'Agriculture a obtenu un résultat bien
préférable ; les dommages causés par la grêle peuvent être
déduits du montant des bénéfices déclarés.

M. DURA*HD préfère le système de M. Soldani.

M» DTJLIN préfère le système déjà en vigueur mais rien
n'empêche de demander au Gouvernement de cumuler les deux

procédés»

De toutes façons, la Commission de l'Agriculture est
d'avis que lui soient renvoyées dorénavant pour le fond les
propositions de résolution qui concerneront les sinistres
par grêle»

Les conclusions de M» SOLDANI sont adoptées»

La séance est levée à 16 heures»

Le Président,
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE I*INTERIEUR

(Administration générale, départementale et communale, Algérie)

Présidence de M» CORNU, Président.

Séance du jeudi 15 juin 1950.

La séance est ouverte à 10 heures 50•

Présents S MM. BORGEAUD, BOZZI, COKNU, DUMAS, Léo HAMON, LODEON,
ROGIER, RUPIED, SCHWARTZ, SOLDANI, VALLE.

Excusés : MM. ASSAILLIT, CHAMPEIX, Mme DEVAUD, M. le BASSER.

Absents S MM. BONNEFOUS, CHA INTROÏT, F OUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE,
FRANCK-CHANTE, de LACHOMETTE, de La G-QNTRIE, LIONEL-PELERIN

MENU, MUSCATELLI, SARRIEN, SISBANE, SYMPHOR, VERDEILLE, i

ZUSSY.

/
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ORDRE DU JPOE

I — Rapport pour avis de Mme DEVATJD sur la proposition de
résolution (n° 661, année 1949) de M. DELORME, tendant
à inviter le Gouvernement à mettre à 1*étude la réf orme
des règles de répartition et à revenir à la domicilia-
tion copnunale pour les dépenses d'assistance.

II - Rapport de M. ROGIER sur le projet de loi (n°333,
année 1950) portant création de postes de magistrats
et de greffiers dans certains tribunaux de première
instance du ressort de la Cour d'appel d'Alger.

OCMPTE-RENDU

M. CORNU ouvre la séance et excuse Mme DEVAUD qui,
empêchée ne pourra présenter son rapport.

o o

M. ROGIER présente son rapport sur le projet de loi
(n° 333, année 1950) portant création de postes de magistrats
et de greffiers dans certains tribunaux de première instance
du ressort de la Cour d'appel d'Alger.

Il demande l'adoption sans modifications du texte voté
par l'Assemblée Nationale.

H en est ainsi décidé.

o o

M. SOLDANT^revenant sur la question des calamités pu-

bliques»rappelle qu'il avait indiqué lors de la dernière
séance que les crédits inscrits au chapitre 601 du Budget
de l'Intérieur ne pouvaient être utilisés pour l'octroi de
secours aux victimes de la grêle.

Cette affirmation s'est révélée inexacte après vérifi-
cation.

.../
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Peut-être faudrait-il alors revenir sur la décision
prise, en accord avec la Commission de l'Agriculture, tendant
à renvoyer devant cette dernière tous les textes relatifs
aux sinistres par grêle.

LE PRESIDENT ne le pense pas. Après bien des discussions
on est arrive à un accord dans ce domaine. Il y aurait grand
intérêt à ne pas revenir là dessus.

Il en est ainsi décidé.

M. SOLDANI donne alors lecture du dispositif de son

2° rapport supplémentaire sur toutes les propositions de
résolution concernant les calamités publiques.

Il est ainsi rédigé î

tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide
aux victimes des récentes calamités publiques.

le Conseil de la République invite le Gouvernement s

1°- à tout mettre en oeuvre pour que le maximum soit

fait en faveur des victimes des calamités publiques qui ont

ravagé de nombreux départements français pendant les mois
d'avril et mai 1950j

2°— à accorder des exonérations d'impôt en faveur des

sinistrésj

3°- à organiser efficacement la lutte contre les orages
de grêle avec un matériel moderne et puissant;

4°- à doter de moyens de financement ^la Caisse de Soli-

darité contre les calamités agricoles créee par la loi du

31 mars 1932.

Ce texte est adopté à l'unanimité.

La séance est levée à 11 heures 15*

PROPOSITION DE RESOLUTION

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DE D 'INTERIEUR

(Administration générale, départementale et communale, Algérie)

Présidence de M. CORNU, Président.

Séance du jeudi 22 juin 1950

la séance est ouverte à 10 heures 30•

Présents î MM. BOZZI. CHAJNTRON, CHAKPEIX, CORNU, $me DEVAUD,
MM, FRANCK-CHANTE, Léo EAMON, LEBASSER, LODEQN,
MUSCATE1LI, SCHWARTZ, VALIE, VERDEI11E.

Excusés : MM. SYMPHOR, ZUSSY.

Absents : MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BORGEAUD, DUMAS, FOUQUES-
DUPARC, de FRAISSINETTE, de 1ACH0METTE, de La GONTRIE,
LIONEL-PELERIN, MENU, ROGIER, RUPIED, SARRIEN, SISBANE,
SOLDANI.

/
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ORDRE DU JQCJR

Examen du budget du Ministère de l'Intérieur (A.N. Nos 8337,
8426, 9215, 9521, 9546, 9727, 9917, 9948, 10.035, 10.045 -

Le texte, adopte par l'Assemblée Nationale, n'ayant pas
encore été imprimé, prière de se munir du journal officiel,
Débats de l'A.N., séances du mercredi 31 mai et jeudi 1er
juin 1950).

C CMPTS-RENDU

Le Président, M. COHNU, ouvre la Séance.

Le PRESIDENT donne la parole à M. le Basser qui a suivi
les travaux de la Commission des Finances sur le budget de
l'Intérieur.

M. LE BASSER indique qu'il ne passera pas en revue tous
les chapitres du budget mais évoquera seulement les points sur

lesquels la Commission des Finances a consacré toute son atten-
tion.

Et, d'abord, les problèmes relatifs à la carrière pré-
fectorale.

On sait qu'il est dans les intentions du (Gouvernement
d'abaisser l'âge de la retraite des préfets à 60 ans, ce qui
facilitera, à la fois, certains mouvements préfectoraux et les
facultés d'avancement dans une carrière très encombrée. Quel-
que s membres de la Commission des Finances ont suggéré que l'âge
de la retraite soit, comme dans l'armée, proportionnée au

grade.

M. MUSCATELLI pense que la Commission devrait se montrer

hostile à toute modification de cet ordre. Il signale, outre

les objections de principe que l'on peut adresser à une telle

réforme, qu'un assez grand nombre de jeunes préfets ont ete

mis dans la position hors classe, qu'ils ont,de ce fait, une

longue carrière devant eux et que l'un des buts de la réforme
— à savoir les facilités d'avancement — ne serait, en tout

état de cause, pas atteint.

M. LE BASSER relate que la Commission des Finances a

estimé que pour des raisons d'économie les préfets adjoints aux

I.G-.A.H.E. (Inspecteurs généraux de l'administration en mission

extraordinaire) soient remplacés par des secrétaires généraux.

/
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M. MJSCATELLI s'oppose au principe de cette réforme.

A la lueur de 1' expérience, il y a tout lieu de crain-
dre qu'un jour ou l'autre ces secrétaires généraux soient
transformés en préfets. Cela s'est passé ainsi pour les
anciens secrétaires généraux à la Police, adjoints aux Commis-
-saires régionaux,de Vichy.

M. CORNU s'élève vivement contre l'institution des
I.G.A.M.E. Il souligne que ces "super-préfets" sont absolument
superflus à une époque où les moyens de communication et de
transmission sont si faciles entre Paris et la province.

Une discussion s'engage ensuite sur le problème de la
déconcentration administrative qui pourrait avoir comme cansé-
quence le rattachaient direct des préfets à la Présidence du
Conseil.

M. CORNU déclare qu'il vaudrait mieux,alors,supprimer
carrément le Ministère de l'Intérieur.

M. HAMON, en théorie, serait partisan du rattachement
des préfets à la Présidence du Conseil, mais cette réforme
ne paraît pas faisable pratiquement, car oq ne peut songer à
accabler le Président du Conseil, déjà surchargé, de cette
nouvelle tâche.

M. CORNU estime que le rôle du préfet, qui est essen-

tiellement le représentant du Gouvernement et non du Ministre
de l'Intérieur, devrait être rétabli dans son intégralité et

que, pour ce faire, les Ministres ne puissent pas intervenir
directement auprès de leurs chefs de services départementaux
en passant par dessus la tête du Préfet.

M. LE PASSER évoque ensuite, à propos du chapitre 1240,
le malaise qui règne dans le corps de l'inspection générale
de l'administration; de nombreux recours ont été introduits
centre de récentes nominations d'inspecteurs généraux et 1

l'hostilité chronique existante entre l'inspection et le cabinè

du Ministre prend un tour de plus en plus aigu.

M. HAMON demande si, comme chaque année,^un rapport gé-
néral sur la marche de l'administration a été établi pour ce

service.

M. LE BASSER déclare ne pas le savoir et s'en informera.
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A propos du chapitre 1280, M. IE BASSER rapporte que la
Commission des Finances s'est émue de l'accroissement considé-
rable des polices municipales depuis leur étatisation. Elle a

émis le voeu, en outre, que le Gouvernement mette tout en oeuvre

pour restituer aux maires leur pouvoir de contrôle sur les
commissaires de police , qui est devenu illusoire depuis
l'étatisation.

M. CHAHîTRON remarque que les effectifs des inspecteurs
de police constituant une force préventive sont réduits de
350 unités, alors que les effectifs de force répressive
(C.R.S.) sont accrus de 2.000 unités. Il demande à la Commis-
sion de s'élever, en séance publique, contre une telle politi-
que qui néglige la sécurité des citoyens au profit d'une poli-
tique de répression des revendications ouvrières, la Commission
refuse.

A la suite d'une intervention de M. HAMOI, la Commission
décide de procéder à l'audition, lors de sa prochaine séance,
de M. COLIN, Secrétaire d'Etat à l'Intérieur. Elle émet le
voeu d'entendre des explications de sa part sur les points sui-
vants s

1°- Conditipns dans lesquelles sont administrées les
forces de police (C.A.T.I.),

2°- Conditions de fonctionnement et résultats obtenus par
les brigades territoriales de la ville de Paris,

3°- Mode d'utilisation des crédits de matériel pour la

modernisation des moyens d'action mis à la disposition
des forces de police,

4°— Fonctionnement des services de l'Inspection générale
de l'Administration.

M. HAMON demande à M. LE BASSER s'^il a été informé d'une

réduction éventuelle des crédits affectés au laboratoire de

recherches pour la lutte contre le feu de la ville de Paris.

M. LE BASSER est chargé de s'informer sur cette question.

M. CORlîU attire l'attention de la Commission
_

sur le pro-
blême posé par l'abus de l'utilisation de la position hors cadre

pour les préfets et sous—préfets.
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la position hors-cadres pour les préfets et sous-préferfcs
a été créee en Mai 1934, pour permettre aux Ministres de s'as-
surer le concours de ces foncUonnaires, particulièrement quali-
fiés, en raison de leurs connaissances administratives et poli-
tiques, pour faire partie de leur cabinet. Jusque là, en effet,
les membres de l'Administration préfectorale appelés à colla-
borer avec un membre du Gouvernement ne pouvaient continuer à
bénéficier de leur traitement, à 1'encontre des fonctionnaires
des autres grands corps dè l'Etat.

Cette position ne se justifie donc que si, conformément
aux raisons pour lesquelles elle a été instituée, elle n'est
accordée qu'aux membres de Cabinets Ministériels. L'application
de cette règle a été constante avant guerre. Par contre, souvent,
depuis la Libération, la position des préfets et sous-préfets
hors-cadres a été faussée, certains Ministres de l'Intérieur
n'ayant vu. en elle qu'un moyen de donner satisfaction à une

clientèle exilante.

Aussi, apparait-il nécessaire,pour éviter de nombreux abus,
de réglementer la position hors-cadres ou, si aLle a perdu son

objet, de la supprimer purement et simplement.

En conséquence, il conviendrait que :

1°— Les postes de préfets et sous-préfets hors-cadres
soient réservés aux membres des Cabinets ministériels;

2°- que les préfets et sous-préfets dont un membre du

Gouvernement entend s'assurer la collaboration à
leur cabinet soient, dans les moindres délais, placés
dans la position hors-cadres;

3°- que pour cela les membres du corps préfectoral qui
cessent de faire partie An Cabinet ministériel soient,
par priorité, pourvus d'un poste effectif équivalent,
la compensation qui s'établira ainsi devant assurer

la rapidité indispensable de l'opération;

4°- que les dispositions précitées soient incluses dans le

projet de statut du corps préfectoral actuellement en

voie d'élaboration.

La Commission approuve son Président et décide de continuer

l'examen du budget lors d'une prochaine seance.

M. LODEON attire l'attention de la Commission sur le fait

qu'aucune décision n'a encore été prise parole Gouvernement en

ce qui concerne le paiement des jours de greve aux fonctionnaires

des départements d'Outre-Mer.

.../
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Il conviendrait de protester énergiquement auprès du
Ministre de l'Intérieur et de lui demander de faire pression
sur son collègue de.s Finances afin que la volonté clairement
exprimée par le Parlement soit respectée par les services
de la rue de Rivoli.

La Commission approuve M. 10ÏÏS0N et charge son Président
d'écrire en ce sens au Ministre de l'Inténeur.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,
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liberté - égalité - fraternité

PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, président

Séance du jeudi 29 juin 1950

La séance est ouverte à 10 heures

MM. BORGEAUD, CHAINTRON, CORNU, Mme DEVAUD,
MM. DUMAS, Léo HAKON, de LA GONTRIE, MUSCATELLI,
ROGIER, SARRIEN, SYMPHOR.

MM. BCZZI, CHAMPEIX, LCDEON, VALLE.

MM. ASSAILLIT, BCNNEPOUS, FOUQUES-DUPARC,
de PRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE, de LACHOMETTE,
LE BASSER, LIONEL-PELERIN, MENU, RUPIED, SCHMARTZ, .

SISBANE, SOLDANI, VERDSILLS, ZUSSY.

ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteurs pour :

a) la proposition de loi (n° 460, année 1950) tendant à refuser

l'homologation de la décision n° 48-36 votée par l'Assemblée

Algérienne au co i ts de sa session extraordinaire de juin—

juillet 1948, autorisant la revision des baux à ferme en

Algérie ;
,

Présents :

Excu sé s :

Absents :
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b) la proposition de résolution (n° 425, année 1950/, de
M. Cornu., tendent à inviter le Gouvernement â abroger
la disposition illégale de l'arrêté du 16 mars 1949
concernant le pasuent des émoluments aux secrétaires
des Conseils de Prud'hommes.

II - Rapport pour avis de Mme Devard sitt la proposition
de résolution (n° 661, année 1949), de M. Deiorme, tendant
à inviter le Gouvernement à mettre a l'étude la réforme des
règles de répartition et à revenir à la domiciliation eommu-
nale pour les dépenses d'assistance.

III - Rapport pour avis de M. Léo Hamon sur sa proposition
de résolution (n° 95, année 1950/ tendant à inviter le Gouver-
nement à restreindre le nombre des documents d'état civil re-

quis devant les administrations et à instituer un livret de
famille national modèle.

IV - Exposé de M. Moatti, Directeur de l'Administration
Générale, Départementale et Communale au Ministère de l'In-
térieur, sur le mode de répartition des sommes affectées au

Ponds de péréquation alimenté par une fraction du produit de
la taxe locale.

COMPTE RENDU

M. CORNU, président, ouvre la séance.

M. ROGIER est nommé rapporteur de la proposition de loi

(n° 460, année 1950/ tendant à refuser l'homologation de la
décision n° 48-36 votée par l'Assemblée Algérienne au cours

de sa session extraordinaire de juin-juillet 1948, autorisant
la revision des baux à ferme en Algérie, et de la proposition
de résolution (n° 425, année 1950) tendant à inviter le Gouver-
nement à abroger la disposition illégale de l'arrêté du 16_
mars 1949 concernant le paiement des émoluments aux secrétairesi
des Conseils de Prud'hommes.

Mme DEVAUD donne connaissance de son rapport pour avis
sur la proposition de résolution (n° 661, année 1949), G©

M. Deiorme, tendant à mvitér le Gouvernement à mettre à
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l'étude la réforme des règles de répartition et à revenir à.
s«3? la domiciliation communale po"r les dépenses d'assis—
tance.

1211© indique d'abord les buts poursuivis par les au-

teurs de ce texte :

"La proposition de résolution déposée par MM. Delorme,
Lassagne, Voyant et Pinton a pour but de provoquer "ne ré-
forme des règles suivant lesquelles est répartie,entre les
collectivités,la charge des dépenses d'assistance. Elle est
inspirée par la préoccupation qu'inspire, aux Conseils géné-
raux notamment, le volume sans cesse grandissant de ces dé-
penses.

"Le texte actuellement en vigueur en la matière est le
décret-loi du 30 octobre 1935» complété par le Règlement
d'Administration publique du 29 décembre 1936.

"Il a essentiellement pour objet d'unifier les

règles de la répartition des dépenses entraînées par l'ap-
plication des huit lois d'assistance alors existantes, qui
toutes faisaient appel à la participation financière de

l'Etat, des départements et des communes, mais suivant des

modalités spéciales à chacune.

"Les décret-loi du 30 octobre 1935 substitue à cette

diversité de régimes un régime unique, basé sur deux prin-
cipes :

"- centralisation au budget départemental de toutes

les dépenses imputées par les lois précitées à la commune

et à l'Etat comme au département lui-même, - la partiel-
pation des communes et de l'Etat figurant à titre de re-

cettes au budget départemental ;

"- répartition de la charge incombant en définitive
aux trois collectivités suivant un barëme uniforme et per-

manant, pour toutes les lois d'assistance, substitue aux

méthodes de répartition propres à chaque loi et qui exigeaient
■une révision annuelle de la quotité incombant a chacune des

collectivités.

"Les auteurs de la proposition de resolution examinée

ont considéré le problème de la répartition des dépenses
d'assistance surtout du point de vue de l'intérêt des finances

départementales.

"Cette proposition est, en effet, ainsi conçue :
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Le Conseil de la République invite le Gouvernement à
faire procéder, dans le plus bref délai, à toute étude per-
mettant :

"a) d'unifier la répartition actuelle, entre les dé-
partements des dépenses d'assistance à charge de l'Etat
(visé par l'article premier du décret du 30 octobre 1935; ;

"b; de rétablir le domicile de secours communal dans
les départements qui le désireraient, à faire participer
plus directement les communes aux dépenses de leurs propres
assistés en engageant leur responsabilité financière suivant
un pourcentage que le Conseil général resterait libre de
fixer.

'C'est dans le budget départemental que la réalité de
1a. charge imposée aux collectivités par les lois d'assistance
apparait dans toute son ampleur, puisque, quelle que soit la
méthode de répartition adoptée, 1a. centralisation est faite
à l'échelon du département. L'Inventaire de la Situation fi-
nancière publié en 1949 attribue, d'après les comptes de 1948,
une proportion de 43»! à l'assistance dans l'ensemble des

dépenses départementales, les dépanses de vicinalité qui
viennent ensuite n'atteignent que 29>3 Mais ces chiffres
représentent une moyenne, une enquête faite par l'Association
des Présidents de Conseils généraux pour son Congrès d'août
1949 a révélé dans certains départements des proportions su-

périeures à 5C et meme 60 %. Il y a lieu toutefois de noter

que ces proportions sont calculées, avant récupération sur

l'Etat ou les communes.
I

"On conçoit que, dans tous ses Congrès, l'Association des
Présidents de Conseils généraux se soit particulièrement préec- j
cupée de l'importance de cette catégorie de dépenses et surtout
de son ascension accélérée dans ces dernières années. L'mven-
taire donne les chiffres de 28,4 f» par rapport à l'ensemble des

dépenses départementales en 1930 ; 28,1 en 1933» 40,6 % en 1944)
palier auquel les dépenses d'assistance se maintiennent jusqu'à
1947 inclus."

Les auteurs de la proposition de résolution ont voulu
refréner dans l'immédiat les abus causés par le fait qu'à
l'heure actuelle ceux qui ordonnent les dépenses, autrement
dit les communes sur le territoire desquellés résident les

assistés, n'en sont point responsables.

Ils proposent donc de revenir au principe de la domici-
liation comm"nale abandonné en 1938.
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M. ABEL-DTTRAND, dans son remarquable rapport fait an

nom de la Commission dn Travail, a élargi le problème et
pose les principes d'une réforme générale des dépenses
d'assistance.

Mme DEVAUD pense que la Commission devrait choisir
entre les deux positions. C'est-à-dire, opter pour une

réforme rapide des abus constatés ou pour une réforme
générale«des moyens d'assistance à plus longue échéance.

Pour sa part, elle formule deux objections an principe
d" rétablissement de la domiciliation : d'une part, cela

compliquera beaucoup les formalités administratives, d'au-

tre part, cela coûtera cher.

M. DTTMAS se déclare partisan de la proposition de

M. Delorme. En effet, la réforme de 1935 a eu pour effet
de répartir les charges d'assistance pesant sur les grosses

agglomérations s^r tout le département et, par conséquent,
sur les petites communes rurales.

Cr, les budgets de ces dernières sont parfois si faibles

que l'on a vu des communes emprunter pour acquitter leur quote
part départementale de frais d'assistance.

En adoptant le texte Delorme, c'est-à-dire en rendant

financièrement responsables les communes sur le territoire

desquelles habitent les assistés, l'on évitera de telles

injustices et de telles invraisemblances.

Toutefois, à la réflexion, M. Dumas adresse une critique
au système de M. Delorme, c'est qu'il fera retomber sur

certains départements les charges des départements voisins.

Mme DEVAtJD objecte à cela que la ventilation des charges
entre les communes palliera cet inconvénient.

M. ROSIER rappelle que l'Algérie applique des principes
proches de ce^x pronés par M.. Dumas.

Le domicile de secours existe, c'est cal^i de la commune.

Chaque mairie a un fichier des indigents ; chaque année une

somme est fixée forfaitairement et mise à la charge de la cum-

imne ; sa ees chargés dépassent cette somme, c'est elle qui

supporte le superflu.

M. DUMAS Dropose que si les dépenses d'assistance

s'élèvent, par exemple, à 350 millions pour un département,
- 175 millions soient répartis selon le mode en vigueur depuis

1935 î /
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- 175 millions soient répartis an prorata des assistés dans
chaque commune.

M. CHAINTB.ON proposq qu'en vertu du principe de solida-
rité qui est à la base de tonte assistance, l'ensemble des
charges incombe à l'IStat.

Mme D3VAÏÏD craint que le système de MM. Dumas-Delorme

n'entraîne une augmentation des formalités administratives.
Par aille-'TS, le problème se rattache, dans son ensemble, à

celni de la réforme des finances locales.

M. DTrMAS pense qne cette crainte n'est pas fondée car

ce système fonctionnait an point de vue administratif de

façon satisfaisante avant 1935-

L'ensemble de la Commission consulté se révèle assez

perplexe. Il est décidé de demander à M. Moatti, Directeur
des Affaires départementales, des précisions complemenxaires
sur ce point.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,
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Présidence de M. CORNU, Président.
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Séance du jeudi 20 juillet 1950.

-0-0-0-0-

la séance est ouverte à 10 heures 30.

—»0—

Présents î MM. BORGEAUD, BOZZI, CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS,
FRANCK-CHANTE, Léo HAMON, 1GDE0N, ROGIER, S01DANI,
SYMPHOR, YAILE, VERDEI11E.

Excusés î MM. CHAKPEIX, LE BASSER, MD5CATELEI.

Absents î MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, CHAINTROÏT, FOUQUES-DUPARC,
de FRAISSINETTE, de IACHOMETTE, de la GONTRIE, LIONEL-

PELERIN, MENU, HUPIED, SARRIEN, SCHWARTZ, SISBANE, ZUSSY.
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ORDRE HJ JQQR

I - Rapport de M. MCJSCATELLI sur la proposition de loi (n°
355, année 1950) tendant à homologuer certaines diapo-
sitions d'une décision votée par l'Assemblée algérienne,
ayant pour objet d'étendre aux fonctionnaires et agents
tributaires de la caisse générale des retraites de l'Ai—
gerie la loi du 20 septembre 1948 portant réforme du
régime des pensions.

II - Rapport de M. VERDEILLE sur le projet de loi (n° 352,
année 1950) portant relèvement des pensions de sapeurs-
pompiers.

III - Rapport de M. ROSIER sur la proposition de loi (n° 460,
année 1950) tendant à refuser l'homologation de la déci-
sion n° 48-36 votée par l'Assemblée algérienne au cours

de sa session extraordinaire de juin - juillet 1948,
autorisant la révision des baux à ferme en Algérie.

IY - Rapport pour avis de M. Léo HAMM sur sa proposition de
résolution (n° 95, année 1950) tendant à inviter le Sou-
vernement à restreindre le nombre des documents d'état-
civil requis devant les administrations et à instituer
un livret de famille national modèle.

-0-0-0-

COMPTE-RENDU

M. OOENU, Président, ouvre la séance.

0 ©

Les rapports de J®[ • JLUSCATELLI, YER3EILLE et ROG-IER sont

adoptés sans débat.

Les textes votés par l'Assemblée Nationale sont adoptés
sans modification.

o

o o

M. Léo HAMON donne ensuite lecture de son rapport.

Ce rapport, tendant à l'adoption de la proposition de

résolution dont M. HA. ON est l'auteur, est adopté sans débat.
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Séance du jeudi 27 juillet 1950.
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la séance est ouverte à 16 heures.

Présents : MM. BORGSAUD, BOZZI, CHAINTRON, CORNU, Ntae DEVAUD, Ml. DUMAS,
le BASSER, IODEON, RUPIED, SISBANE Chérif, S01DANI, SYMPHOR,
VA11E, TERDEI11E, ZUSSY.

Yeuses î m. léo HAI.ON, SCHWARTZ.

Suppléés ï MM. ASSA IIIIT (par m. Vanrullen), BONNEFOUS (par M. lelant) ,

CHAKPEIX (par m. Darmanthé), FRANCK-CHANTE (par m. Gadoin),
de IACHOMETTE (par m. Restât), de la GONTRIE (par M. Pouget),
ROGIER (par M.Brizard) SARRIEN (par M. Baratgin).

Absents î MM. FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, IIONEI-PEIERIN, MENU,
MUSCATEIII.

ORDRE DU JCTJR

Audition de m. THOMAS, Secrétaire d'Etat à l'Intérieur
sur le projet de budget du Ministère de l'Intérieur.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PA R I 5 . LE-
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M. LE PRESIDENT « La séance est ouverte.

Mes chers collègues, nous n'avions osé solliciter la présence
que de M. Thomas, Nous sommes très flattés de la xxs venue de
M. Queuille et, en votre nom, je tiens à le remercier d'avoir
bien voulu venir devant nous; il sait qu'il est entouré dans
cejrjre commission de la plus vive et de la plus sincère sympa-
thie ,

Vous aviez décidé de poser quatre questions à M. le ministre
et je crois bon de vous donner lecture du passage de la lettre
que nous lui avons adressée le 20 juillet dernier à ce sujet :

"La commission de l'intérieur du Conseil de la République,
au cours de sa séance d'aujourd'hui , a procédé à un premier
examen des chapitres du budget de sa compétence . A l'issie
de ses travaux, elle a émis le voeu d'entendre de votre part
certaines précisions supplémentaires sur les points suivants :

"!«) conditions dans lesquelles sont administrées les for-
ces de police, les /C,A,T.I. ;

"2§) conditions de fonctionnement et résultats obtenàs parles brigades territoriales de la ville de Paris ;

"32) mode d'utilisation des crédits de matériel pour la
modernisation des moyens d'action mis à la disposition des
foces de police ;

"42) fonctionnement des services de 1' inspection générale
de l'administration,"

Monsieur le président, vous avez la parole.

M. LE MINISTRE, Mesdames, messieurs, je dois tout d'abord
vous prier d'excuser mon retard. Les fins de session sont tou-
jours un peu difficiles à vivre pour lesparlementaires et, en
particulier, pour les membres du Gouvernement. J'ai dû me ren-
dre ce matin à 1(Assemblée nationale en compagnie de M. Thomas
pour participer | une discussion d'urgence. J'espère que vous ne
nous en voudrez pas et je remercie M. le président des parolesbienveillantes qu'il a bien voulu employer pour nous accueil—lir .
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J'en arrive tout de suite aux diverses questions que
vous m'avez posées. Tout d'abord vous demandez quelles sont les
conditions dans lesquelles les forces de police sont administrées.

Pour comprendre le problème, il faut se rappeler qifôlvantla guerre nous avions une police d'Etat dans cinq grandes villes.
Il y avait un secrétaire général, adjoint au préfet, chargé de
tout ce qui touchait la police. Ensuite on a créé des commissaire
régionaux. A ce moment-là, on a étatisé toute la police de France,
tant au point de Vue du personnel que du matériel. Il existait
donc, avec des commissaires régionaux, des secrétaires généraux,

qui s'occupaient de i'administrationde la police. Bien entendu,
les commissaires généraux étant supprimés, le Gouvernement pensait
que les secrétaires généraux pouvaient également disparaître.Cela était difficile étant donné l'étatisation de la police.On ne pouvait revenir à l'organisation d'avant-guerre parce que1 on ne pouvait avoir, pour chaque département, un fonctionnaire
responsable Car les dépenses auraient été considérables.

D'autre part, il y a une telle différence d'un départementà l'autre qu'il n'y a pas d'intérêt à cnarger un fonctionnaire
de cette administration. Pour des raisons d'économie, il yavait également intérêt à ne pas voir multiplier le nombre des
fonctionnaires dans les grandes villes où il y avait une policenationalisée. On a ,donc substitué à l'organisation ancienneune organisation, qui a permis de réaliser de sérieuses écono-mies» On a créé le C.A.T.I., c'est-à-dire un corps de secré-taires généraux de la police auprès des inspecteurs généraux enmission extraordinaire dans les régions militaires .

Je dois vous parler du rcïle de ces inspecteurs généraux enmission extraordinaire i En période d'agitation feocisle. afince parer à certains risques, il est nécessaire de coordonnerX action contre certaines entrepiises. On a donc chargé untonctionnaire dans les régions militaires de la direction etde la coordination de ces opérations . ^armi les moyens donti1 ï a Précisément ce qu'on appelle parfois les'forces d'ordre». C'est dans ces conditions que les fonction-S"' ? té "*»*•»»• fonction.^ pu réaliser des économies très imposantes par rapportaux dépenses anciennes .
y iapporc

Voici quelques chiffres s il y avait 1959 fonctionnairesdans la police départementale. Il n'y en plus que 701. C'estdonc une réduction de|&58 fonctionnaires qu'on a pu ainsiobtenir. Les économies qui ont été réalisées à ce titres'élèvent à environ 100 millions pour 1950,
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Etant donné les conditions dans lesquelles les forces
de la police sont utilisées , l'intérêt de la mobilité des
éléments^!'un département à l'autre , il y a intérêt à avoir
un contrôle portant sur plusieurs départements .

Une économie très importante résulte du fait oue lesïiîQ^ssijis d une région niiliteire travsilient en lisison svecles foces qui dépendent de l'autorité militaire., C'est lecas des gendarmes et de la garde mobile,, Pour la réparation du
matérielj les transmissions de la police , le C.A.T.I. va

également intervenir « Cette organisation n'est pas absolu-
ment parfaite» Nous devons tenir compte des voeux qui ont été
exprimés à l'autre Assemblée et qui, certainement, seront repris
au Conseil de la République, relatifs à ±±±x ïa réorganisationdes inspections en mission extraordinaire»

On m'a demandé , dans l'autre Assemblée, d'envisagerla suppression des I.G.A.ML volants, si Je puis dire et
des préfets adjoints. C'est une réforme à réaliser , è condi-tion toutefois qu'elle n'ait pas pour conëéquence d'embouteillerune administration.

D'autre part, il ne faut pas perdre de vue que nous avonsdu personnel à reclasser et que nous sommes obligés de garder»Le corps préfectoral comporte, en effet, non seulement despréfets en fonction eç France, mais également des préfets quiont été détacnés, notamment en Allemagne e„t qut'^au fur et a
mesure que les services vont disparaître, vont être remis à
la disposition du ministre de l'intérieur. Il faudra essayer
de leur trouver des emplois. Si l'on comble les vacances avec
des fonctionnaires déjà en service, c'est un coup portél'avancement normal d'un personnel dont il faut envisager d'à-
méliorer chaque Jour la qualité. Si nous supprimons à la
fois les postes de préfets délégués aux I.G,A,m £ et des I.G.AMFvolants - il y en a trois - leurs titulaires iront occuperdes postes dans les préfectures et eipêcheront tout avancement.

A l'Assemblée Nationale, on avait pensé à l'abaissementde la limite d'âge,à 60 ans,des préfets. Si J'ai l'accord de 1'Assemblée sur ce point, les mouvements ultérieurs seraientfacilités. Dans ce ces, quelle organisation pourrons-nousenvisager ?

Ilfaudrait organiser l'inspection générale en mission
extraordinaire et lui donner des collaborateurs indépendants
qui recevraient des délégations, pour que les paiements puis-
sent être faits d'une façon régulière . Le C.A.T.I., qui est un
peu isolé, si Je puis dire, dans la région, dev/iendrait en
quelque sorte le secrétaire général à coté de l'I.G.A.M^



- 13 -

Je crois que cette formule est la meilleure. Elle permet-
trait de réaliser les deux réformes qu'on demande, la première î
avoir des I.G.A.Mé présents eu lieu des I.G .A.Mfe volants j la
deuxième ï supprimer les préfets adjoints. Nous apporterionsainsi à l 'I.G .A.MÉ le concours du fonctionnaire qui lui est
absolument indispensable dans le secteur précisément qui doit
le préoccuper.

Telles sont les explications que J'avais à donner en cequi concerne ce premier point» Je suis a la disposition descommissaires pour répondre aux questions qui me seront po-sées.

M. PûUGET. Monsieur le ministre, Je voudrais attirervo£re attention sur la différence qu'ily a , au point de vuefinancier, entre les communes qui ont une police étatisée etcelles qui doivent faire face è leurs dépenses de police.
Lorsque la police d'Etat met à la disposition d'une communede 8 à 9.000 hauitants un corps de 12 agents, en impose à cettedernière une charge de 160.000 francs , tandis que la commune,qui n'a pas de police étatisée, doit faire face è une chargede 4 millions .

Je crois que cette situation présente certains dangers etrisque de provoquer des heurts entre les communes.

M. LE MINISTRE. Monsieur le sénateur Pouget m'a posé unequestion sur un plan particulier . Elle se pose d'une façon dif-férente pour le ministre de l'intérieur .

Du fait de l'étatisation de la police, il y a actuelle-ment dans les villes de petite et moyenne importance des e£fec-tifs qui, souvent, dépassent les besoins, ce qui permet aux adminis 'fitrateurs locaux d'avoir des auxiliaires qui, souvent, dont desbénévoles, mais qui ne font pas le métier qu'ils devraient faire.
Je crois que, du point de vue psychologique, quand vousétablissez dans une petite ville un corps urbain trop important,vous n'avez pas , au moment où les difficultés surgissent, où1 ordre social est troublé, des hommes complètement libres pourrésister è ce qu'il peut y t

avoir de nocif dans une manifestationou simplement pour maintenir l'ordre. Les policiers prennent deshabitudes, ont des relations avec les habitants de la ville etpensent qu'ils seraient compromis s'ils faisaient leur travailde policiers. Ce ne sont pas là les hommes dont J'ai besoin.
Nous avons donc été obligés d'envisager laréduction de certains corps urbains et la création de brigadesmobiles dont les éléments ne rencontreront pas sur les routesdes amis , auteurs d'actes répréhensibles et contre lesquels



- 14 -

INT. 27.7.5

ils n'osent pas sévir.

La situation des coipmunes que vous signalez, on peutl'examiner, mais nous sommes en train de prendre des mesures
Dour la réduction des effectifs, ce qui doit contribuer à réduire
leurs charges.

M. POUGET • Je comprends très bien les difficultés que
vous rencontrez et votre souci de réformer un sy&èroe déplorable,mais je comprends moins que le ministère de l'intérieur réduise
peu à peu la contribution des communes qui sont Jwfavorisées »

0n
a commencé à leur demander, si mes renseignements sont exacts,

une somme de 50 francs par tête d'habitant, puis 30, et maintenant
30 francs» Il me semble qu'on pourrait leur demander une contribu-tion plus importante pour augmenter vos possibilités et satisfaireles besoins des communes,

M. LE PRESIDENT» Puisque M» le président Queille a bien vouil?lu demander^à notre commission son point de vue au sujet de l'âgede la mise à la retraite des préfets,je dois vous dire qu'en cequi me coneerne,je suis très favorable à la .fixation à 60 ans,La Troisième République s'est très bien portée de ce régime .

J6 vous consulte, mes chers collègues, sur le point desavoir si vous donnez votre accord, comme l'autre Assemblée l'adéjà fait »

M, LE MINISTRE» J'ai pensé que la meilleure façon dedonner aux Assemblées l'occasion de se prononcer, c'était d'insé-rer un article dans le projet des voies et moyens sur l'abais-sement de limite d'âge. Au point de vue financier, ce n'est pasnécessaire puisqu'on peut procéder par décret comme on l'a fait
pour les trésoriers, nais j'ai le souci , d'autant plus que le
projet des voies et moyens va être reporté, d'être d'accord avecles assemblées»

Je voudrais savoir si la commission et le Consexl de laRépublique sont d'accord • Je prendrai ensuite un décret , sansavoir neurté, an quelque sorte, l'opinion pariementaire,
M» LE PRESIDENT» Est-ce que dans votre esprit, monsieurle président, l'initiative devrait revenir ^ la commissiondes finances ou à la commission de l'intérieur ?

M, LE MINISTRE. Il suffit que le débat soit institué pour
avoir l'accord du Conseil de la République »

M» LE PRESIDENT. Je vous approuve, monsieur le ministre,c'est une excellente méthode . Il n'y a pas d'avis contraire ?...
(Assentiment)
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M« LE MINISTRE. Au sujet des résultats obtenus par les
brigades territoriales, Je vais vous lire une note :

"Le 20 octobre 1949^ M. Rofeer Léonard, préfet de police
a réformé la structure de la police Judioiare par la création
des brigades territoriales,

"Auparavant, la charge de la recherche descriminels serépartissait
^

entre les services centraux de la direction de lapolice judiciaire normes de brigades spécialisées puissammentoutillées (brigade criminelle, brigade mondaine, brigade ducentre, etc..»; et les commissariats de police des quartiers,services locaux dont la tache était devenue presque exclusivementadministrative et qui, pratiquement, se desaisissaids^au profit^u!?r^?o?ondïr d ° t0Ut8S 165 affai"S nécessitant une

"Du fait /(de cetteorganisation, les services centraux de
la police Judiciaire se trouvaient surchargés ; ils étaient,
en outre, trop éloignés de certains "centres de criminalité".
Il était nécessaire de procéder à une déconcentration et de
rapprocher des pègres locales des formations de luttes spécia-Usées et dotées de moyens efficace s d'intervention.

"C'est a cette nécessité qu'a répondu la création desbrigadesterritoriales.

"Celles-ci , au nombre de 15, couvrent tout le département
de la Seine, qui a été divisé/ en 15 secteurs • Chaque brigade
comprend 30 gradés et inspecteurs, commandés par un commissaire de
police, aidés de 2 officiers de police .

11 5$eux voitures ont été affectées à chaque brigaée
Citroën et une Renault 4 cV«

: une

"En outre,
en service î 6 de ces véhicules

des voitures radio Citroeën 15 CV ont été mises
un par district - patrouillent .

constamment durait- le Jour , 6 autres la nuit.

"Etant donné les résultats obtenus par ces voitures radio,
il a été décidé d'en doter chaque brigade dès que l'équipement de
la Préfecture de police le permettra.

"Bien entendu les brigades centrales de la direction de la

police Judiciaire subsistent et prennent à leur cnarge les affaires

présentant ub caractère particulier de gravite.

"Les résultats obtenus par les brigades territoriales sont

véritablement encourageants. Le nombre total des arresta 10ns,

fectuées mensuellement par toutes les brigaues territoriales est
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supérieur au nombre des arrestations réalisées en 1949 par la
direction de la police judiciaire pour les mois correspondants.
En outce, souvent les brigades territoriales arrêtent des indivi-
dus qui reconnaissent avoir commis plusieurs délits (de 10 à 30 par-fois). Et cependant le chiffre des arrestations reste supréieurà celui des affaires '

Affaires
novembre - décembre 1949 1973

janvier 195© 1220
février -

'

1047
Mars -

1063
avril - 1X75
mai - 1097
juin - 1158

Arrestations
2999
1947
1829
1864
2004
1877
1966

"Il convient de noter en particulier que, depuis leur créa-
tion, les brigades territoriales ont arrêté 86 auteurs ou complices
d'agression et 1734 auteurs eu complices de cambriolages et vols
qualifiés* *

Quand on attentat ou un eambniolage est signalé la nuit par
une personne qui a le malfaiteur cnez elle , il y a intérêt à
avoir des éléments mobiles afin de procéder à ï&xx. l'arrestation

à condition d'arriver à temps bien entendu I Autrefois il
fallait communiquer avec les services centraux » Grâce au matériel
radio de trahsmission, lorsqu'un malfaiteur s'est enfui, on arrive
souvent à le rattraper.

Je crois donc , malgré les réserves qu'il faut faire en
matière de statistique, que les brigades territoriales ont donné
Je bons résultats et que cette organisation est profitable à
l'ordre public et à la lutte contre le gangstérisme»

M. LE PRESIDENT. Il est évident que la police doit se
moderniser , Nous n'avons qu'à nous en féliciter» Cette question
avait été soulevée par notre collègue M, Hamon. Il ex prendra
connaissance de votre réponse, monsieur le ministre, et de la
notre»

qus je viens de dire de l'organisa-
.es et de l'intérêt qu'il y avait à

M. LE MINISTRE . Ce
tion des brigades territoriales et de l'intérêt qu'il y
mettre un matériel radio à la disposition de ces brigades démontre
la nécessité d'une modernisation.

On me demande de préciser comment sont employés tes crédits
prévus pour cette modernisation 7 En réalité, je suis très gemé
pour répondre car des facteurs interviennent , Ils dépendent de
l'ordre intérieur •
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Quand on a un corps de police, Il faut l'habiller, ledoter
d'un matériel d'armement normal. Il faut également avoir des

installations iron&mlidres pour les loger et les dépendes courantes
absorbent la plus grande partie d s crédits qui sont mis à notre
disposition.

Il y a donc un effort à faire. Dans une période comme celle
cjue nous vivons, il faut envisager tout ce qui est indispensable
a un policier et on peut se demander si, avec les forces de police
qui sont équipées avec le souci de ne pas provoquer des événements
sanglants nous ne serons pas obligés de faire face à d'autres
entreprises, à d'autres agitations que celles en présencedesquelles nous nous sommes trouvés Jusqu'à présent?

Malgré les incidents sanglants qui ont pu être signalés
Jusqu'ici, lesinstruetions données par le ministère quand il y
a des troubles sociaux sont empreintes, Je vous l'assure, du
désir, de la volonté que nous avons d'éviter que ne coule dm
sang français.

Dans certaines opérations de police, comme celle du véégage-
ment des usines Renault, qui avait pour but l'opcupation d'un ter-,,
ritoire aussi grand que la ville de Chartres , les hommes engagés
avaient du matériel pour barrer les rues , mais la plupart étaient
sans armes . Suivant les instructions du préfet de police,
seuls ajocKKïigassïx quelques policiers étaient dotés d'une mitrail-
lette car on ne pouvait tout de même pas envoyer des hommes a
la mort, dans le cas où dès manifestants tireraient sur eux, et
si par hasard on voulait transformer en drame une opération
pacifique .

Nous continuerons à procéder ainsi, à moins qu'on ne mous

provoque. Il faut admettre, comme il l'est dit dans les instruc-
tions données par mes prédécesseurs, que le soldat de l'ordre a
le droit de sedéfendre en utilisant les moyens que les autres
emploient contre lui, Mais le premier acte ne viendra pas de

nous, il devra venir des autres.

Ilest certain qu'en cas de tension internationale ou de

provoqation ayant pour but d'empêcher l'organisation de la défense
intérieure, nous avons le devoir de résxster à ceux qui pour-
raient être armés plus puissamment qu'aujourfl'nui. Nous avons

entrepris une' étude, dans l'esprit que Je viens d'indiquer ï dans
la mesure des crédits disponibles, nous essaierons de doter
nos forces de police de moyens de défense plus efficaces encore
que ceux qui existent actuellement , car c'est un devoir , c'est
même le devoir essentiel du ministre de l'intérieur de maintenir
l'ordre dans le pays.
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En ce qui concerne l'armement, je m'excuse de ne pouvoir
entrer dans les détails. Je puis vous dire cependant que nous faisons
faxre ces enquêtes à 16tranger, Récemment, le préfet de police a

envoyé un de ses représentants à Berlin, afin de connaître dans
quelles conditions on utilisait certains appareils d'incendie pourrésister aux fauteurs de trouble . En ce qui concerne les installa-
tions immobilières, nous avons là encore des difficultés . Du fait
de certains changements, le département de la défense nationale
occupe encore des immeubles qui, autrefois, étaient lis à la dispo-fcition ce la garde républicaine « Nous essayons d'ohteçiir ledégagement de ces immeubles afin de renforcer un peu l'effectif dela garde républicaine, peut ~et.re y même,comme l'a demandé lacommission des finances de 1' Assemblée nationale et la commissiondes économies en sjrbstituant à ce corps urbain, plétorique, danscertaines grondes vixles , un corps de police mobile plus importait„C eS" vune question de négociation avec le ministère de ta guerre e

En ce qui concerne les constructions proprement dites, nous
ne pouvons pas envisager de programme étant donné la modifiité de
nos crédits.

Pour les matériels divers, des transports et des transmis-
siens, je dois vous dire que c'est un problème qui, pour la sécurité
intérieure, est des plus importants , celui des transmissions no-
tamment .

Pour communiquât très rapidement avec le ministère de l'in-
térieur, pour parer même à certains incidents, qui pourraient se

produire et qui supprimeraient les possibilités de communication
avec ce ministère et les préfectures f nous avons une installa-
tien sur laquelle , tout à l'heure si vous le désirez,les techniciens
pourront vous donner des renseignements .

Par radio, nous pouvons actuellement assurer les communication,
avec toutes les préfectures .

M. LE PRESIDENT. C'est indispensable .

M, LE MINISTRE . Il faut perfectionner les communications
par téléphone des réseaux particuliers au ministère • Il nous

faut donc des voitures radio en nombre suffisant et spécialisées
pour établir des communications entre un point^quelconque du
territoire où se seraient produits certains événements et les

préfectures, ainsi qu'avec les I.G.A.MJt en cas de tension. Il faut
aussi pouvoir déceler les postes clandestins qui peuvent à cer-

tains moments émettre des fausses nouvelles et peut-être donner
des mots d'ordre ,
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Certains d'entre vous ont peut—etre été émus d'apprendre
qu'on avait découvert dans le midi un dépôt de matériel de radio
communications avec poste értietteur et code,qui permettait, semble-
t-il , à des espagnols, de créer un réseau de communications n'in-
téresssnt pas uniquement des gens tranquilles .
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lorsque vous vous trouvez en présence d'un® émission
faite par unposte inconnu, il faut un matériel spécial
pour la detecter et la n°utraliser. Les services tech-
niques se préoccupent d'acquérir du matériel dans la
mesure des crédits disponibles et, de ce point d° vue,
des résultats importants ont déjà été enregistrés.

Cette question d®s transmissions est peut êtr» des
plus importantes qui se posent au ministre de l'inté—
rieur. Celui-ci doit en effet les assurer dans tous
les cas. Il ne doit éliminer aucune hypothèse, m*me
parmi les plus improbables, car son rôle estprécisém°nt
d'envisager le pire*

l'homme qui se trouva en face de vous ne vous
dit pas cela parce qu'il croit à une éventualité redou-
table prochaine, mais simplement parce qu'il °stime
qu'appartenant au Gouvernement son rôle est de prévoir.

Nous avons donc à prévoir les événements, quel-
qu'anormaud qu'ils puissent paraître aux hommes rensei-

gnés, susceptibles de mettre en péril la paix intérieure.
Pour cela, il est nécessaire que ceux qui se trouvent
aux postes de commande soient assurés d'une sécurité
relative de leurs communications.

Certaines communications sont assez difficiles
à surveiller : ce sont les communications téléphoniques;
à Paris, le nombre des centraux est très important. En

période de troubles, tous ne pourraient pas ^tre mis à
l'abri de certaines entreprises. C'est pourquoi les

communications téléphoniques interministérielles sont

assurées par un réseau spécial. Il y a ensuite des

lignes partant vers l'intérieur dont il faut assurer la

sécurité, iLes services techniques et ceux de la sûrn té
du territoire, en accord avec le ministre de la guerre,
étaient actuellement un planpermettant d'assurer 1CT

minimum de liaisons indispensable à la vie d® la nation.

Mon ami, M. Thomas, suit attentivement e®s questions.
Il possède une compétence toute particulière en sa qua-
lité d'ancien ministre des P.T.T. .

Voilà pour le point d^ vue du matériel. En ce

qui concerne l 'utilisation des crédits sur le plan gé-
néral, nous sommes à votre disposition pour répondre
aux questions éventuelles d^s commissaires.

M. LE PRESIDENT. 1^ commission est certainement
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très satisfaite d'avoir entendu ces précisions. Je
serais personnellement heureux de vous entendre confir-
mer qu'il existe, entre le ministère de l'intérieur et
les différentes préfectures, des communications assurées
autrement que par lui.

M. LE MINISTEL. Dans toutes les préfectures, une

station peut recevoir par radio les communications
émanant du ministère de l'intérieur.

M. LE PRESIDENT. Je félicita le Gouvernement de

l'avoir fait.

M. LE MINISTRE. Il faut en remercier mon prédé-
cesseur.

Vous m'avez demandé des précisions sur le fonc-

tionnement de l'inspection des services administratifs.
C<=n'èst pas une question nouvelle, car elle a déjà été

évoluée , tant à l'Assemblée nationale qu'au Conseil de

la République.

Le corps de l'inspection est assez vivement attaqué ;

à l'heure actuelle. On le fait en évoquant certains
souvenirs. Des hommes comme M. le président et moi ont

connu dans le passé ce qu'était l'inspection des servi-

ces administratifs. Je puis dire que le Conseil d'Etat,
excepté, c'était le plus grand corps de l'Etat.

SX, M. LE PRESIDENT. Sans aucun doute !

M. LE MINISTRE. Les hommes qui le composaient
portaient des noms respectés par les administrations.
Certains l'avaient quitté pour devenir hommes politi-
ques et terminer comme présidents du Conseil ; ce fût

le cas de Tardieu.

Pourquoi cetorganismepossédait-il à ce moment-

là une situation tout à fait favorable et flottante ?

Parce que c'était un corps qui mettait à la disposition
de tous les ministères des fonctionnaires spécialisés
pour effectuer des enquêtes sur l'application des àois,
la situation du personnel et bien d'autres choses en-

core. Quelque fût l'administration en cause, on faisait

appel à ces fonctionnaires qui étaient rattachés au

ministre de l'intérieur.

Les départements ministériels ont peu à peu ins-

titué des inspections générales spécialisées pour lourd

propres affaires. La jalousie des administrations en-

trant en jeu, celles-ci ont établi des barrières qu°

l'inspection générale des services administratifs ne peut

plus franchir.
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On n° peut donc comparer l'organisme actuel à
celui du passe. Le champ d'action n'est plus le même
et cela a entraîné des conséquences dans l^opinion du
iarlement et dans celle du pays. En outre /dans "beau-
coup d'^administrations, nous n'avons pas traversais pé—
riod° ^de guerre, de révolution nationale, d'occupation
et d'épuration sans, qu'en ce qui concerne le recrut 0—

meno au personnel, la sélection puisse s'opérer dans
le temps comme par le passé. Malgré tout et "bien qu°
ses cadres aient été improvisés; je dois dire que cet
organisme rend des services incontestables.

Quelles sont les enquêtes effectuées par l'ins—
pection générale des services administratifs ? 2■•"abord
des inspections régulières dans tous les départements
pour s'assurer que l'administration s'effectue dans d°s
conditions normales. Si l'inspecteur général apprend
qu'il y a une difficulté, souvent même une difficulté
relative à une personne, il la signal 0 au ministre de
l'intérieur qui peut le charger d'examiner comment elle
se présente.

Indépendamment de cette inspection générale, les

inspecteurs des services administratifs remplissent
toutes les missions dont l°s charge le ministre de

l'intérieur. Ces missions portent d'ahord sur les

personneg. Il peut arriver qu'un préfet ou un sous-

préfet n'accomplisse pas ses fonctions dans d°s condi-
tions normales, qu'un chef d° division soit fautif et

qu'il faille prendre certain°s sanctions. C'est l'ins-

pecteur des services administratifs qui a qualité pour
vérifier telle ou telle rumeur, effectuer une enquête
et remettre au ministre de l'intérieur un rapport qui
reste confidentiel, pour l'éclairer sur la décision
éventuelle à prendre : passation devant le conseil de

discipline, déplacement du fonctionnaire, etc...

Le nombre des rapports transmis par l'inspection
des services administratifs montre qu° cet organisme
déploie une activité qui ne soulève aucune critique,
mais un malaise règne en son sein depuis la discussion

de son statut. Des recours ont été introduits d°vant

le Conseil d'Etat visant la nomination de fonctionnai-

res n'ayant pas passé le concours d'°ntrée à l|inspec-
tion. Ces fonctionnaires voient certaines décisions

les placer dans une situation nettement defavoriseepar

rapport à celle qu'ils occupaient antérieurement et une

jalousie - je le dis très nettement - oppos° les fonc-

tionnaires d'origines différentes.

Je m° suis engagé devant 1'Assemblée nationale,
voici un mois, à revoir le statut de ce personn°l et à
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réorganiser les services de l'inspection générale. J'
ai eu depuis quelques.^ occupations dont certaines n'ont
pas été couronnées d'un succès absolu. (Sourires). Il
faut que, durant les vacances, nous créions une commis—
sion - M. Thomas °st tout à fait d'accord à c« sujet -

en faisant appel à des gens qui ont toujours été consi-
dérés comme ayant un® autorité particulière dans l°s
corps administratifs et que nous voyions ledmodifica-
tions à apporter au statut.

Mais, je crois que s'il est nécessaire de réor-
ganiser l'inspection générale y-Mi" prévoir un statu-*-
rétablissant l'-harmonirf, l'institution elle-mpEP est
indispensable pour le ministre de l'intérieur. En
effet, lorsqu'un conflit éclate pjatr» un conseil général
et un préfet, je suis saisi de d'-ux opinions contradic-
toires et il m'est difficile de juger sur pièces qui des
deux a raison, le rapport de l'inspecteur m'est indis-
pensable.

Récemment, j'ai dû prendre une sanction à l'en-
contre d'un sous-préfet. J'estime celle-ci tout à fait
justifiée, mais je n'aurais pu la prendre à bon escient
sans le rapport. Ne croyez pas que je mette en cause la
moralité du corps préfectoral. Il a connu lui aussi la
crise de sélection dont je parlais tout à l'heure, mais,
dès maintenant, il est comparable, du point de vue d«
la quaMié, à celui d'avant-guerre ®ui comprenait des
hommes comme M. Cornu qui, vraiiaejç.t, a beaucoup servi
le régime et qui, lorsqu'il y a eu des tâches difficiles
à accomplir et des responsabilités à prendre, l'a fait

beaucoup plus courageusement qu'on l'a indiqué.

Voilà ce que j'avais à dire à la commission au

sujet de l'inspection des services administratifs.

M. LE PRESIDENT. Quels sont l<*s effectifs ac-

tuels de l'inspection générale ?

M. LE MINISTRE. Je n" puis vous répondre d°

façon complète, mais il y a principalement 8 inspecteurs

généraux et 10 inspecteurs.

M. LE PRESIDENT, l'effectif e S t-il supérieur à
celui d'avant-guerre ?

M. LE MINISTRE. Non, pratiquement pas.

M. LE BàSSER. Nous déplorons l'existence de

ces cloisons étanches qui empêchent l'inspection d'exer-

cer son action sur d'autres ministères. Localement,
c'est une question de Gouvernement qui dépasse le minis-

tère de l'intérieur, mais nous voyons, dans nos départe-
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tements fit s'appliquant à des domaines relevant d'autres
ministères que la vôtre, dag inspections menées sous un»
iorme un peu corporative, si j'ose m*exprimer ainsi .

nous avons l'impression ç[ue ces inspections ne seraient
pas menees de la mame façon si elles étaient assurées
par les inspecteurs relevant du ministère de l'intérieur.

M. LE MINISTRE» Je pense - peut ®tra a S t-ce par-
ce que j'ai occupé, au temps de ma jeunesse ministériel-
le, des postes très différents - qu'il n» faut pas con-
damner l'inspection générale des autres ministères.

Ainsi, prenez le ministère des P.T.T. ou celui
des travaux publics qui sont des ministères techniques
par excellence. Pour effectuer une inspection dans des
conditions satisfaisantes, il est nécessaire de faire
appel à certains techniciens dont n° dispose pas tou-
jours l'inspection générale des services administratifs?
C'est la pair qui juge. Si/l'inspecteur ne possédait pas
les connaissances voulues, mon avis risquerait d' s tre
discuté. Il lui faut offrir toutes garanties aux inté-
ressés.

le problème actuel consiste à rétablir l'unité
au sein de ce corps. Mais il ne faut pas considérer sys-
tématiquement comme fondés les bruits qui arrivent jus-
qu'à vous, provenant d'un fonctionnair® qui ne s'entend
pas avec un de ses collègues. Surtout dans les adminis-
trations comme celles-là, il arrive qu® les rapports
entf® leg intéressés , soient, disons quelque peu tendus,
afin de ne choquer personne.

En conclusion, nous sommes en fait en présence de

deux parties entre lesquelles règne un certainhalais®.
Pour faire disparaître celui-ci, il faut tenter un ef-

fort et c'est à cette tâche que - je m'y engage - je
m'emploierai durant les vacances.

MME Dl'VAUD. Que prévoyez-vous pour le recrutement,
après les mesures transitoires ?

M. LE MINISTRE• songe à créer une commission

qui examinera le statut et me fera des propositions.

Il est certain que, dès maintenant, il m® doit

subsister qu'un s®ul recrutement : celui par concours,^
avec peut-*tre une exception pour une proportion limitée

d'inspecteur qui seraient recrutés dans le corps préfec-
toralî Je dis " peut-âtre", car je n'ai pas encore pris
parti et j'attends pour ce fair® le rapport de la corn-

mission.
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Eme ^VAUL• -utant entendu qu° vous conser—
verez au corps des inspecteurs 1° rôl° que vous vnnp zde définit en répondant à II. L® Basser, l'inspectiondu ministère de l'intérieur n'empiétant pas sur lesautres départements.

LE SECRETAIRE D ETAT. C'est impossible,
y a une inspection générale dans les autres

M.

puisqu'il
ministères. Si un autre ministère nous demande un
inspecteur, nous le lui donnerons volontiers, mais
je suis persuadé que cela se produira rarement.

M. VERDEILLE. Je voudrais appeler votre at-
tention sur la nécessité, pour les missions de ces
inspecteurs généraux, de se révéler efficaces* Dans
certains départements, lorsque nous sommes appelés
a porter des accusations comme celles que j'ai portéesmoi-même et qui sont extrêmement graves, nous éprou-
vons de grosses difficultés. Nous voudrions é tre
assurés que, dans l'administration, n'existe pas une
certaine solidarité qui va parfois jusqu'à la com-
plicité, l'intéressé étant prévenu le jour même de
l'arrivée de l'inspecteur chargé de l'enquête.

Nous, parlementaires, eommfs trop souvent hri-
àés, car nous ne connaissons pas entre nous cette so-
lidarité, et nos avis sont trop souvent méconnus,
j'aime l'amitié dans une corporation, mais je ne vou-
drais pas qu'elle aille trop loin. Les présidents
de conseils généraux font l®ur devoir dans des condi-
tions extrêmement difficiles alors que tout conspire
pour les en empêcher.

Je sais que nous sommes d~s gênn urs mais nous
avons une mission à remplir. Nous avons aussi une
conscience et nous voulons mériter la confiance de
nos concitoyens. Il faut que nous puissions réppndre
à ce que nos électeurs attendent de nous. Nous ne
sommes pas les maîtres. L'administration nous échappe.
N'oubliez pas, monsieur le ministre, que l«s parle-
mentaires ont des droits dans la mesure même d°s de-
voirs qu'ils ont à remplir.

M. LE MINISTRE. Je n° puis être à la fois
parlementaire et ministre. ^uand je suis a l'inte—
rieur, c'est ma tâche que je dois accomplir et celle-
là seulement.

Dans le cas d'un confiait possible entre un

président de conseil général et un préfet, mon d°voir
est simple - je l'ai indiqué tout à l'heure - j'envoie
sur place un inspecteur »t j'attends l°s résultats de
l'enquête pour prendre ma décision.
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Dans un département que vous connaissez, un parl®m®n—
taire, président du conseil général, s®plaint et me
demande d'organiser immédiatement un» inspection. Il
se trouve que ce département figure précisément sur
la liste de ceux qui doivent *tr® ins$vctés dans l 'an-
née. «J'envoie alors un inspecteur j'attends 1»
rapport. ïi'all®z pas i» demander d® prendre parti
avant ; ce ne serait pas corr®ct vis à vis d®s p®rson-
nés. Que vous me demandiez d® n® pas prendre de déci—
sion avant d'avoir ®nt®ndu les parlementaires intéres-
ses et le président du conseil général, je suis parfai-
tement d(accord; c'est m®me la règl® qu® j'ai toujours
essayé de suivr® depuis qu® j'occup® cette plasr®. Mais
j® n® peux rien fair® contr® 1® fonctionnaire sans
avoir la certitude qu'il a commis d®s irrégularités,
qu'il a eu des faibl®sses ou qu'il n'a pas 1® tempéra-
ment qui convient avec le climat local.

Il ®st quelquefois dang®r®ux d'®nvoy®r un homm®
du nord dans 1® midi et réciproquement. Enmatière
d® préfets, il faut tenir compt® du caractèr® qui fait
que tel bomm® réussira dans tel mili®u et àéchouera
dans tel autre. Il faut p®ns®r à l'incompatibilité
d'humeur possible, simpl®m®nt quelquefois la conséqu®n-
c® du fait qu® l'on est plus ou moins éloigné du vrai
soleil. (Sourires).

M. YERDiilLLii* ^e suis tout à fait d'accord sur

1® principe. Etant moi-m^m® un ancien fonctionnaire,
j'estime que ceux-ci doivent avoir l®ur dignité. Ils
ne doivent pa3 ^tr® d®s g®ns qu® l'on promène dans 1®

pays.

Mais j® ne veux pas non plus qu'ils abusant d®

leur organisation et que 1® problème soit r®nv®rsé, ni

que l®s parlementair®s soient brimés par ®ux, car nous

en'somm®s là aujourd'hui.

Il y a quelque temps, j® m® suis plaint. J® l'ai

fait av®c m®sur® et correction. J® n® v®ux pas ^tr®

la victim® ni qu'on me promène d® délai ®n délai parc®

que jê n'ai pas fait d® bruit.

M. LE MINISTRE. Je peux vous prom®t, tre d® d®-

mander qu® les ®nqu*t®s soi®nt m®né®s le plus rapide-
ment possible. Il faut tout d® axxtx m£me un c®rtain

temps"pour effectuer un® inspection général® ®t voir

tout® la parti® financière.

M. BARATGIN. N® pourrait-on pas d®mand®r aux ins-

p®ct®urs, lorsqu'ils effectuent un® ®nqu*t® dans un



département, d® prendre contact av<=c le préfet ?

M. MI1I3TRL, Oui, aauf si le préfet ® s t eu
cause.

M» LE SijQRiiTijIRn D LTAT* Presque toujours - j®n'ose pas dire toujours - la première visit° d® l'insp®c-teur e S t pour le préfet du département.

Confirmant l°s paroles de M. 1® ministre de l'inté-
rieur, je n® peux fair® qu'une simple promesse, celle
d'essayer d® n'appartenir à aucun clan, ni parlementaire
ni administratif, m®m® si c®la doit apparaître comme un®
double trahison.

H. VLRLnILLn. Nous n'en demandons pas davantage.
M. LE PEU.SUDe'NI. L'un d'entr® nous, messieurs, a-t-

il encore uçe question à pos®r après l®s pertinentes pré-
cisions que vient d'apporter M. le ministre ?

INT. 27.7.50
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K. rRALOuIS LtflkAS. Il s'agit d'un conflit qui
a éclaté entre le ministère de l'agriculture et le
ministère de l'intérieur. La déclaration d'utilité
publique des projets d'adduction d'eau est un peu liée
aux questions financières puisque je crois que le mi—
nistere de 1*intérieur entend imposer par décret des
conditions d«" financement qui paraissent gênantes à
tous les intéressés.

Le montant des travaux est quelquefois très
élevé et le ministère de l'agriculture le s subventionne
en plusieurs années. Pour l'achat des terrains sur les—
quels on va effectuer les travaux, on veut introduire
dans le dec&ret déclaratif toutes les clauses qoncer—
nant la réalisation du projet année t par année, à telle
enseigne que les subventions du ministère de l'agricul-
ture risquent d'être atteintes de forclusion.

Je crois que des pourparlers sont en cours entre
votre administration et celle de l'agriculture.
suis sûr que le ministre d» l'intérieur continuera à
défendre les intérêts communaux dans le règlement • des
différends comme il l'a fait par le passé.

Jusqu'ici le décret de déclaration d'utilité
publique était assorti de conditiors moins draconiennes
quant aux moyens fiaanciers.

>

£i. LE MINISÏEL. En ce qui concerne les condi-
tions dans lesquelles on peut réaliser l'expropriation
des dispositions vont être prises qui auront pour

conséquence la réduction du délai qui s'écoule entre
la demande de déclaration d'utilité publique et le mo-

ment ou la déclaration est prononcée. I

B±È±Éx&fca décréta très importanta qui déconcen-
treKd l'administration et donnes*. des pouvoirs aux pré-
fets est en préparation. Ce® décréta élaboréa par M.
Moatti a fait l'objet de nombreuses négociations avec

le ministère des finances et devant vous je me félicite
des résultats obtenus.

Ce texte est venu au dernier conseil d°s ministres.
Il a été accepté sous certainesmodifications de forme

qui me sont demandées par le ministère de la reconstruc-
tion. Satisfaction sera donc donnée sur le plan commu-

nal comme sur le plan départemental.



Mm ZU3SY. Monsieur le président, si j'ai bien
suivi vptre exposé, il ne serait pas question d'étendre
le régime d'étatisation de la police.

Je voudrais attirer votre attention sur la polie-
qui n'est pas étatisée. Il y a là une situation extrê-
mement pénible pour les titulaires pt pour les communes.

Pour les titulaires parce qu'elle les met en état d'infé-
riorité vis à vis de leurs collègues et pour les communes

parce qu'elle créée des difficultés de recrutement. La

rémunération est totalement différente. Certaines ind^m-

nités ne sont pas payées aux agents de la police munici-

pale. J'estime que les risques pour un agent de la police
municipale sont identiques à ceux d'un agent de la police
étatisée. Je pense, monsieur le ministre, qu'il faudrait

porter remède à cette situation qui est hautement préju-
diciable au bon fonctionnement de la police dans les

communes iOU celle-ci n'est pas étatisée.

M. LE PRES IDEMT. C'est une question qui avait été

déjà posée par M. Pouget.
-M. LE MINISTRE. En ce qui concerne le régime de la

police étatisée je ne peux pas prendre d'engagements.
Je fais une réserve : les risques sont les marnes , dites-

vous pour la police non étatisée et pour la police etati—

s £e . ^Ce n'êst pas exact. Permettez-moi de vous 1« dire

très franchement parce que c'est dans les centres impor-
tants que l'on a des risques.- J'espère que le pays con-

tinuera à faire une cure de sagesse. Ces risques, d'une

façon générale sont même fonction de l'importance de 1»ag-
glomération, du climat social. Certaines villes sont

plus agitées que d'autres. Cela dépend de l'importance
de la ville et surtout de sa composition, d<*s éléments

étrangers qui peuvent s'y trouver.

Dans les grandes villes de la cote méditerranéenne

par exem le, il existe une population étrangère qui parfois
est un peu nerveuse. Certains elements de cette popula—
tion - même déjssciuaturalisés sont en liaison avec des

Est-ce que la déclaration d'utilité publique doit
contenir 1 indication des moyens financiers ? J° recon—
nais comme praticien de l'administration communale, puis-
que jensuis maire depuis douze ans qu'il y a là une dif-
iiculte parce que souvent on crée des moyens financiers
à une époque qui ne concorderont plus à la situation au

moment de l'adjudication. La direction de l'administra-
tion départementale et communale vous donne son accord.
Nous essayons d'obtenir l'accord du ministère de l'agri-
culture.

INT. 27.7.50
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agitateurs de l'autre côté des Alpes, les risques Jarsces villes sont plus grands que dans les villes du centreà condition toutefois de ne pas descendre trop las sur lacarte car on rencontre des éléments d'agitation sous laforme de réfugiés qu'il est difficile de rejeter au-delàde la frontière, car ce serait les livrer à un régime qu'ils
redoutent. S'ils exagèrent , nous serons obligés de pr®rdredes mesures. Ce sontces éléments qui lors des grèves"defin 1948, avaient fortifié le "bassin du Gard au point que
pour ne pas avoir d'effusion de sang , il fallut* employerdes moyens extraordinaires. Des barricades avaient"été
dressees et les manifestants disposaient même de grenades.Un tank est arrivé et leS gens qui étaient derrière les
barricades se sont sauvés comme des lapins.

Nous avons à revoir l'organisation de la police éta-
tisée avec la réduction des effectifs. A cette occasion,
nous étudierons les questions qui ont été.soulevées, mais
je dois le faire en accord avec le ministère d^s finances.
J'ai été ministre des finances pendant trois mois et cela
m'a permis de connaître la difficulté de la tâche . Je
suis obligé bien souvent de m'incliner, car ce serait mal-
honnête de ne pas le faire.

M. LE PRESIDENT? J'ai été chargé par Mme Devaud d®
vous demander la raison pour laquelle la subvention de
l'Etat aux collectivités publiques pour les services d'in-
cendie et de secours est diminuée de 88 millions en c® qui
concerne la ville die Paris.

M. MOATTI. Directeur de l'administration départe-
mentale et communale. - Il s'agit, en réalité, d'une rec-

tification de prévision. En effet, c'est la loi qui a fixé
la répartition des charges tant pour les dépenses de per-
sonnel que pour le matériel entre la ville de Paris et
l'Etat.

La ville de Paris a 25 des dépenses à sa charge et

l'Etat, 75 La rectification est faite sur des prévisions
ce qui ne modifie en rien le régime actuellement en vigueur
entre l'Etat et la Ville de Paris.

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie,- monsieur le pré-
sident. Je pense que cette réponse donnera satisfaction à
Mme Devaud.

M. LE PASSER. Je reviens à la question de la police.
Nous sommes frappés depuis l'étatisation de l 'inflation des
effectifs, mais surtout de celle des titres. A l'occasion
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du reclassement il y a eu des modifications extrêmement
importantes et le nombre des postes a été augmenté. Le
fait que je vous signale n'est pas spécial à ma ville.

M. IL MINISTRE'. Je vais vérifier l'indication que
vous me ^donnez. Elle me surprend. J'estime qu'il n'y a
pas intérêt à augmenter les corps urbains et même qu'il
faut les réduire dans les petites villes.

En ce qui concerne les grandes villes, nous n'avons
pas ce que nous devrions avoir, notamment à Marseille ou
il nous manque un nombre assez important d'agents.

Cet état de choses est regrettable, mais il n'y a pas
d'erreur de la part de l'administration. Car si j<» dois*
envoyer certains agents trop nombreux d'un^ petite ville à
Marseille, par exemple, il faut trouver lesmoyens de les
loger. Or, datxat cette dernière ville est en voie de recons-
truction et les difficultés de logements sont difficilement
surmontables. Je vous ai dit tout à l'heure que j'avais
l'intention de faire les mutations et même d^s réformes en

tenant compte de l'avis de la commission des économies.

M? LE PRESIDENT. Je crois savoir , monsieur le pré-
sident, que vous préparez deux décrets, fruit de trois an-

nées d'efforts de la direction déoartementale et communale
qui est dirigée par un homme cbnt nous connaissons lacom-
pétence et l'affabilité. Ce décret serait relatif à l'au-
torisation des travaux communaux et aux emprunts départe-
mentaux et communaux.

M. LE MINISTRE. Il s'agit de deux décrets de décon-
centration. J'avais annoncé à la réunion de l'association
la "Préfectorale" que j'espérais les faire sortir rapide-

ment. Ils sont venus devant le conseil des ministres mer-

credi dernier , mais une petite difficulté a surgi avec le
ministère de la reconstruction. Elle est de pure forme .

Ces décrets auraient pour conséquence de supprimer
un certain nombre de formalités et surtout dp gagner du

temps pour les délais qui s'écoulent entre la délibération
du conseil général et du conseil municipal et la parution
du décret de déclaration d'utilité publique autorisant
l'exécution dp certains traiteux.

En ce qui concerne les emprunts, ils sont soumis à

partir d'un certain chiffre à l'autorité supérieure souvent
lointaine. Les taux qui ont été envisagés ne correspondent
pas à la valeur de la monnaie. Il, y a une certaine adapta-
tion à faire mais il faut que l«s préfets puissent sur cc

point agir comme tuteurs.
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, ..
réalité, les administrateurslocaux trouverontdes facilités nouvelles. Ce qui est important, c'est queles délais qui s écoulent entre la délibération du conseilmunicipal et du oonseil général et la mise e n adjudicationsoiènt, en ce qui concerne l'administration considérablement

f*, LE ^SIEENT. Cela est vraiment intéressant pourmes collègues sénateurs—maires. Je vous remercie et vousen félicite, monsieur le président.

M. 12 MINISTRE, le mérite en revient à l'administra-tion départementale et communale.

■k*Jl ^InSIEENT» Je rends un hommage tout particulier*a H. Moatti qui est un dévoué collaborateur et dont nous
avons apprécié la compétence.(Trèsbien ! Très bien ! )S'est un cri général !

M. 7ERICI11E. Quelle est la dat® limite des réunions
des conseils généraux ?

M. 12 ÏÏUSIJDENT. le 30 septembre parce que vous devez
procéder au renouvellement du bureau.

Il ne faut pas perdre de vue la difficulté qu'il y a à

H. VERlnlllE. Serons-nous en mesure d e préparer le
budget à ce moment-là . Aurons-nous la documentation né-
cessaire.

M. 1E MINISTRE, l'année dernière, j'avais souligné,à propos d'un amendement déposé par M. le président du
conseil actuel, les difficultés qu'entraînerait la modifies-
tion du régime de la taxe locale âsrax pour la préparation du
budget. J'avais raison puisque les délais ont été reportés
jusqu'à la fin de l'exercice. Cette année il n'y a pas de
modification à la taxe. En tout état de cause, vous aurez
donc toutes les informations pour le mois d'octobre.

M. BARADG-IN. Nous voudrions ^tre fixés sur la date
de versement aux départements de la péréquation du fonds de
la taxe locale . la plupart des départements ont fait Ja
répartition depuis fort longtemps» les communes emmptaient
sur ces rentrées pour l'établissement du budget supplémentaire
Nous arrivons au mois d'août.

M. 12 MINISTRE. Je suis tout à fait d'accord avec
vous et je vais poser la question au ministère d°s£in&nces.
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établir la part exact* d®s communes; le retard mis quelque-fois
^

au paiement de la tax® sur le chiffre d'affaires et parconséquent de la taxe locale font quêil y a des restes à re-couvrer , ^d®s calculs extrêmement longs dont les donnéessont modifiées chaque jour • Des délais sont indispensablesau ministère d®s finances pour effectuer ce travail.
Le ministère des finances devrait verser des acomptessuffisant» pour que l'administration locale ne souffre pas.Il faut m®me que l'administration locale n* commette pascertaines erreurs qui font que si des communes attendent d'au—très sont payées au-delà de ce qui leur revient. C'est ainsique dans un département qui m'est aussi cher que celui de M.Verdeille, on rencontre toute une série de difficultés parcequ'on a versé trop d'argent à certaines communes qui avaient

sur leur territoire des grands chantiers de travaux publics.On a perçu , avant la modification de la loi, la taxe locale
aux lieux des travaux alors qu'on aurait dûr la percevoir ausiège social de l'entreprise. Nous avons modifiez cette dis-
position, puiqque la présence d'un chantier dans un® commun®entraîne des dépenses considérables qu® la commune doit sou-
vent couvrir.

encaissé
Une dizaine de communes ont xxxxx d®s sommes très impor-tantes(même la mienne. (Souriras). J'ai encaisse 1 million

100.000 francs de plus, ûnm® dit î rendezti'argent* J®
pourrais invoquer un précédent, d'autant plus que c®sont l®s
finances qui ont commis l'erreur. Celles-ci ®st préjudiciable
aux autres communes. Il faut rendre l'argent mais il faut
donner aux communes §ui ont été les bénéficiaires d® l'erreur
du ministère des finances 1® temps nécessaire pour r®mbours®r.
Certaines ne pourront le faire.

J'ai, pa.r exemple, une commune de 3 à 4.000 habitants
qui a un chantier, ®lle a encaissé indûment 5.300.000 francs
pn trois ans. Son centime vaut 170 francs. Elle n® pourra
donc pas rembourser en dix ans . Il faut donc trouver d®s ac-
commod ements.

Je reviens à votre question. Dans la perception et la
réparti tien li e la taxe local® 1® ministère d®s finances a
commis des erreurs et il lui faut certains délais, de is il
n'est pas douteux que sans arrêter définitivement le s comptes
et ®n s® basant sur d®s prévisions normales qui éviteront 1® s

paiements excessifs le ministèredoit donner des acompt®s quitte
ensuite à reporter le règlement définitif sur l'ex®rcic®
suivant.
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M. LE PRESIDENT. Je ne vous demande pas de
réponse sùr ce point précis ï Je crois £tre l'in—
terprète de la commission de l'intérieur en vous de—

mandant^d'user , monsieur le ministre, d° votre haï te
autorité auprès du Gouvernemat et notamment de M.
le ministre des finances, pour que soient traités ,
d'une ^manière plus bienveillante, les fonctionnaires
des départements lointains qui ont été acculés à faire
une greve dans des conditions particulières. Une
frande amertume subsiste dans ces départements. Nous
comptons sur votre sagesse, monsieur l a président,
pour la dissiper dans toute la mesure du possible.

M. LE MINISTRE. Je regrette que les fonc-
tionnaires aient fait grève au moment où le ministère
de l'intérieur, qui s'occupe d'eux, était en pourpar-
lers avec le ministère des finances. Ces pourpar-
lers avaient $ur but de leur donner satisfaction.

La grève posait la question de qavoir si
l'on devait ou non récupérer les journées d® grève.
La règle est absolue : ces journées doivent *tre ré-
cupérées, mais ce s°ra sous forme d'heures supplé-
dentaires. Des instructions ont été données aux pré-
fets pour que les retenues soient sur cette année, sur

un temps assez long.

M. SYMPHOR. Cela n'est pas possible pour
tous les fonctionnaires. Les instituteurs, par
exemple, ne font pas d'heures supplémentaires.

M. LE MINISTRE. C'est parce qu'il s'agit de
fonctionnaires d'outre-mer que nous avons pris cette

mesure particulière. Je le répète, la règle est

absolue, les fonctionnaires.de la métropole ne tou-
chent pas leuœ journées de grève.

M. SYMPHOR. Nous avons rendu hommage, monsieur
le président, pour la bienveillance que vous avez ma-

nifestée à cette occasion.

M. LE PRESIDENT. Je sais que votr® action

a été fort utile, mais je voudrais souligner que si

la grève n'avait pas un caractère mégitime - ces mots

ne pourraient £tre dans ma bouche - on a beaucoup
tardé à faire l'assimilation.

• • • •/
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Je crois ®tr° l'interprète de tous les commis-
saires en remerciant M. le président Queuille et M.
le ministre Thomas, d'avoir "bien voulu répondre à notre
invitation.

Nous y voyons, de la part de M. le président
Queuille, un geste d'amitié qui nous est particulière-
ment sensible. (Vifs applaudissements).

Personne ne demande plus la parole ?

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures.)

Le Président,
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Excusés î MM. CHAMPEIX» SCHWABIZ.
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LIONEL-PELEBIN, MENU, MUSCAIELLI, BUPIED, SABBIEN,
SOLDANI, SYMPHOB, VEBDEILLE, ZUSSY.
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Ordre du Jour

Examen de la proposition de loi (n° 8691 A.N.) portant
extension à l'Algérie de la loi n° 49-1111 du 2 août 1949
majorant les indemnités dues au titre des Igislations sur
les accidents du travail (procédure d'urgence).

Compte-rendu.

M. COBNU, Président, ouvre la séance.

M. BOGIES regrette qu'une fois encore la Commission
soit dans l'obligation d'examiner en urgence un texte îm-

portant et délicat qui mériterait une longue étude.

Il rappelle que la loi du 2 août 1949 avait majoré
le montant des indemnités, qui était antérieurement calculé
en vertu des lois du 7 septembre 1948ipour les accidents du
travail survenus dans les professions agricoles et du 12

janvier 1948 pour les accidents survenus dans les autres

professions.

Il a paru opportun d'étendre les dispositions de la loi
du 2 août 1949 à l'Algérie. Le Gouvernement a établi un

projet reprenant, sous réserve de quelques détails, les dis-

positions de la loi métropolitaine. L'Assemblée algérienne
l'adopta le 25 juin mais elle fixa le salaire de base à
180.000 francs pour les professions non agricoles et à

I20.000francs seulement pour les professions agricoles.

La décision de l'Assemblée algérienne n'ayant pas encore

été transmise au Ministre de l'Intérieur aux fins d'homologa-
tion, la Commission de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale
a évoqué la question et a décidé l'application pure et sin-

pie de la loi du 2 août 1949 à l'Algérie.

Levant lf*Asaemblée Nationale, le Secrétaire d'Etat à
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l'Inférieur a fait toutes réserves sur l'opportunité d'une
telle décision qui violait indiscutablement, sinon la lettre,
du moins l'esprit du Statut de l'Algérie, mais il n'a pas
été suivi.

M. BOBGEAUD juge regrettable l'initiative de l'Assem-
blée Nationale qui, par le biais de la procédure d'urgence
a statué sur une affaire qui était, sans conteste, de la

compétence de l'Assemblée algérienne.

I« Commission l'approuve unanimement,

Mme DEVAUD rappelle que l'Assemblée algérienne avait,
d'abord, émis un voeu en faveur de l'application des majora-
tions de rentes et qu'elle a voté le 23 juin un texte qui
offrait quelques différences avec le texte gouvernemental,
mais qui avait acquis l'approbation de la plupart des minis-
très intéressés.

Ces différences peuvent être indiquées d'un mot.
C'est le salaire de base pour les indemnités qui était prévu
par arrêté du Gouverneur au lieu d'un décret rendu en forme

de règlement d'administration publique.

L'Assemblée Nationale a retenu la seconde procédure.

Une autre modification avait été apportée au 4e ali-

néa de l'article 7. Dans les professions agricoles le calcul
de la rente se faisait sur un salaire minimum de base de

120.000 francs au lieu de 180.000 francs. L'Assemblée Natio-

nale a maintenu le chiffre de 180.000

Il faudrait adopter, ici, une solution transaction-

nelle et fixer le salaire de base à 150.000 francs, par

exemple.

D'autres modifications sont intervenues aux articles

11» 13, 14, 15, 16 et 17. Elles portent sur le chiffre consti-

tuant le salaire de base ou le point de départ de l'eff et de

cette loi.

M. BOBGEAUD regrette que l'on ait donné un tel effet

rétroactif à cet&e loi : il faudrait l'atténuer, sinon certains

petits employeurs auront à payer des sommes d'une aiormite

telle qu'ils ne pourront s'en acquitter.
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M. BOBŒEAUD proçcs.^ que la date d'application rétroactive
de cette loi soit fixee^au 1er juin 1949, soit au 1er juin
1950 au lieu du 1er septembre 1948.

Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

La proposition de Mme Devaud tendant à fixer le salaire
de base des professions agricoles à 150.000 francs au lieu
de 180.000 est également adoptée.

M. L0DE0N est nommé rapporteur du texte ainsi modifié.

La séance est levée à 17 heures.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Sibane Cherif, Secrétaire

Séance du jeudi 3 août 1950

La séance est ouverte s. 11 heures

Présents : MM. BONNEFOUS, BOZZI, Mme DEVAUD, MM. DUMAS,
"

LE BASSER, LODEON, RUPIED, SISBANE Chérif, ZUSSY.

Excusé : M. CHAMPS IX.

Suppléés : MM. BORGEAUD (par M. PCUGET),
POUQUES DUPARC (par M. VOURC'H),
LIONEL-PELERIN (par M. WESTPHALJ ,

MUSCATELLI (par M. DRIANT).

Absents : MM. ASSAILLIT, CHAINTRON, uORNU, de PRAISSINETTS,
FRANCK-GEANTE, Léo HAMON, de LACH0METT3, de

LÀ GONTRIE, MENU, RCG1ER, SASRIEN, SCHWARTZ,
SOLDANT, SYMPHCR, VALLE, VERDEILLZ.

ORDRE DU JOUR

- Suite de l'examen du Budget du Ministère de l'Inté-

rieur.

• • • / o
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COMPTE RENDU

M. SISBAiTE Ghérif, présidant, ouvre la séance.

M. LE BÀSSER, rapporteur, rappelle qu'après l'audition
du Ministre^de l'Intérieur sur le budget, l'examen de celui-

ci avait été différé en attendant la décision de l'Assemblée
Nationale sur l'article 2 concernant l'imputation sur le fonds

de péréquation des 5 milliards 790 millions dûs par l'Etat

aux communes, à titre de participation aux dépenses d'intérêt

général.
Cette décision ayant été prise, l'examen du budget peut

être terminé.

M. Le Basser demande à la Commission d'approuver des

modifications apportées par la Commission d^s finances au

montant des chapitres n°s 11C0, 1240, 1280, 3180, 3240 et

3290.

La Commission adopta son point de vue.

M. LE BÀSSER estime inopportune la décision du : inistre

de l'Intérieur d'abaisser à 60 ans la. limite d'âge maxima

des préfets pour la retraite. Cet âge lui parait un peu bas

car un homme de soixante ans est encore en pleine force. Il

faudrait, pour bien faire, trouver une autre formule de mise

à la retraite qui se rapprocherait du système actuellement en

vigueur dans l'armée : 1' ge de la retraite serait fonction

du grade et d.^s capacités des préfets.

M. Le Bosser demande que l'attention du Ministre doit

attirée sur la nécessité de dépolitiser autant que possible
la fonction préfectorale.

L'Etat a intérêt à conserver longtemps dans un marne

département un préfet qui le connaît bien.

Il faudrait également attirer l'attention du Ministre

sur l'intérêt qu'il y aurait à modifier le régime actuel de

la position hors cadre d?.s préfets. Cette position, c-eee

°n 1934 oour permettre aux ministres de s entourer » dans leurs

cabinetf.de membres de lf carrière préfectorale, a depuis lors

complètement changé de nature et de trop nombreux préfets
^

qui ne font p;- s partie des cabinets ministériels sont admis

au bénéfice de cette position.

• • / • » •
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Sur la proposition de :. Le Basser, et compte tenu
des précisions fournies par le Ministre lors de son audi-

tion, la Commission estime que le s préfets adjoints aux

inspecteurs généraux^en mission extraordinaire (I.G.A.M.E.)
doivent etre remplacés par des secrétaires généraux.

Elle demande à son rapporteur d'exprimer que les centres
administratifs et techniques interdépartementaux, qui ne de-

va.ient être à l'origine que des organes de liaison, soient

devenus de véritables administrations.

M. LE BASSER se déclare ensuite tout a fait hostile
à l'imputation sur le fonds de péréquation des 3-790 mil-

lions dûs par l'Etat aux communes, à titre de participation
aux dépenses d'intérêt général, en vertu de la loi du 14

septembre 194-1.

Il estimé que la formule transactionnelle présentée
par le Ministre du Budget devant l'Assemblée Nationale,
précisant que cette imputation serait exceptionnelle et

limitée à l'exercice 1950, est nettement insuffisants.

K. POUGET approuve entièrement M. Le Basser. Il

indique que l'Association des Maires de France s'est vive-

ment élevée contre l'adoption du texte de l'Assemblée Na-

tionale. Il suggère que la Commission de l'Intérieur pré-
sente un amendement stipulant que les sommes ainsi prélevées
constituent des avances du Ponas à l'Etat et lui seront

remboursées.

La Commission adopte le point de vue de M. Pouget et

M. Le Basser est chargé, en conséquence, de présenter un

amendement tendant à donner la rédaction suivante au début

de l'article 2 du projet de loi :

"A titre exceptionnel, et pour l'exercice 1950 seule-

ment, les sommes nécessaires à l'attribution aux collecti-

vités locales, y compris celles des départements d'outre—

mer, de la participation de l'Etat aux dépenses d'intérêt

général, supportées par celles-ci et inscrites au chapitre

5021 du budget du Ministère de 1'Intérieur pourront être

prélevées sur les ressources du fends de péréquation ali—

menté par la taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre

d'affaires.

"Les sommes ainsi prélevées constituent des avances

du fonds à l'Etat et lui seront remboursées.

"Un crédit égal leur montant sera inscrit à cet

effet au budget du Ministère de l'Intérieur pour l'exercice
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1951» sans préjudice de la dot; tion nécessaire au respect,
pour le meme exercice, des obligations imposées à l'Stat

p r la loi du 14 septembre 1941. Cette dotation sera elle-

même prévue dans un chapitre spécial."

Le texte de cet amendement est adopté à l'unanimité
et c'est à l'unanimité également que la Commission décide
de demander u Conseil de la République de s'abstenir/dans
le vote du budget de 1'Intérieur/s'il est repoussé.

La séance est levée à 11 heures

Le Président
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PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR
(Administration Générale, Départementale et

Communale, Algérie)

Présidence de M. CORNU, Président

Séance du Jeudi 19 Octobre 1950

La séance est ouverte à 10 Heures

Présents- : MM. BORGEAUD, BOZZI, CHAINTRON, CHA..PBIX, CORNU,
DUMAS, Léo HA..ON, LODEON, MUSCATELLI, 30LDANI, VALLE,
VERDEILLE, ZUSSY.

Absents : MM» ASSAILLIT, BONNEFOUS, Mme DEVAUD, MM. FOUQUES-
DUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE, de LACHOMETTE,
de LA GONTRIE, LE BASSER, LIONEL-PELERIN, MENU, ROGIER,
RUPIED, 3ARRIEN, 3CHWARTZ, SISBANE, SYMPHOR.

ORDRE DU JOUR

Nomination de rapporteurs pour :
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a) J_a. proposition de résolution (li° 504, ann^e 1950)
de M. Mostefaï, tendsnt à inviter le Gouvernement à déposer
un projet de loi, instaurant dans les assemblées municipales
en Algérie une représentâtionrépondant aux principes de jus-
tice et d'égalité proclamés par la. Constitution ;

b) le projet de loi (N° 624, année 1950), portant
modification du décret N° 47-1467 du 9 Août 1947, fixant les

conditions d'application à l'Algérie de la loi N° 46-2389
du 28 Octobre 1946 sur les dommages de guerre, et extension
à l'Algérie de la loi E° 43 - 1313 du 26 Août 1948, relative

à l'indemnité d'éviction ;

c) le projet de loi (îT° 625, année 1950), portant
application à l'Algérie de la loi Iî° 48-1260 du 12 Août 1948
et modification du décret H° 47-1002 du 5 Juin 1947, fixant

les conditions d'application à l'Algérie de^la loi du 8 Avril

1946 sur la nationalisation de l'électricité et du^z ;

d) la proposition de résolution (N° 643, année 1950),
tendant à inviter le Gouvernement à venir d'urgence en aide aux

populations victimes de laxécente tornade quis'est a battue dans

le département du ITord (région de Cambrai) le 21 Juillet 1 "50.

COMPTE-EEEDïï

Le Président, M. C0REU, ouvre la séance.

La Commission nomme M. DUMAS, Rapporteur de la pro-

position de résolution (E° 504, année 1950) de M. Mostefaï, ten-

dant à inviter le Gouvernement à déposer un projet de loi instau-

rant dans les assemblées municipales en Algérie une représenta-
tion répondant aux principes de justice et d'égalité proclamés
par la Constitution.

O

O O

M. Jules VALLE est nommé Rapporteur du projet de

loi (14° 624, année 1950), portant modification du d écret

E° 47-1467 du 9 Août 1947, fixant les conditions d'application
à l'Algérie de la loi E° 46-2389 du 28 Octobre 1946 sur les dom-

mages de guerre, et extension à l'Algérie de la loi E° 43-1313

du 26 Août 1948, relative à l'indemnité d'éviction.

O

O o

• */ • •



I. 19*10.50
517

- 3 -

M. MUSCATBLLI est nommé Rapporteur du projet de
loi (N° 625, année 1950), portant application à l'Algérie de
la loi N° 48-1260 du 12 Août 1948 et modification, du" décret
N° 47-1002 du 5 Juin 1947, fixant les conditions d'application
à l'Algérie de la loi du 8 Avril 1946 sur 1a. nationalisation
de l'électricité et du gaz.

o

0 0

M» SOLDANT est nommé Rapporteur de la proposition
de résolution (N° 643, année 1950), tendant à inviter le
Gouvernement àsenir d'urgence en «idc °ux populations victime"
de la récente tornade qui « 'est abattue dans le département du
Nord (Région de Cambrai) le 21 Juillet 1950.

0

0 0

M. ZUSSY est nommé Rapporteur de la proposition de
loi (N° 689, année 1950), tendant à accorder certains avantages
à des catégories de fonctionnaires ayant exercé avant la guerre
de 1939-1945 dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, et
de la Moselle et ayant quitté ces département" par suite dès
événements de guerre.

La séance est levée à 11 Heures.

Le Président,
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Présidence de M» CORNU,Président

Séance du jeudi 26 octobre 1950.

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents : Mi. BORGEAUD, CHAMPSIX, CORNU, LE BASSES, LODEOM, MUSCATELLI,
SARRIEN, VAILE, ZUSSY.

Excusés : Mae DEVAUD, M. Léo HAMON.

Absents : 11M. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BOZZI, CHAINTRON, 33DMS, FOUQUES
DUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-CHANTE, de LACHOMETTE,
de la GONTRIE, LIONEL-PELERIN, MENU, ROGIER, RUPIKD, SCHWARTZ,
SISBANE, S OLPAN I, SYMPHOR, VERBEILLE.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. VALLE sur le projet de loi (n° 624, année
1950) , portant modification du décret n° 47-1467 du
9 Août 1947 fixant les conditions d'application à l 'Ai-
gérie de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les
dommages de guerre et extension à l'Algérie de la loi
n° 43-1313 du 26 Août 1948 relative à l'indemnité d'évic-
tion ;

II - Rapport de M. MOSCATELLI sur le projet de loi (n° 625,
année 1950) portant application à l'Algérie de la loi
n° 48-1260 du 12 Août 1948 et modificat ion du décret
n° 47-1002 du 5 juin 1947, fixant les conditions d'appli-
cation à l'Algérie de la loi du 8 Avril 1946 sur la na-

tionalisation de l'électricité et du gaz ;

III - Rapport de M. ZUSSY sur la proposition de loi (n° 689,
année 1950) tendant à accorder certains avantages à des

catégories de fonctionnaires ayant exercé avant la

guerre de 1939-1 945 dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle et ayant quitté ces départe-
ments par suite des événements de guerre.

IV - Rapport de M. Léo HAMON sur les travaux de l'Institut
des Sciences administratives (session de juillet 1950),
tenue à Florence.

COMPTE RENDU

Le Président, M. CORHU, ouvre la séance.

La Commission adopte, sans débat, les rapports de t

- Bl. VALLE sur le projet de loi (n° 624, année 1950) portant
modification du décret n° 47-1467 du 9 août 1947 fixant les

conditions d'application à l'Algérie de la loi n° 46—2389 du

28 octobre 1946 sur les dommages de guerre et extension à

l'Algérie de la loi n° 43-1313 du 26 Août 1948 relative à

l'indemnité d'éviction ;

/



- M. MJSCATEI1I sur le projet de loi (n° 625, année 1950)
portant application à l'Algérie de la loi n° 48-1260 du
12 Août 1948 et modification du décret n° 47-1002 du 5
juin 1947 fixant les conditions d'application à l'Algérie
de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'Elec-
trie ité et du Gaz }

- M. ZUSSY, sur la proposition de loi (n° 689, année 1950)
tendant à accorder certains avantages à des catégories de
fonctionnaires ayant exercé avant la guerre de 1939-1945

dans les départements du Hait-Rhin, du Bas- Rhin et de la
Moselle et ayant quitté ces départements par suite des évè-
nements de guerre.

Elle décide, à l'unanimité, de demander la discussion
immédiate de ce dernier texte.

la Commission décide, en outre, de de saisir pour avis
du projet de loi (n° 603, année 1950) relatif au nantissement
de l'outillage et du matériel d'équipement, renvoyé pour le fond
à la Commission de la Justice.

la séance est levée à 10 heures 30.

le Président,

I. 26.10.19 50
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COMMISSION DE L'INÏEBIEUB (Administration Générale, Dé-

partementale et Communale, Algérie)

Présidence de M. CORNU, Président.-

Séance du jeudi 9 novembre 1950

i

i|

La séance est ouverte à 11 heures

Présents : MM. BONNEFOUS, BOBGEAUD,BC'ZZI, CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS J-
Léo HAMON, LODEON, SUPISD, SCHWARIZ, SISBANE CHERIF,
VALLE, ZUSSY.

Excusé : M. CHAMPEI2. i

Absents î MM. ASSAILLI!, CHAINIBON, FOUQUES-DUPARC, de FRAI S SINEPIE,
FBANCK-CHANIE, de LACHOME LTE, de LA GONIRIE, LE BASSES,
LIONEL-PELERIN, MENU, MUSCAIELLI, BOGIEB, SARRIEN,
SOLDANI, SYMPHOR, VERDEILLE.

Assistait, en outre, à la Séance, M. BERTHOIN, au ti-
tre de la Commission des Finances.
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ORDRE DU JOUR

I - Nouvel examen de la proposition de loi (n° 689, année
1950) tendant à accorder certains avantages à des catégo-
fies de fonctionnaires ayant exercé avant la guerre de
1939-1945 dans les départements^du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle et ayant quitté ces départements par
suite des événements de guerre.

II - Suite de l'examen pour avis de la proposition de résolu-
tion (n° 661, année 1949) de M. Delorme tendant à invi-
ter le Gouvernement à mettre à l'étude la réforme des

règles de répartition et à revenir à la domiciliation
communale pour dépenses d'assistance.

COMPTE RENDU

Le Président, M. CORNU, ouvre la séance.

M. BORGSAUD est nommé rapporteur pour avis du projet de

loi (n° 603, année 1950) relatif au nantissement de l'outillage
et du matériel d'équipement renvoyé au fond à la Commission de

la Justice.

LE PRESIDENT remercie ensuite M. Berthoin d'avoir bien

voulu venir devant la Commission commenter la position de la

Commission des Finances sur la proposition de loi (n° 689*
année 1950) tendant à accorder certains avantages à des catégo-
ries de fonctionnaires ayant exercé avant la guerre de 1939-1945
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle

et ayant quitté ces départements par suite des événements de

guerre.
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M, BERTHGIN précise que la portée du texte dont la Commission
de 1* Intérieur est saisie au fond est assez différente de celle,

qui est indiquée dans l'exposé des motifs,

fin effet, l'ordonnance du 15 juin 1945» si elle avait été
appliquée, comme elle aurait dû l'etre aux fonctionnaires d'Alsace-

Lorraine^ par l'administration des Finances, aurait permis à ceux- 1

ci de n'etre pas lésés par rapport à leurs collègues de l'intérieui

L'administration des Finances s'est engagée à faire applica-
tion de ce texte et par conséquent, les fonctionnaires alsaciens
seront soumis au droit commun.

Il s'agit maintenant de savoir si l'on veut, compte tenu de

leur situation particulière, leur accorder des avantages supplé-
mentairea.

M. BERTHGIN estime que sur le principe, on ne peut qu'approu-
ver ces avantages, il faudrait cependant les limiter le plus
strictement possible car il est toujours dangereux de créer des

exceptions à un régime général de réglementation. Si certains avan-

tages sont accordés aux Alsaciens-Lorrains, il ne fait aucun doute

que les fonctionnaires spoliés, déportés etc"*., présenteront des

revendications tout aussi justifiées qu'on aura la plus grande
peine du monde à repousser.

Il convient donc d'être très prudent. La Commission des

Finances proposera d'exclure du champ d'application de la loi

les fonctionnaires des collectivités locales et le personnel de

la S.N.C.F.

LE PRESIDENT, pour compléter les informations données par

M. Berthoin, donne lecture à la Commission d'une note qui lui a

été transmise par le Ministère des Finances :

* Cette proposition tend à accorder une prolongation d'activité

et des avantages de retraite à certaines catégories de fonctionnai-

res et d'agents des Services publics ayant exercé ou exerçant
leurs fonctions en Alsace-Lorraine.

1°) Bénéficiaires :
!

a) quant aux services

- fonctionnaires de l'Etat;
- agents des services publics;
- agents de la S.N/C.F.

• • •/• • •



I. 9.11.50»
524

- 4 -

t>) quant aux catégories de personnels

-,

Agents domicxliés en Alsace et Lorraine au 3 septembre
1939 et ayant rejoint leur poste depuis le 8 mai 1945 qui ont s

— été expulsés par les autorités allemandes,
~ quitté volontairement; leur domicile pour se soustraire

a cette annexion,
~

1940
Sé ^ re ^ oin<ire leur domic ile après le 16 juin

2°) Avantages

a) Fonctionnaires en activité

Le texte leur accorde le bénéfice immédiat de la limite d'âge

prévue par la loi du 15 février 1946.

Cette loi avait, relevé uniformément les limites d'âge de trois

ans, mais, ultérieurement, l'article 21 de la loi du 8 août 1947

a échelonné ce relèvement dans le temps, en fonction de l'âge des

agents du 15 février 1946. Le relèvement de trois ans ne deviendra

donc effectif<|*le 15 février 1952.

b) Fonctionnaires en retraite :.

Le texte leur accorde une bonification de trois ans valable

pour le calcul de leur pension.

0 0

OBSERVATIONS

1°) D'ordre général

Traditionnellement les limites d'âge des fonctionnaires sont

déterminées selon des considérations d'ordre général (démographique;
financières, économiques) et non selon des considérations propres

à chaque individu»

Deux exceptions ont toutefois été apportées à ce principe s

• • •/ • • •
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- l'une permanente, en faveur des agents chargés de famille (loi
du 18 août 1936h

— l'autre transitoire, en faveur des agents révoqués par le
Gouvernement de Vichy (article 16 de la loi du 14 septembre
1948).

La création de nouvelles exceptions est évidemment
toujours dangereuse car elle appelle les revendications d'autres
catégories et risque d'apporter de sérieuses perturbations
dans la marche des services.

Mais il semble difficile, dans le cas présent r. de s'oppo-
ser à cette dérogation. Encore, faut-il que le texte soit

applicable; ce qui n'est pas le cas-

2°) Bénéficiaires-

a) Quant aux servicesb

La proposition s'applique indistinctement aux fonctionnai-
res de l'Etat, aux agents des services publics et à ceux de la

S.N.C.F.. Il y a là un mélange regrettable des statuts, les

personnels en cause étant régis par des règles différentes.

D'ailleurs, la loi du 15 février 1946 ne s'applique qu'aux
seuls fonctionnaires de l'Etat.

Par conséquent* si le texte était voté, il serait en réali-

té, inapplicable, tout au moins dans certaines de ses parties.
Il convient donc de lui donner un champ d'application effectif

et de le limiter aux fonctionnaires de l'Etat-

b) Quant aux catégories de personnels

Déjà, deux textes généraux (l'ordonnance du 29 novembre

1944 et l'ordonnance du 15 juin 1945) ont défini^les catégories
d'agents qui ont été ou sont susceptibles de bénéficier de

mesures de réparation, en raison du préjudice qu'ils ont subi

du fait du Gouvernement de Vichy ou de l'ennemi.

Il y aurait un intérêt évident à mettre ce texte particu-
lier en harmonie avec les textes généraux. Mais il ne faut pas

se dissimuler l'opposition que rencontrêrait toute restriction

du champ d'application et c'est pourquoi il ne m'apparaît pas

opportun de proposer une modification sur ce point.

3°) Avantage s
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a) Fonctionnaires en activité

En visant, en plus de la loi du 15 février 1946, celle du
27 février 1948 (article 9), la présente proposition se réfère
à un texte qui n'avait pu être mis en application, par suite de
sa mauvaise rédaction et qui a été remplacé par l'article 16 de
la loi du 14 septembre 1948»

Ce texte a accordé aux fonctionnaires révoqués par Vichy,
nonobstant les dispositions de l'article 21 de la loi du 8 août

1947,, le bénéfice immédiat du relèvement des limites d'âge de 3
ans prévu par la loi du 15 février 1946» Comme c'est également
l'objet recherché par la présente proposition, il conviendrait
d'en modifier le texte en conséquence.

b) Fonctionnaires en retraite

Pour maintenir la parité de situation avec les agents en

activité, le bénéfice du texte ne doit être accordé qu'aux
agents qui ont été mis à la retraite en application de l'article
21 de la loi du 8 août 1947 et qui n'ont pu ainsi bénéficier du

relèvement intégral de trois ans»

mais il doit être refusé aux fonctionnaires qui ont été ré-

gulièrement mis à la retraite en application de la législation
en vigueur avant la loi du 15 février 1946. Sinon, l'ensemble
des retraités sera en droit de demander une bonification de

retraite de trois ans».

En second lieu, pour maintenir cette même parité, il faut

donner une bonification identique à tous les fonctionnaires, qu'ile
soient en activité ou en retraite. Or, la présente proposition
n'est pas satisfaisante sur ce point car elle avantage les retrai-

tés, ainsi qu'il ressort de la note annexe n° 2. Au surplus^ elle

crée des inégalités de situation parmi les. retraités, selon les

dates d'admission à la retraite.

0 o

0

Compte tenu de ces observations, deux solutionssont possi—
bles :•
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1ère Solution

Etendre le bénéfice de l'article 16 de la loi du 14 sep-
teaibre 1948 aux fonctionnaires Alsaciens Lorrains dont il

s'agit»

Cette solution logique a cependant un inconvénient car

elle impose la réintégration des retraités, toujours gênante
pour les services.

2ème Solution

Accorder aux agents en activité le bénéfice des limites

d'âge de la loi du 15 février 1946 et limiter la bonification
des retraités à ces mêmes limites d'âge (au lieu de leur ac-

corder une bonification forfaitaire de 3 ans).

Cette seconde solution paraît préférable, car elle

n'impose pas la réintégration.

1ère Solution

Article premier.- Le bénéfice de l'article 16 de la loi n° 48-1437
du 14 septembre 1948 est étendu aux fonctionnaires de l'Etat
en fonction avant la guerre ..... (le reste sans changement).

Article 2 »- Pour bénéficier des dispositions de l'article 1er, les

fonctionnaires visés ci-dessus, en activité lors de la promul-
gation de la présente loi, devront formuler leur demande dans

un délai de six mois avant la date à laquelle ils atteindront

la limite d'âge fixée par l'article 21 de la loi n° 47-1465
du 8 août 1947.

Les agents déjà retraités devront formuler leur demande

dans un délai de six mois à compter de la date de promulgation
de la présente loi»

Article 3.- Sans changement.

• • */ » • •
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2ème Solution

Article premier.— Le bénéfice des dispositions de la présente loi
est accordé aux fonctionnaires de l'Etat en fonction avant
la guerre ... (le reste sans changement)»

Article 2 .- Nonobstant les dispositions de l'article 21 de la
loi n° 47-1465 du 8 août 1947» les fonctionnaires visés à
l'article précédent, en activité, lors de la promulgation de
la présente loi, seront, sur leur demande expresse, maintenus
en fonction jusqu'aux limites d'âge fixées par la loi n°
46-195 du 15 février 1946. Ils devront formuler leur demande
dans un délai de 6 mois avant la date à laquelle ils attein-
dront la limite d'âge prévue par l'article 21 de la loi
n° 67-1465 du 8 août 1947.

Les fonctionnaires visés à l'article précédent qui, à la
date de promulgation de la présente loi, auraient déjà été
retraités en application de l'article 21 de la loi n° 67-1465
du 8 août 1947, auront droit, sur leur demande expresse, à la
révision de leur pension, compte tenu de la période écoulée
entre la date de leur admission à la retraite et la date à

laquelle ils auraient atteint les limites d'âge fixéès par
la loi n° 46-195 du 15 février 1946. Ils devront formuler
leur demande dans un délai de six mois à compter de la date
de promulgation de la présente loi.

Article 5.- (Sans changement).

Anomalies résultant de la présente proposition.

L'article 2 de la présente proposition crée une inégalité
entre les agents en activité et ceux en retraite.

ne

1) - Les agents en activitéTpeuvent bénéficier par rapport aux

limites d'âge de 1956 que d'une bonification maximum de

3 ans;
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2 ) — les agents en retraite peuvent, au contraire, avoir
une bonification plus forte, car ils ont forfaitairement
3 ans ^'ajoutant éventuellement à la prolongation d'ac—
tivité résultant du relèvement progressif des limites
d'âge-

0 o

0

Soit, deux agents nés :

- l'un le 15 juin 1888,
- l'autre le 15 juillet 1888.

A - Le premier, âgé de 57 ans 8 mois au 15 février 1946
a une limite d'âge de :

60 ans + (60 - 57 ans 8 mois) = 62 ans 4 mois atteinte le
15 octobre 1950.

Retraité le 15 octobre 1950, donc avant la promulgation du

texte, il va bénéficier par rapport aux limites d'âge de 1936
d'une bonification égale à :

- relèvement des limites d'âge 2 ans 4 mois
- bonification forfaitaire * 3 ans

Total 5 ans 4 mois

B - Le second, âgé de 57 ans 7 mois au 15 février 1946
a une limite d'âge de :

60 ans + (50 ans - 57 ans 7 mois) = 62 ans 5 mois atteinte

le 15 décembre 1950* soit après la promulgation du présent texte*

Il pourra être maintenu en fonctions jusqu'à 63 ans et

ne bénéficiera donc que d'une bonification de (63 — 60) ans,
soit 3 ans. "

Cette lecture faite, l'examen du texte est renvoyé à une

séance ultérieure.
-o-

Mme DEVAUD, reprend ù ensuite l'examen pour avis de la

• • */ m • #■
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proposition de résolution (n° 661, année 1949) de M. Delorme
tendant a inviter le Gouvernement à mettre à l'étude la ré—
forme des règles de répartition et à revenir à la domicilia-
tion communale pour les dépenses d'assistance.

Elle donne lecture de certains extraits d'une circulaire
adressée par le Ministre de l'Intérieur aux préfets ayant
trait à la répartition des dépenses d'assistance.

Il ressort de ce texte que le Ministre de l'Intérieur
est opposé au principe de la domiciliâtion communale. Cette
position s'appuie sur les arguments suivants :

1°) l'expérience assez longue qui a été faite de ce

système a montré quels en étaient les graves inconvénients;

2°) on ne peut pas dire que ceux qui ordonnent les

dépenses doivent les supporter car ce ne sont pas les communes,

mais bien plus souvent le Parlement qui sont ordonnateurs
en la matière;

3°) la commune nedonne très souvent qu'un avis, c'est
la commission cantonale qui décide.

M. Léo HAMON pense que la discussion de cette proposition
de résolution, en séance publique* entraînera un examen corn-

plet du problème de l'assistance» La Commission ne peut aborder

ce débat sans être en possession de tous les éléments d'appré-
dation nécessaires»

Il propose donc que soient recueillis au cours de

différentes auditions les avis :

1 - du Ministre de l'Intérieur;
2 - de l'Association Générale des Maires de France;
3 - de l'Association des Présidents de Conseils généraux.

M. BONNEFOUS est chargé de recueillir l'avis du bureau de

cette dernière association»

Mme DEVAUD est chargée de contacter M. LioneléPélerin

qui rapportera l'avis des maires.

M. BONNEFOUS ne pense pas être en mesure de donner

son avis avant mrois semaines.

Il est décidé que c'est lui qui indiquera la date
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de la réunion de la Commission, lors de laquelle sera réexami—
ne ce problème»

La séance est levée à 12 heures 30»

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE-

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION îGENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, président

Séance du jeudi 16 novembre 1950

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. BORGEAUD, BOZZI, CORNU, Mme DEVAUD,
MM. Léo HAMON, LE BASSER, LIONEL-PELERIN, LODSON,
MUSCATELLI, SARRIEN, SISBANE Chérif, SOLDANI,
SYMPHCR, VALLE.

Excusés

Absents

MM. CHAMPEIX, DUMAS, ZUSSY.

MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, CHAINTRON, FOUQJES-
DUPARC, de FRAISSINETTS, FRANCK-CHANTE, de

LACHCMETTS, de LA GONTRIE, MENU, ROGIER, RUPISD,
SCHWARÏZ, VERDEILLE.

ORDRE DU JOUR

I - Rapport pour avis de M. Borgeaud sur le projet de

loi (n° 603, année 1950) relatif au nantissement de l'outil-

lage et du matériel d'équipement.

II - Rapport d'information de M. Léo Hamon sur les travaux

de l'Institut des Sciences Administratives (session de juillet

T950, tenue à Florence).

• • • • m »
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COMPTE RENDU

M!. CORNU, présidant, ouvre la séance.

Il donne lecture des deux lettres suivantes qui lui ont
été communiquées par M. Dumas.

"Paris, le 31 octobre 1950.

"Monsieur le Sénateur,

"Nous avons communiqué à Monsieur le Ministre de
l'Intérieur les résolutions adoptées par les Etats Généraux
des Communes et Départements de France réunis à Versailles
les 24 31 25 juin derniers.

"Monsieur le Mihistre a bien voulu nous faire connaître,
par une lettre dont nous vous adressons ci-joint copie, sa

position favorable envers les divers problèmes évoques par
les représentants des collectivités locales, notamment en

ce qui concerne l'adoption des loitts organiques prévues par
l'article 89 de la Constitution de la République Française.
Il signale tout particulièrement qu'un projet de loi sur la

Réforme des Finances locales a été déposé sur le Bureau de

l'Assemblée Nationale et qu'il déiend donc maintenant de cette

Assemblée de donner satisfaction aux Etats Généraux des

Communes et Départements de France qui ont exprimé l'inquié-
tude profonde de la très grande ma.jorité des maires et conseil

lers généraux de notre pays, en portant ce projet dès les

prochains mois à son ordre du jour.

"Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir consen-

tir à nous faire connaîtra votre opinion sur la lettre ci-

jointe dans laquelle Monsieur le Ministre de l'Intérieur af-

firme que la Réforme administrative ne dépendrait plus actuel-

lament que de la décision du Parlement et nous parait ainsi

engager la responsabilité de celui-ci.

"Dans cet espoir, nous vous prions d'agréer l'assurance

de nos sentiments lés plus distingués.

"Pour le Comité,
"Le Secrétaire,

"signé : Jean BARETH."

"Paris, le 18 septembre 1950.
%

"Monsieur le Secrétaire,

"Les 24 et 25 juin derniers, les maires et conseillers

généraux réunis à Versailles ont adopté une motion relative
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à la réforme des finances locales.

Ces élus locaux demandent, tout d'abord, une réforme de
la fiscalité directe, prévoyant, notamment, la substitution
aux principaux fictifs de principaux réels à caractère évo-
lutif et une transformation profonde du régime de la patente.
Ils souhaitent, par ailleurs, le maintien de la taxe locale
additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires et celui
du fonds de péréquation qu'elle alimente. Ils voudraient,
en outre, que soit transférée à l'Etat une partie des dépenses
d'intérêt général qui grèvent si lourdement les budgets locaux !

et, notamment, des dépenses d'assistance. Ils désirent, enfin,
la création d'une caisse nationale d'équipement et de prêts
aux communes, alimentée par un prélèvement sur le produit de
la taxe à la production.

"J'ai l'honneur de vous faire connaitre que, depuis la

Libération, le Finistère de l'Intérieur s'efforce de donner
aux collectivités locales le maximum d'autonomie et, pour
arriver à ce résultat, de réaliser une réforme complète des
finances locales.

"Ces efforts ont abouti au dépôt, sur le Bureau de
l'Assemblée Nationale, de deux projets de loi, l'un en 1946
qui a,depuis lors, été retiré, l'autre nnjuillet 1949» qui
fait encore l'objet dé l'examen de la Commission de l'Intérieur
à l'Assemblée Nationale. Ce dernier texte, dont je souhaite

que le Parlement se saisisse rapidement, prévoit la suppres-
sion des principaux fictifs et leur remplacement par une base

réelle, constituée par la valeur locative des immeubles. Il

modifie, par ailleurs, assez profondément l'assiette de la

patente. Les Etats Généraux des Communes et des Départements
de France pourraient donc recevoir rapidement satisfaction,
si l'Assemblée Nationale inscrivait, dans les prochains mois,
à son ordre du jour, le projet de réforme des finances locales.

"Je puis, par ailleurs, vous assurer que je n'envisage
pas la suppression de la taxe locale et du fonds de péréqua-
tion. Celui-ci se trouvera, à moins d'une décision contraire
du Parlement, en 1951, libéré des charges qui ont pesé sur

lui en 1949 et en 1950 (garanties de pertes de recettes,
imputation de la participation de l'Etat aux dépenses d'inte-

ret général assumées par les collectivités locales) et il

pourra, ainsi, mieux que pendant les années précédentes,
assurer son rolé qui est de venir en aide aux collectivités
déshéritées. Il va sans dire q^'a partir du moment où le

fonds de péréquation sera appelé à contribuer largement
l'alimentation des budgets locaux, il sera alloué, réguliè-
rement, des acomptes sur les attributions qui seront, en

définitive, versées aux collectivités.

• • • / « • •
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"Je vous aigri le encore que le projet gouvernemental
de reforme des finances locales prévoit le transfert à l'Etat
de certaines dépenses d'intérêt général ass^mee, jusqu'à main-

tenant, par les départements et les communes. Il ne s'agit
certes que de points de détail ; mais des études se poursui-
vent ûin de déterminer dans quelles mesures le régime d'as-

sistance pourrait être refondu, de façon à alléger les charges
qui pèsent, actuellement, sur les budgets locaux;

"Je me rallie par ailleurs au principe de la création

d'une caisse d'équipement et de prêt aux collectivités ter-

ritoriales. L'institution d'un tel organisme faciliterait,
certes, la réalisation des initiatives des conseils généraux
et municipaux, en matière d'équipement, et je ne verrai que

des avantages à ce que départements et communes puissent
exécuter leurs programmes sans être bridés par les règles
qu'impose présentement la limitation du crédit.

"Il ne m'appartient pas, en revanche, de me prononcer

sur une réorganisation des administrations financières,
réorganisaion dont la création d'une direction générale des

impôts ne constitue d'ailleurs que l'amorce.

"Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l'assurance

de ma haute considération.

"Pour le Ministre de l'Intérieur
" et par délégation,

"Le Secrétaire d'Etat à l'Intérieur :

"signé : THOMAS."

M. DUMAS souhaiterait que la Commission prit position
sur cette affaire afin que, dans la mesure du possible, les

membres de la Coromissuon de l'Intérieur puissent faire des

répons® semblables aux auteurs de la lettre adressée aux

Sénateurs.

LE PRESIDENT estime que l'on ne peut qu'approuver les

termes de la lettre du Ministre de l'Intérieur.
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Il faudrait cependant signaler au Comité d'étude et

d'action des Etats généraux des communes de France, que
le Conseil de la République n'a aucune responsabilité dans

le retard apporté par l'Assemblée Nationale à l'examen de

certains grands problèmes puisque la Constitution ne lui

permet pas d'atre saisi en première lecture des projets et

propositions de loi.

Il est donc faux de dire que la "responsaoilité du

Parlement est engagée", c'est de la responsabilité de l'As-

semblee Nationale qu'il faut parler.

La Commission est d'accord sur ce point. Le Présidant

est chargé d'écrire dans ce sens aux correspondants.

o o

M. BORGEAUD présent? ensuite son rapport sur le projet
de loi (n° 605, annee 1950) relatif au nantissement de

l'outillage et du matériel d'équipement.

Il propose que l'on étende les dispositions de ce texte

à l'Algérie, en réservant toutefois à l'Assemblee Algérienne
le soin de fixer le taux du droit d'enregistrement prévu à

l'article 2.

Le rapport de M. Borgeaud est adopté a l'unanimité.

O 0

M. HAMON présente ensuite son rapport d'information

sur les travaux de l'Institut des Sciences Administratives

qui s'est tenu à Florence. (Voir annexe au procès-veroal).

M. HAMON, à l'issue de son exposé, est félicité par les

Commissaires unanimes.

Il est décide qu'un exemplaire du rapport de M. Hamon

sera adressé aux Présidents des Commissions des Affaires

Etrangères et de l'Education Nationale. Leur attention sera

attirée sur l'intérêt qu'il y aurait à provoquer un débat

en séance publique sur la politique suivie par le Gouverne—

ment pour sauvegarder le prestique de la France à l'étranger.

• • • / • • •



 



RAPPORT JD » INF OBMAT ION

fait

à^la Commission de l'Intérieur (Administration
générale, départementale et communale, Algérie),
sur le Congres de l'Institut des Sciences admi—

nistratives de Florence,

par ^Îï] . Léo HAKON
Sénateur

-o-o-o-

Le Congrès de l'Institut des Sciences Administratives

s'est tenu à Florence du 25 juillet au 2 Août 1950.

Environ 250 délégués y prenaient part, représentant 34

nations, les délégations les plus nombreuses étant celles de

la France, de la Belgique et de l'Italie; les Etats-Unis, la

Grande-Bretagne, la Hollande, la Suisse, la Grèce, la Yougos-

lavie, la Turquie, la Suède, l'Espagne et diverses nations

sud-américaines, etc... étaient également représentés.

Dans la délégation française, on remarquait, notamment :

M. René CASSIN, Vice-président du Conseil d'Etat,

,M. BRIN, Premier-Président de la Cour des Comptes,

M. PUGET, Conseiller d'Etat, Président de la section
~ I '

française de l'Institut des Sciences adminis-

tratives,

M. EISENMANN, Professeur à la Faculté de Droit de

l'Université de Paris,
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M. GREGOIRE, Directeur de la Fonction Publique,
KL, HASPETIOL, 1EFAS et REPES, membres du Conseil d 'Etat,

II

Avant d'aborder les questions qui ont été mises à

l'ordre du jour du Congrès, quelques observations générales

s'imposent,

1° — Il n'est pas inutile, me semble-t-il de retracer, brièvement,

l'historique de 1' Institut International des Sciences admi-

nistratives.

Sur l'initiative de nos amis belges, se tint à Bruxelles

en 1910 le premier Congrès International des Sciences Admi-

nistratives auquel trente nations participèrent.

Afin d'assurer la préparation des Congrès ultérieurs,

une Commission Internationale permanente des Congrès inter-

nationaux des Sciences administratives fut créée la même

année. Son siège fut établi à Bruxelles.
©

Trois autres congrès se réunirent à Bruxelles, à Paris

et à Madrid en 1923, 1927 et 1930 et c'est à Madrid que fut

créé l'Institut International sous sa forme actuelle.

Il a tenu depuis des réunions à Vienne en 1933, à

Varsovie en 1936, à Berne en 1947 et enfin à Florence en

1950.
%

.

D'après l'article 4 des Statuts "l'Institut a pour mis-

sion de promouvoir le développement des sciences administratives,
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l'amélioration du fonctionnement des administrations publiques,
le progrès de l'administration internationale.»

Son secrétariat est à Bruxelles. Ses membres ét.aient,

jusqu'à la guerre, principalement des professeurs eu des

magistrats administratifs, son activité était alors surtout

continentale.

Mais à Florence, les pays anglo-saxons et sud-américains

ont participé très activement à ses travaux.

l'U.N.E.S .0.0. vient d'ailleurs de conférer à l'Institut

International des Sciences Administratives une autorité nouvelle.

Elle l'a reconnu en 1949 comme organisation auxiliaire et lui a

accordé une aide financière en contre partie des services rendus

(1).
2° — les raisons de cet intérêt nouveau tiennent à l'évolution

générale des Institutions.

Avec l'extension des interventions 'de la puissance pu-

blique, avec la'multiplication des services publics, l'activité

administrative a pris une importance croissante quant aux

hommes, quant au matériel, quant aux crédits.

(1) l'institut doit, en effet, procéder pour le compte de

l'U.N.E.S.C «0. à une enquête sur les échanges de fonction-

naires et à une enquête sur la participation des Etats a

1'administration internationale•



Lorsque les principes libéraux maintenaient à 1' interven—

tion de l'mtat un caractère exceptionnel, le droit administratif

pouvait apparaître comme l'êssentiel des sciences administratives

et l'administration n'intéressait que comme un instrument employé

, pour réaliser un certain nombre d'effets de droit.

Mais lorsque l'administration s'étend, emploie un..per-

sonnel plus nombreux, a des moyens d'exécution plus complexes,

elle devient, non plus seulement un instrument qu'on néglige

d'étudier ppur,lui-même, tant il est naturellement léger, mais •

aussi un objet d'études autonomes.

On se demande, pour les administrations publiques comme

pour les administrations privées, quelles sont les règles les

plus rationnelles dans l'emploi de la main-d'oeuvre, la notation

du personnel, l'usage de la mécanographie, etc...'

Par ailleurs, le resserrement des liens entre les diffé-

rents pays aboutit naturellement à suggérer une confrontation

des méthodes, afin que, si possible, l'expérience des uns profite

• aux autres.

Le Pacte de Bruxelles contient ainsi une clause (art.2)

aux termes de laquelle les puissances signataires s'engagent a

organiser des réunions périodiques de leurs hauts fonctionnaires

pour confronter leurs méthodes administratives.
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On mesure par là l'importance de la tache à laquelle

s'attelle désormais l'Institut des Sciences Administratives.

3°'- L'intérêt de cette "tache avait déjà suscité, on l'a déjà dit,

une participation beaucoup plus active des pays américains qui

tirent du fonctionnement de leur administration et de son effica-

cité un sujet de fierté, et se sont attachés à faire valoir dans

une réunion jadis essentiellement européenne, leurs réalisations,

leurs méthodes, leur façon de voir.

Une confrontation s'est, ainsi instituée entre les méthodes

employées en Europe et aux Etats-Unis, ces derniers tendant à

répondre leurs vues.

Nous ne saurions avoir la prétention de résumer ici

complètement les travaux qui se sont déroulés à Florence. Ceux

de nos collègues que la question intéresserait particulièrement

pourront se reporter tant aux différents rapports nationaux

qiaux rapports internationaux et aux comptes-rendus analytiques
fi

-

des Débats qui seront ultérieurement publiés par .1 ' Institut des

Sciences Administratives.

Les explications qui vont suivre n'ont d'ailleurs d'autre

ambition que d'indiquer la nature des questions traitées et

d'évoquer quelques-uns des problèmes qui, au gre des séances,

ont pu nous paraître particulièrement dignes de l'attention de

nos collègues.

..•/ ,
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III

Une première section a étudié les pratiques administra—

tives..

Son travail avait été précédé d'un questionna,ire adressé

aux différentes nations pour connaître :

a) la façon dont été organisées l'étude et l'amélioration

des méthodes administratives, les organismes compétents à cet

effet, s'ils étaient coordonnés par un organisme central, souvent

dénommé "Organisations et méthodes"»

h) quelle était l'autorité chargée de dé ci der des réfor-

mes à appliquer dans la pratique administrative.

c) si les fonctionnaires désignés pour suivre ces questions

étaient spécialisés ou s'ils cumulaient cette activité avec

d'autres.

d) quel était le rôle :

1- des services budgétaires ;

2- de la Direction de la Fonction publique;

e) quels étaient les encouragements donnés aux fonction-

naires réalisant des améliorations de méthodes;

f) quel était le rôle des comités interministériels;

g) si l'on recourait à des universitaires ou à des

organismes privés spécialisés dans les méthodes administratives;

h) quel appel était fait aux spécialistes étrangers.



Les questions ainsi posées sont familières aux spécialis—

tes français des problèmes d'organisation administrative^ et la

confrontation des différentes pratiques internationales a été

d'un incontestable intérêt.

Le délégué américain M. SBcPSOM a insisté sur l'utilité
s

d'un personnel spécialisé dans l'étude de ces questions. Aux

Etats-Unis, une Commission présidentielle qui n'a pas de pouvoir

dë décision propre réunit tous ceux qui ont à en connaître j il

existe un personnel spécialisé.

Le délégué anglais a exposé combien la responsabilité

collective du cabinet tout entier faciliterait la tâche du Cpmité

interministériel qui, réunissant les spécialistes des différents

départements, soumet des propositions au Cabinet compétent pour

décider.

De son côté, M. BRIN, Premier Président à la Cour des

Comptes, a fait ressortir le rôle des Comités d'enquête.

D'autres délégués français ont expliqué que,si,jusqu'en

1946, l'étude des méthodes administratives était abandonnée à

l'initiative propre des fonctionnaires eux-mêmes ou de leurs

chefs de service-, depuis ce moment, un voyage d'études en Grande-

Bretagne et l'examen des méthodes de:1a Trésorerie britannique

avait incité à former chez nous des organismes spécialisés

dans ces recherches.



Dans une intervention des plus remarquées, l.. G-REG-iDIRE,

Directeur de la Fonction lublique a demandé, quant à la méthode

metae* de travail de l'Institut, qu'on se défasse des ordres du

jour trop vagues, et qu'on serre, de plus près possible, les

sujets précis.

Il a suggéré de distinguer en vue d'études distinctes

les moyens matériels de l'administration : mécanographie,

locaux, etc..., à réserver aux techniciens et les moyens intel-

lectuels touchant une meilleure répartition des tâches, les

procédures les plus judicieuses, le partage des responsabilités,

6"tC * • •

Une attention particulière-1 fut réservée aux problèmes

de notation des fonctionnaires.

Les notes doivent-elles demeurer secrètes ou être corn-

muniauées aux intéressés ? •

Comment obtenir que les mêmes notes aient dans tous les

services la même valeur, éviter qu'un Directeur "cote sec"

alors qu'un autre directeur "cote lâche" ? Notations particuliè —

res sur les différentes qualités ou notation globale, importance

de distinguer les qualités déployées dahs l'emploi actuà, et

l'aptitude à l'emploi supérieur, le danger étant que l'avancement

soit apprécié surtout par rapport aux services rendus dans l'em—

ploi qu'il s'agit de quitter non par rapport à l'aptitude à

l'emploi qu'il s'agit d'attribuer. Telles furent certaines des

questions évoquées.

.../....
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les de le gues américains se sont montrés assez réservés

à l'égard de la communication de ses notes au fonctionnaire , alors

que M. G-fîmG-OIRE défendait, sur ce point, la va,leur de la pratique

française.

Un-débat important s'est engagé sur les fonctionnaires

internationaux, mais nous le traiterons en même temps que le

problème des administrations internationales.

On se demande aussi quel devait être le rapport des pra-

tiques administratives et celles des affaires privées, les Amé-

ricains insistant sur l'interpénétration des méthodes des deux

secteurs dont ils déclarent se trouver fort lien, les Français

faisant davantage respecter la nécessaire différence de méthodes.

•
IV

'

' le fonctionnement des administrations internationales a

été le second des sujets abordés par l'Institut dans sa session,

le resserrement de la coopération internationale accuse en effet

l'importance croissante prise par ces administrations.

Alors qu'entre les deux guerres^ celles-ci conservaient

un caractère relativement exceptionnel, se résumant a quelques

services, tel que le Bureau International du Travail, intéressant

un personnel relativement peu nombreux, depuis 1a, dernière guerre

on a vu se multiplier non seulement les conférences mais les orga

nisme^internationaux permanents qui sont devenus de véritables
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administrations comportant tout un personnel dont le statut,

les méthodes de recrutement, de travail, etc... posent de
t ■

-

'

nombreux poblèmes.

Les différentes délégations nationales ont pré'senté des

rapports sur la participation de leur pays respectif aux orga-

nismes internationaux.

Les débats permirent de distinguer les fonctionnaires

internationaux des organismes internationaux (par exemple de

l'O.E.O.E.) et les fonctionnaires nationaux en rapport avec

les organismes internationaux, par exemple les délégations

françaises aux différentes délégations internationales.

Le rapport français avait été établi par M. PUGET,

Conseiller d'Etat, avec le concours de MM. BOITREAtïï), MARCHA ELI SE

et RIBAS, auditeurs au Conseil d'Etat. Il décrivait les servi-

ces centraux chargés en France des relations extérieures,

c'est-à-dire le Ministère des Affaires Etrangères et les sec-

tions compétentes des différents ministères techniques . Puis

il étudiait la coordination interministérielle dans la colla-

boration de la France aux différents organismes internationaux

et, notamment, les comités interministériels par exemple, la

commission interministérielle de l'immigration, le comité

international pour la coopération économique européenne, etc..»

Il exposait les problèmes de composition des délégations

françaises auprès des organismes internationaux (rôles respectifs

des diplomates, des techniciens des différents ministères, des

parlementaires aussi bien dans les délégations de l'O.N.U. q>ue



dans les conférences beaucoup plus spécialisées).
D'une manière générale, jusqu'à une époque relativement

recente, tout ce qui était relations avec l'étranger était,
en fait, assume par le ministère des Affaires Etrangères,
dont les personnels étaient naturellanent spécialisés.

•Hais,, la multiplication des relations internationales,
le caractère technique des problèmes poses, la répercussion,

sur la vie intérieure, des décisions et des ententes interna—

tionales ont condamné l'ancien monopole des diplomates et

nécessité le concours des techniciens provenant des différents

ministères. Imagine-t-on, par exemple, que les fonctionnaires

chargés de s livre dans une négociation diplomatique des ques-

tions agricoles ou de transport ne soient pas pris au minis-

tère de l'agriculture ou à celui des travaux publics.

Si la négociation internationale n'est plus un monopole

des fonctionnaires du Quai d'Orsay, comment convient-il de

fdrmer les hommes s,ppelés à ces négociations ? Eaut-il, dès

qu'ils s'y attachent, les détacher de leur ministère originaire

pour les grouper autour du ministère des affaires étrangères

ou convient—il de les laisser en contact avec leurs ministères

respectifs, précisément parce que c'est ce contact maintenu'

avec leurs miftistères d'origine qui fait le prix de leur colla—

boration et la valeur de leur information ?
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l'opinion générale qui s'est dégagée peut se résumer

ainsi : possibilité pour cette formation internationale d'une

réunion temporaire de fonctionnaire^appartenant normalement

à des ministères différents, mais sans couper leurs liens avec

leurs ministères respectifs.

De même que 1'importance croissante des relations interna-

tionales pose des problèmes de formation des hommes, la durée des

rencontres internationales pose des problèmes relatifs à la

composition même des délégations.

Une intervention du Président GASSIN devait poser avec

un éclat particulier quelques-unes des questions techniques

que les différentes pratiques nationales ont à résoudre à cet

égard.Les délégations désignées doivent-elles être permanentes,

leur composition étant la même d'une année à l'autre, ce qui a

pour avantage de permettre l'habitude du milieu international

mais pour inconvénient de gêner l'adaptation aux questions

posées ou bien la composition de la délégation doit-elle être

variable en fait comme en droit ? Quelle place doit être faite

aux experts et aux politiques, la présence de ceux—ci apparais—

sant, en définitive, comme le seul moyen d'assurer la représen-

tation des opinions parlementaires dans les délégations natio-

nales — et permettant en sens inverse une information plus

directe, plus vivante du Parlement sur les négociations inuer—

nationales.

la durîe des conférences internationales n'est pas sans

poser, elle-même, d'autres problèmes f lorsqu'une session



dure deux mois, comme c'est le cas des sessions de l'O.N.U,

les hauts-fonctionnaires, les hommes politiques possédant

une activité considérable se trouvent naturellement gênés

pour demeurer si longtemps éloignés de leur pays, en sorte

qu'on assiste à un conflit entre l'assiduité aux réunions

internationales et l'autorité, la représentativité des délégués

nationaux.

Les méthodes à employer pour donner aux délégations

nationales les instructions nécessaires furent également

discutées. On s'accorde à déplorer le retard qu'apportent aux

travaux internationaux les abstentions motivées par l'absence

d'instructions gouvernementales ; mais comment ménager aux

autorités nationales le temps nécessaire pour donner ses instfuc.

tions à leurs délégations ? Qyi'<L des frais postaux qui arrivent,

notamment pour les petits pays, à constituer parfois une charge

écrasante ?

Telles sont quelques-unes des questions qui furent

évoquées à propos des fonctionna-ires nationaux des aganisations

internationales, mais un autre ordre'de questions était posé

par les fonctionnaires internationaux des administrations

internationales : le congrès a entendu sur ce sujet les

remarquables interventions de 11. de CARMOY, Directeur adjoint

de l'O.ÏÏ.C.E., li}i-même par conséquent fonctionnaire interna-

tional de nationalité française.

Comment doit se faire le recrutement des fonctionnaires

internationaux ? Par concours ou sur titres ? Dans les diffé-



rents pays adh.eren.ts a l'organisme international ou. dans le pays

ou siege cet organisme ? La. tendance generale est ici de recruter

le petit personnel sur place : garçons de "bureau, téléphonistes,

dactylographes de l'O.E.O.E. seront ainsi Français, sauf pour

la correspondance en langue étrangère. Quand il s'agit, par

contre, d'emplois comportant initiatives et responsabilités, les

différents pays participants entendent légitimement être repré-

sentes.

Mais quel statut convient-il' d^donner à un personnel

dans lequel se trouveront ainsi nécessairement juxtaposés des

éléments d'origine nationale différents ? Le caractère nouveau,

non définitif de cet organisme international, l'expatriation

qu'elle impose, risquent de détourner les candidats de valeur

d'une carrière dont l'intérêt ne leur apparaît que si elle com-

porte des avantages pécuniaires supérieurs à ceux des carrières

nationales. Faut-il, d'autre part, envisager de donner aux fonc-

tionnaires internationaux un régime contractuel ou un statut

leur garantissant une carrière, une stabilité, aux arguments

habituels qui peuvent être donnes dans un pays détermine, en

faveur de l'une ou l'autre solution, s'ajoute aussi cette consi—

dération que, si le fonctionnaire international ne possède pas

un statut lui garantissant une carrière internationale, il risque

ô[g c«0 sentir beaucoup moins indeendant vis—a—vis de son a-ouver—

nement d'origine. Oes considérations semblent commandçr, en

pratique, une tendance à constituer un petit noyau de fonction—
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naires internationaux de carrière avec un statut garanti, possé—

dant, de ce fait, plus d'indépendance vis—à—vis de leur pays

d' origine et entoures d'un nombre beaucoup plus grand de fonc—

tdonna ires contractuels.
o

Notons ici, sans pouvoir entrer dans un examen de détail,

les difficultés que suscite la notation, le régime disciplinaire

de personnels dont la culture, les méthodes de travail, les

habitudes sont différents, comme leur nationalité : appliquera-

t-on, par exemple, le système français de notation ou le système

anglais ? Les dossiers des agents seront-ils constitués suivant

les méthodes de tel ou tel pays ?

Si l'on accorde des traitements supérieurs ne risque-t-on

pas d'avantager à l'excès les fonctionnaires appartenant aux

pays du siège de l'organisme international et pour lesquels il

n'y a en fai pas d'expatriation ? Gomment répartir les postes

responsables ? On tend à le faire selon l'importance des diffé-

rents pays mesurée par leurs contributions.

Le problème de la formation de ces personnels, du dévelop-

pement de son esprit international, comporte, lui aussi, dès
6 V

aspects pratiques. On recommande, notamment, les échangés entre

les différentes administrations internationales .

Nous n'indiquons ces questions, dont la solution est varia—

ble suivant telle ou telle administration internationale, que

pour montrer la complexité des problèmes qui se posent dans les

nouvelles administrations creees et les qualités que doit déployer

un haut—fonctionnaire international lorsqu'il tend naturellement

à. concilier la meilleur^- organisation de service avec le naturel
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souci de donner le rayonnement souhaitable aux méthodes de son

propre pays.

le Congres des Sciences Administratives s'est également

préoccupé de la structure et des atributions des administrations

centrales de l'Etat.

le rapport de la section nationale française ava.it été

présenté par M. LEFAS, Conseiller d'Etat, KL... J30URTICQ et

IEROY-JAY, Maîtres dçf Rg^ête^au Conseil d'Etat. î". SELDRÀYERS,

de la. délégation belge, s'était efforcé dans son rapport général

de faire la synthèse des différents rapports internationaux.

Parmi les questions abordées par. les rapporteurs, distin-

guons :

- la recherche d'un critère juridique propre, à distinguer les

administrations centrales des administrations locales ou des

services extérieurs ;

- la détermination de l'autorité compétente pour arrêter le

nombre des ministères ;

- la recherche de procédés susceptibles d'assurer une stabilité

aussi grande que possible du nombre et de la structure des

ministères j |

- les méthodes d'organisation des service.s généraux ;

- le rôle et l'utilité des secrétaires généraux des ministères.

Des débats animés ont eu lieu sur ces différentes questions

MM. IEFAS et HOURTICQ cherchèrent à préciser la notion d'adminis-

«



tration centrale.

le Professeur EISEïïMAM avait proposé de réserver

l'appellation seulement aux institutions centrales d'adminis—

tration d'Etat placées sous l'autorité directe du Gouvernement

à l'exclusion des autorités locales.

M. PUGEÏ proposait de retenir la notion de services

administratifs d'Etat à compétence connue pour l'ensemble

-du territoire placé sous l'autorité directe du Gouvernement sans

pouvoir de gestion autonome.

Personnellement nous croyons que toute définition en est

conventionnelle : il n'y a pas de nature en soi de l'adâiinis-

tration centrale, on peut définir celle-ci de différentes

manières, l'essentiel est de s'entendre sur la manière dont

on la définit. Nous avons proposé d'entendre^par administration

-.centrale, les services qui assistent les ministres dans la pré-

paration, l'établissement ou la transmission de leurs décisions

à l'exclusion des services d'exécution matérielle de ces

décisions. Peu importe d'ailleurs les termes exacts de la

définition, l'essentiel est qu'elle ne prête pas à équivoque

et permette d'assembler pour une etude commune un certain nom—

bre de services qui présentent des traits communs dans la pra—

tique : liaison immédiate et constante avec le ministre, émana-

tion du pouvoir politique; caractère juridique , administratif

du travail qui sera surtout un travail de bureau a 1 exclusion

du commandement des hommes et du maniement des choses.
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l'administration centra,le est la charnière du pouvoir

politique et des moyens d'exécution, le nombre des ministères,

la manière d'assurer leur stabilité désirable, a donné lieu

a des discussions souvent vives au sein même de la, délégation

française.

le Premier Président Brin pensait que la science adminis-

t'rative n'avait pas à se borner à un enregistrement du nombre

des ministères existants, qu'il fallait dégager les conséquences

de la nature des choses et das. nécessités de l'efficacité, il

dénonçait l'inutilité d'un ministère du budget ou l'existence

d'un ministère autonome de la marine marchande, signalait

- l'effort de la Cour des comptes pour obtenir la suppression

du ministère de l'Information et recommandant la fusion du

ministère des finances et des affaires économiques en-un seul.

Votre rapporteur faisait observer que, dans la pratique

des usages parlementaires, la création d'un département minis-

tériel obéissait non seulement à des considérations proprement

techniques mais aussi au souci de donner à un ordre de

questions devenu particulièrement 'important un interprête au

sein des Conseils du Gouvernement, il citait en exemple la

création en France du Finistère de l'Air après la catastrophe

où M. Bokanowski avait trouvé la mort, ou la création toute

récente du ministère des Etats Associes.
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M* Stéphanoviteh, professeur à l'Université de
*

Belgrade, contestait que la réduction du nombre des ministères
^

' '

-
-

.

fut toujours opportune et prétendait que, daps de nombreux cas,

la désignation d'un homme politique responsable devant l'opi-

nion publique pouvait être un moyen de combattre les abus

des bureaucraties dans un' secteur déterminé ; ainsi s'opposait

la tendance de ceux qui parai ssai^désirer une manière de

doctrine du nombre de ministères et de ceux qui faisaient

ressortir l'ensemble de circonstances de fait dont dépendait,

à un moment donné, le nombre de ministères.

Pour concilier les pr occupations en présence, M. Puget

proposait de noter que "les différents ministères devaient

avoir un champ d'action déterminé sans chevauchement/de

compétence, constituer chacun un tout, une unité", et il

relevait l'utilité de l'usage des ministères d'Etat pour con-

cilier les usages politiques dans la composition des Uouver-

nements de coalition avec l'opportune stabilité des ministère^

Quelles que soient, en effet, les considérations théoriques

ci—dessus développées, les congressistes étaient unanimes a

déplorer l'instabilité du nombre .des ministères, lorsque celle-

ci était exclusivement'imputable au désir d'avoir un ministère

de plus à attribuer à une personne politique determinée.

La création de ministères d'Etat et de comités inter-

ministériels ont paru fournir des elements de solution aux

problèmes d'interdépendance technique et des préoccupations

politiques présentes'à tous les esprits.
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Une réunion de professeurs de droit administratif eut

à connaître une suggestion du professeur Herlitz, universitaire

suédois, pour permettre aux juristes d'un pays de mieux corn-

/

prendre la réalité du fonctionnement des institutions admi-

nistratives d'un autre pays.

M. Herlitz proposait de procéder en exposant une situa-

tion concrète donnée pour rechercher ensuite comment elle

était résolue dans les différents pays considérés. Des

délégués français firent observer que le professeur Herlitz

recommandait, en réalité, l'étude des droits administratifs

nationaux, selon le OASS système anglo-saxon, avec cette

nuance relevée par M. Puget, que l'examen des situations

concrètes se ferait sans qu'il y eut même à rechercher si

elle avait, en fait, été tranchée par des tribunaux, le pro-

fesseur Eisenmann insistait, par contre, sur le fait que ce

qui intéressait surtout l'étudiant étranger était la vue

d'ensemble d'un système juridique, tandis que, pour son propre

pays, il était intéressé par la contenance de son contenu

concret : il y soncluait que la méthode devait être plus

didactique.

Votre rapporteur, très attentif à l'intérêt d'une pré-

sentation des conséquences concrètes d'un système juridique

national dans une situation de fait, retenait l'idée d'étudier



différents traitements nationaux d'une situation de fait

considérée, mais demandait que l'accent fut mis sur la

méthode de raisonnement juridique par laquelle était, dans cha-

que pays, recherchées les règles applicables à la situation

envisagée.

VII

les explications ci-dessus ne prétendent pas, répétons-le,

être un résumé ni même une table des matières des questions

traitées. Elles visaient à évoquer les problèmes posés par

la pratique elle-même et à demander à nos collègues leur

réflexion : nous n'avons pas apporté pour chacun de solution
4

déterminée : aussi bien l'organisation des travaux du Congrès

des Sciences Administratives comportait beaucoup plus un échange

de vues, une confrontation d'expériences, que la recommandation

d'une solution déterminée ; il ne pouvait être question de

vo£er de résolution, de hiérarchiser le mérite des différentes

pratiques nationales, mais simplement de s'informer et de

comprendre.

Quelle est, dans ces conditions, la fécondité véritable

de réunions internationales comme celle de Florence ? Quelles

sont les méthodes à adopter pour donner à de telles réunions

le maximum d'efficacité ? C'est un problème qu'il ne nous appar-

tient pas d'aborder ici. Il concerne, sans doute, beaucoup plus

le fonctionnement interne de l'Institut des Sciences administra—

tives que nos Assemblées Parlementaires.
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Des congressistes ont pu penser que le précéd nt

Congrès de l'Institut à Berne avait été,plus efficace, que ses

confrontations avaient ete plus fécondes que celles de

.Dlorence : votre Rapporteur, lui-même, a retiré de l'expérience

de ïlorence un certann nombre de suggestions pratiques pour

les Congres ultérieurs qu'il se propose de faire valoir au

sein de l'Institut, en sa qualité de membre de celui-ci.

Mais c'est devant vous qu'il lui appartient de faire

un certain nombre d'observations d'intérêt politique, au

sens le plus large du terme.

VIII

En premier lieu, la présence de quelques parlementaires

à de semblables réunions lui paraît incontestablement recom-

mandable ; elle permetA
en effet,au parlementaire, homme

politique qui n'a pas le contact quotidien des administrations,

de s'informer de leurs problèmes, d'avoir un aperçu de la

classe des fonctionnaires qui se penchent sur ces problèmes :

le parlementaire 4e rapportera pas de ces réunions de solution

toute faite, de recette miraculeuse, mais une meilleure intel-
«

ligence des problèmes auxquels il se heurte lors de la discus-

sion du budget, du vote d'une reformé, etc...

Au surplus, dans cette réunion, comme,sans doute,dans

la plupart des Congrès, les contacts humains, les relations

personnelles n'ont pas moins d'importance que le travail fait

en séance : la présence de parlementaires montrerait aux
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techniciens, aux hauts-fonctionnaires, qu'il y a,au sein du

i reniement, des hommes qui suivent leurs problèmes et que la

représentation nationale n'est pas sourde à. leurs préoccupations

nos f onctions y gagneront un surcroît de confiance si nous nous

montrons à la"hauteur de l'effort de compréhension qui nous est

demandé ♦

Nul doute aussi que la, connaissance des hommes, due autant

au travail en commun qu'à des conversations particulières autour

du Congrès, permette à tel haut-fonctionnaire et à tel parleman-

taire d'avoir acquis,l'un dans l'autre^une confiance réciproque

qui permette, par la suite, à l'occasion de l'étude d'un texte

ou d'un débat, plus de liberté et d'efficacité dans l'échange

d'informations et la discussion, ht nous avons, pour notre part,

souvent souhaité la possibilité de contacts suivis, d'un véri-

table club des hommes qui, au Parlement ou dans la Haute admi-

nistration, doivent avoir un commun souci de la chose politique»

Il ne nous paraît pas déjjlacé d'évoquer ici,dans un rapport

parlementaire, ces préoccupations puisqu'elles intéressent une

plus grande efficacité et une plus grande autorité du Parlement.

IX

le mouvement des institutions et des choses tead assuré-

ment à des confrontations de plus en plus nombreuses entre les

différentes pratiques na,tionales. Il faudrait, cependant, se-

/ • • • •
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garder .'.ci, d'r^llusions et de vu.es primaires, qui ne sont peut—

etre pas toujours absentes de l'esprit de nos interlocuteurs

d'outre-mer.

On pourrait etre tente de transposer d'un pays à l'autre

les reflexions que suggèrent de tels débats sur la détermination
l

du nombre des ministères ou une réforme de l'avancement des

fonctionnaires en France, mais ce n'est sans doute pas ici le

lieu de le faire. La solution de ces problèmes, nous aurons à

y revenir, obéit à un ensemble de considérations extrêmement

complexes - les expériences nationales particulières sont à

confronter, à étudier et non à copier. La publication des

travaux de l'Institut, dont nous ne saurions trop recommander

la possession par nos bibliothèques parlementaires permettra à

tous nos collègues de recueillir des informations sur ces points

Mais qu'on n'oublie pas ceci :

Un système administratif forme un tout et une régla

particulière n'a de sens que par rapport à l'ensemble dont

elle fait partie ; s'imaginer qu'on peut la transplanter telle

quelle d'un pays à un autre simplement parce qu'elle paraît

ingénieuse, c'est se ménager des mécomptes considérables.

M. GREGOIRE, Directeur de la Fonction publique, eut

l'occasion de le faire ressortir. Si nous prenons, par exemple,

la question des relations des organisations professionnelles

avec les pouvoirs publics, les solutions consacrées en 1rance

paraissent comme faisant partie de tout un contexte de la vie

politique française. Vouloir leur substituer des solutions



X

L'importance des pr. tiques administratives s'est accrut»

comme celle de l'administration elle-même, nous l'avons déjà

dit .L'esprit des hauts-fonctionnaires français, "belges, italiens

n'était pas nécessairement préparé a comprendre l'originalité

de ces problèmes $ qu'il s'agisse de nos plus hauts magistrats
♦

ou de hauts—fonctionnaires (qui sont d'ailleurs très souvent

des membres dû Conseil. d'Etat ou de la Cour des Comptes), c'est
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anglaises ou allemandes, alors que l'ensemble du milieu poli—

tique et administratif subsiste tel quel, serait procéder avec

' légèreté/

Certes, il est toujours utile de savoir comment une

question déterminée est réglée à l'étranger; mais il serait

#aux de croire qu'elle pourrait être traitée de même en France.

Il convient donc, à propos de chaque question déterminée,

de considérer si les solutions adoptées sont détachables du

contexte politique ou administratif ou si elles en sont soli-

daires : on conçoit, par exemple, que^pour la présentation

des documents budgétaires, des impératifs techniques semblables

s'appliquant dans des pays considérés, l'imitation puisse être

recommandée, mais la discussion parMmentaire des documents

budgétaires en France, et en Angleterre, par contre, est évi-

demment indissolublement liée à l'ensemble du régime parlemen-

taire, au système des prix, etc... G-ardons-nous donc ici de

généralisations trop radicales.



I ,

- 26 -

563

la foraiation juridique, le souci juridique qui l'emporte,

les quêtions de pratique, de méthode apparaissent trop sou—

vent comme des questions de technique subalterne qu'on abandon—
" # ":; ;î

ne à des praticiens dont l'autorité est moins grande. Par con-

tre, les Américains, et même plus g néralement les anglo-saxons

qui n' ont pas notre formation de droit et qui s nt directement

attachés aux questions techniques, n'ont pas du tout, à cet

agard, notre manière de voir, ils s'efforcent de promouvoir

l'étude des questions administratives les plus techniques#

Nous croyons qu'il y aurait danger à leur abandonner

la direction dé l'étude de ces problèmes : qu'on s'en réjouis-

se ou qu'on le déplore, l'extension de la vie administrative

est un fait ï ce n'est pas par hasard que f
chez nous /de nom-

breux fonctionnaires, des spécialistes de l'organisation ad-

-ministrative se'concertent pour former, par exemple, l'Insti-

tut Kechnique des administrations publiques (Ï.T.A.P.) et les

sections ï "organisation - méthode".

Il ne faut pas plus longtemps laisser à la science de .

l'administration, dès l'instant ou elle est autre chose que

le droit administratif proprement dit, un caractère mineur $

il est teûips d'y introduire l'attention, la clarté et la cul-

ture que l'on reconnaît traditionnellement à l'esprit français.

Ceci exige un effort d'attention à ces problèmes de la

part des hauts-fonctionnaires, ils ne rentrent peut-être pas

toujours suffisamment dans leurs détails; ceci recommande

• • m/• • 0 • •
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aux hommes politiques de s'intéresser à ces problèmes et de

penser que la vie d'une administration mérite d'être examinée

et méditée, non seulement pour un usage législatif, mais encore

pour l'intelligence de ses problèmes permanents. Avoir compris

comment se pose le problème du recrutement des fonctionnaires,

des méthodes de notation ou de formation des fonctionnaires

appelés à des organismes internationaux ne permettra pas d'in-

troduire nécessairement demain une modification législative

déterminée, avoir compris ces problème^aidera nécessairement

à comprendre les questions concrètes qui nous sont, en fait,

posées chaque jour.

Aux uns et aux autres, nous demandons donc de ne pas

dédaigner les détails concrets, mais de faire l'effort de

synthèse nécessaire pour dégager la portée générale des pre-

blêmes et énoncer dans les termes les plus intelligibles,ce qui

est en camuse ; n'est-il pas dans la tradition française d'ap—

pofter les lumières de la raison dans une expérience concrète ?

Ce n'est pas ici le lieu de rechercher quelles sont les

associations qui sont le plus aptes à .faire avancer la reflexion.
-

dans es domaine j mais l'occasion est toujours bonne de rappeler

l'importance croissante d'une telle reflexion#
'

. '.Si
'

x
■ Wk
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A plusieurs reprises, nous avons évoqué les traditions

françaises, c'est qu'en effet*, un problème d'influence et de

rayonnement culturel se pose. l'Amérique, nous l'avons dit, a

affirmé sa présence à ce Congrès; nos amis d'outre-atlantique
\

'

s'efforcent, en général, de développer une discussion des

problèmes pratiques administratifs ; ils projettent la création

d'un centre d'études de pratique administrative en Allemagne

pour instruire les Allemands dans le droit administratif sur

leur suggestion à Lake Success s'est créé un "centre interna-

tional d'études administratives", la délégation américaine au

Congrès de Florence a considéré qu'elle avait de très utiles

suggestions de méthodes à nous*f ournir.

les moyens matériels dont disposent nos amis d'outre-

atlantique sont consiérables; les facilités qu'ils donnent pour

faire connaître leurs proprés institutions sont grandes ; ils

accomplissent un gros effort pour la diffusion de leurs prati—

ques administratives, par lettres, journaux, voyages, etc...;

des pays de culture latine, traditionnellement tournés vers

la France-, comme ceux d'Amérque du Sud, finiraient devant

notre carence par penser qu 'ils n'ont plus grand chose à appren-

dre en Europe. Pourtant, lorsque se fait dans un Congrès Inter-

nationà! la confrontation des méthodes et des qualités fran-



n a pas a tougir. Le cours même des travaux

des différentes sections au Congrès de Florence a permis à la

délégation française, de prendre même dans des questions de

pratique, une influence et une autorité que d'autres n'avaient

peut-être pas prévues.
•

Les exposés de plusieurs de nos compatriotes ont fait

apparaître dans des ques ions déterminées les vues synthétiques

la mise en ordre et la précision qui n'y étaient pas jusque-là

la formation française retrouvait alors naturellement auprès

des délégations étrangères l'attention que celles-ci étaient

habituées à lui douer et qu'elles ne demandaient qu'à lui

Certes, il ne saurait être question de préconiser partout

nos méthodes propres, qui, comme toutes les autres, sont fone-

tion d'un contexte général, ni ériger^en règle universelle,

l'excellence d'un système qui se caractérise par la prééminence

de l'aspect juridique, liais il est question de maintenir

l'influence de nos méthodes, de penser àt de rappeler ce que

la France peut continuer d'enseigner au monde.

Il faut que nos départements ministériels et, en particu-

lier, le ministère des Affaires Etrangères, donnent,à nos fonc-

tionriaires, les mêmes facilites qu'a ceux des autres grandes

nations pour être présents dans les conférences internationales,

les centres d'etudes administratives internationales, etc.».

Qu'on nous excuse à propos d'un congrès technique bien
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paxticulier, d'évoquer de si vastes problèmes î ce. sop.t des

reflexions imposées par les conversations avec les uns et les

autres que nous exprimons ici..

Dans le domaine de l'administration comme dans tous les

autres, il n'est pas d'influence qui soit donnée comme .

"par surcroît" ï si nous voulons garder notre place, il ne

convient non seulement de la défendre, mais encore de la faire

valoir dans tous les nouveaux lieux de confrontation qui se

créént•

De plus en plus, l'administration devient une grande

technique, une science ou, plus exactement, un ensemble de

sciences ; de plus en plus, d'autre part, l'attention donnée

à travers le monde à une culture nationale, est fonction non

seulement de son rayonnement littéraire, mais encore de ses

techniques, on apprend une langue non plus seulement pour lire

ses écrivains, mais encore pour pouvoir suivre ses techniciens :

architectes, médecins, ingénieurs, etc... l'administrateur est>

"lui aus"si,un technicien, informons-nous de son action et de

ses problèmes pour les mieux comprendre ; incitons les pouvoirs

publics.à aider la science administrative française à faire

entendre, en tout lieu, sa tradition et son intellectualite à

la fois.
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PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, Président

Séance du jeudi 23 novembre 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. BORGSAUD, CHAMPEIX, CORNU, Mme DEVAUD, MM«.

DUMAS, Léo HAMON, ROGIER, SCHWARTZ, SISBANE,
SOLDANIp SYMPHOR, VALLE, VERDEILLE, ZUSSY.

Excusé : M . LODEON.

Absents : MM» ASSAILLIT, BONNEFOUS, BCZZI, CHAINTRON,
FOUQUES-DUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-CIIANTE,
de LACHOMETTE, de La GONTRIE, LE BASSER, LIONEL-

PELERIN, MENU, MUSCATELLI, RUPIED, SARRIEN»
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ORDRE DU JOUR

I - Suite du rapport de M. ZUSSY sur la proposition de loi
(n.° 683». année 1950) tendant à accorder certains avantages
à des catégories de fonctionnaires ayant exercé avant la

guerre de 1939-1945 dans les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle et ayant quitté ces départements
par suite des événements de guerre.'

II - Rapport de M. SOLDANI sur la proposition de résolution
(n° 643» année 1950) de M.. NÀVEAU, concernant les sinistrés
du Cambrésis»

COMPTE RENDU

LE PRESIDENT r M.. CORNU, ouvre la séance.

M. ZUSSY présente son rapport surla proposition de loi

(n° 689, année 1950) tendant à accorder certains avantages
à des catégories de fonctionnaires ayant exercé avant la guer-
re de 1939-1945 dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-

Rhin et de la Moselle et ayant quitté ces départements par
suite des événements de guerre.

Compte tenu des observations présentées lors du premier
examen de ce texte par la Commission, le rapporteur propose

l'adoption du texte suivant :

Article premier.-
N\

Le bénéfice des dispositions de la présente loi est

accordé aux fonctionnaires d'Etat en fonctions avant la

guerre 1939-1945 dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-

Rhin et de"la Moselle, domiciliés dans ces départements à

la date du 3 septembre 1939 et qui °*it rejoint leur poste
depuis le 8 mai 1945 :

- qui ont été expulsés de leur domicile par les autorités
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allemandes à la suite de l'annexion de fait de ces trois
départements;

— ou qui ont^ volontairement quitté leur domicile afin
de se soustraire à cette annexion;

- ou qui, ayant été mobilisés ou repliés sur ordre
avec leur administrâtion r ont refusé de rejoindre leur
foyer après le 16 juin. 1940.

Article 2.-

Les fonctionnaires visés à l'article précédent, en ac-

tivité lors de la promulgation de la présente loi, pourront,
sur leur demande, bénéficier intégralement du relèvement des

limites* d'âge prévu par la loi n° 46-195 du 15 février 1946.
Ils devront formuler leur demande avant la date à laquelle
ils atteindront la limite d'âge fixée par l'article 21 de la
loi n° 47-1465 du 8 août 1945»

Les fonctionnaires visés à l'article précédent qui, à
la date de promulgation de la présente loi, auraient déjà
été retraités en application de l'article 21 de la loi

n° 47-1465 du 8 août 1947, bénéficieront, sur leur demande

d'une bonification d'annuités de trois ans valable pour le

calcul de la retraite, sans que toutefois cette bonification

puisse se cumuler avec leur maintien en fonction résultant de

l'application de l'article 21 de la loi n° 47-1465 du 8

août 1947»

Il devront formuler leur demande dans un délai de six

mois à compter de la date de promulgation de la présente loi,
sous peine de forclusion.

Article 3 .-

Sont exclus du bénéfice de la présente loi les fonction-

naires et agents qui ont été frappés d'une sanction adminis-

trative ou judiciaire pour faits de collaboration»

Ce"texte, est adopté à l'unanimité»

0 0

9 • • <

mM
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Le rapport de M. SOLDANT tendant à l'adoption de la
proposition de résolution (n° 643, année 1950; de M. ïïaveau
concernant les sinistrés du Cambrésis, est adopté sans
débat, à 1 ' unaniaiité •

La séance est levée à IL heures 30.

Le Président
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PARIS. LE-

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. CORNU, président

Seance du jeudi 30 novembre 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. ASSAILLIT, BCNNEFOUS, BOZZI, CHAMPEIX, CORNU,
Mme DEVAUD, MM. DUMAS, FRANCK-CHANTE, Léo HAMON,
LE BASSER, LODEON, ROGIER, SARRIEN, SCHWARTZ,
SOLDANI, SYMPHOR, ZUSSY.

Excusés :: MM. MUSCATELLI, SISBANE Chérif.

Absents : MM. BORGEAUD, CHAINTRON, FOUQUES DUPARG,
de FRAISSINETTE, de LA CHOMETTB, de LA GONTRIE,
LIONEL-PELERIN, MENU, RUPIED, VALLE, VERDEILLE.

ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteurs pour :

- le projet de loi (n° 767» annee 1950) tendant à modi-
lier la loi du 16 février 1897 et la loi du 4 août 1926 rela-
tives à la propriété foncière en Algérie ;

- la proposition de résolution (n° 747, année 1950),
de M. Lodéon, tendant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes dispositions utiles pour venir en aide aux victimes
du violent incendie survenu dans la nuit du 14 au 15 novembre
dans la commune de Marin, département de la Martinique.

• • • / ♦ • •
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II - Communication du Présidant sur les revendications
présentées par le Syndicat des Fonctionnaires Supérieurs de

la Sûreté, concernant la réorganisation des services ae

police.

COMPTE RENDU

M. CORNU, président, ouvre la séance.

M. ROGIER est nomme rapporteur du projet de loi

(n° 767» année 1950; tendant à modifier la loi du 16
février 1897 et la loi du 4 août 1926 relatives à la

propriété foncière en Algérie.

o

M. LODEON est nommé rapporteur de sa proposition
de résolution (n° 747, annee 1950; tendant à inviter le

Gouvernement à prendre toutes dispositions utiles pour

venir en aide aux victimes du violent incendie survenu

dans la nuit du 14 au 15 novembre dans la commune de

Marin, département de la Martinique.

Il demande que ce texte soit adopté immédiatement,
ce qui est fait.

0

LE PRESIDENT donne ensuite connaissance de la lettre

suivante qui lui a ete adressée par le Syndicat National

des Commissaires de Police :

• / • • •
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"Paris, le 31 octobre 1950.

"Monsieur le Sénateur,

"Ayant eu l'honneur de vous transmettre, en mai 1950,
un mémoire sur l'organisation des services de police, nous

nous permettons aujourd'hui de vous faire parvenir la copie
d'une lettre adressée à MM. le Président du Conseil, le

Ministre de l'Intérieur, le Secrétaire d'Etat à l'Intérieur.
Gomme vous pourrez le constater en la lisant, les services

de police n'ont toujours pas été réorganisés, aucune doctrine
ni plan précis n'ont été arrêtés et le statut des personnels
n'a pas encore été soumis aux Comités Techniquês Paritaires,
bien que vous ayez prévu qu'il devait paraître dans les six

mois suivants le vote de la loi par le Parlement le 28 sep-

tembre 1948.

"Les Commissaires de Police, conscients de leur respon-

sabilité de chefs de service ont maintes fois attiré l'atten-

tion des Pouvoirs Publics et de M. le Directeur Générai de

1a. Sûreté Nationale sur l'impérieuse nécessité de donner un

statut aux personnels de police et de réorganiser parallèle-
ment la Sûreté Nationale en tenant compte - en priorité - des

nécessités techniques. alors

"Nos avis ont été négligés ou tournés en dérisbn/qu'ils
ne sont inspirés que du souci du bien public. Aussi, aujour-
d'hui, nous vous prions de croire que si nous insistons aussi

longuement sur la nécessité de donner une solution à ces pro-

blêmes c'est qu'il en va de l'esprit et de l'efficacité des

services de police et, par conséquence, de l'ordre intérieur

national. En effet, par le jeu des nouvelles mesures c'est la

police répressive qui va prendre le pas sur la police préven-

tive pratiquée par la Sûreté Nationale.

"Les questions écrites posées par MM. les parlementaires
sur ces points n'ayant été suivies d'aucune réalisation, nous

esperons donc que vous voudrez bien prendre l'initiative d'une

résolution invitant le Gouvernement à ne plus différer l'étude

des statuts et d'une proposition de loi tendant à 1a. reorga-

nisation de la Police en France et à la création d'un Conseil

Supérieur de la Police.

"Nous restons à votre entière disposition pour compléter
votre documentation et vous fournir tous éléments utiles d'in-

formation.

• • • / • • •
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"Veuillez agréer, Monsieur le Sénateur, 1*assurance
de nos sentiments les plus distingués.

"Pour le Bureau Syndical,
"Le Secrétaire Général :

P. VILLBTORTS
"Commissaire Principal."

M. HAMON est cnargé d'étudier ces revendications et

d'exposer à la Commission le résultat de ses travaux.

0

0 0

Il est ensuite décidé que l'audition de M. Moatti

sur le problème de la répartition des dépenses d'assistance

aura lieu le 14 décembre.

La séance est levée a 11 heures.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration Générale, départementale et communale,

Algérie).

Présidence de M. SCHWARTZ, Secrétaire

Séance du Jeudi 14 Décembre 1950

La séance est ouverte à 10 Heures

Présents î MM. ASSAILLIT, BONNEFOUS, BORGEAUD, BOZZI, CHAMPEIX,
DUMAS, FRANCK-CHANTE, Léo HAMON,, LE BASSER, LODEON,

MUSCATELLI, ROGIER, SCHWARTZ, SOLDANT, SYMPHOR, VALUE.

Excusés : MM. CORNU, ZUSSY.

Absents : M. CHAINTRON, Me DEVAUD, MM. FOUQUES DUPARC,
de FRAISSINETTE, de LACHOMETTE, de LA GONTRIE,
LIONEL-PELERIN, MU, RUPIED, SARRIEN, SISBANE CHERIF,
VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination d'un rapporteur et examen du projet de loi

(n° 799, année 1950) portant application à l'Algérie
des dispositions de la loi du 1er septembre 1948 réglant
les rapports entre bailleurs et locataires ou occupants
de locaux d'habitation ou à usage professionnel.

II - Nomination de rapporteurs pour :

- le projet de loi (n° 800, année 1950) relatif aux

indemnités allouées aux titulaires de certaines fonc-

tions électives ;

- la proposition de résolution (n° 788, année 1950) ten-

dant à inviter le Gouvernement à décider que la commé-
moration de l'armistice du 8 Mai 1945 soit célébrée le

8 Mai de chaque année.

COMPTE-RENDU

M. SCHWARTZ, Secrétaire, ouvrë la séance.

La Commission nomme M. ROGIER rapporteur du projet
de loi (n° 799, année 1950) portant application à l'Algérie
des dispositions de la loi du 1er septembre 1948 réglant les

rapports entre bailleurs et locataires ou occupants de locaux

d'habitation ou à usage professionnel.

M. ROGIER déclare être prêt immédiatement à rapporter
le projet qu'il a déjà étudié.

La Commission décide alors, en raison du caractère

urgent de l'application à l'Algérie de la loi du 1er septembre

1948, d'examiner au fond le projet adopté par l'Assemblée

Nationale.

M. ROGIER indique qu^ dans l'excellent rapport qu'il
a présenté devant l'Assemblée Nationale, au nom de la Commis-

sion de l'Intérieur, M. Cordonnier a dressé un tableau de la

• • / • •
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situation actuelle du logement et des loyers algériens, s'at-
tachant à décrire la physionomie générale de l'habitat en

Algérie, la crise du logement qui sévit dans ces trois dépar-
tements français^. et & l'état actuel des prix et de la légis-
lation civile des loyers.

Il lui çaraît inutile de redire des choses qui ont

excellemment été dites dans ce document distribué sous le

N° 10393.

Par contre, il est indispensable de s'attarder sur

les raisons qui ont conduit le Gouvernement à déposer un projet;
de loi réglementant les loyers algériens.

Un mot suffira pour décrire la situation actuelle en

Algérie au point de vue qui nous préoccupe : anarchie.

Anarchique est en effet l'état actuel de la légis-
lation des loyers.

L'Algérie en est encore au point où. en était la Métro-

pôle avant l'intervention de la loi du 1er septembre 1948.

C'èst dire la multiplicité des textes qui régissent cette ma-

tière et qui varient selon la date de construction des immeubles

ou les titres des occupants.

Le désordre qui règne dans le domaine des prix n'est

quë la conséquence de la diversité des textes en vigueur.

Les majorations forfaitaires appliquées depuis le

1er Juillet 1949 ont encore accru certaines anomalies.

Devant cette situation, une réglementation générale
des loyers en Algérie s'imposait.

M.'ROGIER rappelle que l'Assemblée Algérienne en a

pris l'initiative et a adopté en janvier 1949 une décision

étendant à l'Algérie la plupart des dispositions de la loi

fondamentale de septembre 194% sous réserve de quelques modi-

fications, dont certaines étaient heureuses, d'autres moins.

Le Parlement refusa d'homologuer cette décision par une loi

du 6 Janvier 1950 pour des raisons de forme et de fond, ,

- au fond, l'Assemblée Algérienne avait adopté en matière

de prix des règles absolument opposées à l'esprit de la lé-

gislation métropolitaine,
- dans la forme, elle édictait des règles de procédure,

./
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alors Que le statut de l'Algérie ne lui reconnaît pas un

tel pouvoir.

» , ^ Pr®sence de cette situation, l'Assemblée algérienne
a ete obligée de voter une décision qui a prorogé jusqu'au
51 Décembre 1949 le bénéfice du maintien dans les lieux pour
les occupants de bonne foi ; cette prorogation a été elle-même
portée au 50 Juin 1950, puis au 51 Décembre 1950.

Ces prorogations ont été accompagnées de majorations
provisionnelles forfaitaires des loyers, à compter du 1er Juil-

let 1949» variables selon la date de construction des immeubles.

A la demande du Parlement, le Gouvernement a alors

déposé le projet de loi en cours d'examen.

M. R0GI5R estime que cette solution était la seule

possible car l'Assemblée Algérienne ne pouvant voter qu'une
décision, ne fixant pas de procédure, le Parlement aurait été,
de toute façon, dans l'obligation de voter une loi. D'autre

part, la tache de l'Assemblee algérienne aurait été rendue

très difficile car les règles de procédure sont dans la loi

du 1er Septembre 1948 indissociables du fond.

Le projet gouvernemental et le texte voté par l'Assem-

blée Nationale tendent à appliquer à l'Algérie les mêmës règles

que celles en vigueur en France métropolitaine, sauf quelques
modifications de détail basées sur des différences de fait.

Au fond, seule la fixation du prix des loyers diffère

sérieusement, encore la solution de l'Assemblée Nationale est-

elle une solution de transaction entre le système de la loi

du 1er Septembre 1948 etle système adopté par l'Assemblée algé-
rienne dans sa décision non homologuée.

En effet, sous le régime de la loi métropolitaine,
le droit commun, en matière de fixation de prix, est l'applica-

tion de la surface corrigée j toutefois, le bailleur et le loca-

taire peuvent, s'ils sont d'accord,recourir au système de la

majoration forfaitaire. Au contraire, le système propose par

l'Assemblée algérienne stipulait que le droit commun était la

majoration forfaitaire et l'accord des parties était néces-

saire pour l'application du loyer scientifique.
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L'Assemblée Algérienne était donc hostile à la formule

de la surface corrigée»
M. ROGIER indique que, pour appuyer sa thèse, l'Assem-

blée Algérienne avançait deux arguments :

1°) l'application de la surface corrigée aurait impliqué
des visites domiciliaires qui auraient été incompatibles avec

l'état des moeurs de la populations musulmane ;

2°) l'Assemblée Algérienne craignait que l'application
de la surface corrigée ne suscite un trop grand nombre de procès.

Il estime toutefois que ces deux arguments ne tiennent pa£

car, d'une part, l'expérience a montré en France que les litiges

résultant de l'application du loyer scientifique ont été peu

nombreux j pour le reste, la coutume musulmane peut fort bien

e'accomoder de la visite exceptionnelle d'un métreur, étant

donné qu'elle s'est déjà accommodée des visites faites par les

agents du gaz et de l'électricité.

Par ailleurs, au point de vue technique, rien ne

s'oppose à l'application de la formule de la surface corrigée.

Le texte qui est soumis à l'approbation du Conseil de

la République, institue la majoration forfaitaire des loyers

comme droit commun. Toutefois, chacune des parties peut dénoncer

ce forfait à tout moment et les règles du loyer scientifiqu^de-
viennent applicables de plein droit. En outre, en ce qui concerne

le forfait, la multiplicité des taux qu'avait retenue l'Assem-

blée algérienne est délaissée au profit <îun taux unique de

100 fo du prix du loyer payé le 51 Décembre 1950 ; donc, majoratin

forfaitaire unique faisant abstraction de la date de construction

de l'immeuble et, en cas de désaccord des parties, application

de la surface corrigée. On peut donc dire que, dans l'ensemble,

la législation des loyers en Algérie différera peu de celle

applicable dans la France métropolitaine et qu'en tout cas*elles

auront été conçues dans un esprit semblable, pour des buts

identiques.

Après les explications d'ordre général de M. Rogier,

la Commission examine un à un les articles du projet.

A l'article 4, M. ROGIER indique qu'un amendement au ;

texte de la Commission de l'Intérieur, adopté par l'Assemblée

Nationale au cours du débat a précisé, à la fin du deuxième

de l'article, que les bénéficiaires d'une réquisition, pendant

.. //..
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le _délai d| un an_à compter de la promulgation d e la présente
loi, bénéficieraient du maintien dans les lieux loués. Le rappor-
teur ne croit pas devoir maintenir cette disposition. Geci, pour

deux raisons : d'abord, parce que les bénéficiaires de réquisi—
tions n'ont pas besoin de cette mesure pour être protégés, et

ensuite, et surtout, parce qu'il estime que la loi sur les loyers
ne concerne que les loyers et non pas les réquisitions et qu'il
est de mauvaise méthode d'introduire dans un texte aussi fonda-

mental et destiné à servir de base pendant longtemps à la légis-
lationréglant les rapports entre bailleurs et locataires, dés

dispositions concernant une matière aussi exceptionnelle que les ,

réquisitions qui sont une des séquelles de la guerre et doivent

normalement disparaître dans un délai assez bref.

Le Rapporteur propose également une nouvelle rédaction
du troisième alinéa de cet article. Celui-ci vise une situation

de fait précise très spéciale mais assez fréquenté en Algérie.

Durant la guerre, l'administration et principalement
l'armée, ont pris à bail des logements pour y installer les fa-

milles de leur personnel. Ces baux sont arrivés à expiration et

l'administration, dans de nombreux cas, s'en désintéresse soit

qu'elle n'ait plus de crédits pour poursuivre la location, soit,

surtout parce que les occupants de ces locaux ont rompu tous

liens avec elle (mise à la retraite, suppression d'emploi, etc..). j
Ces occupants se trouvent donc désormais sans titre au regard

des propriétaires qui les menacent d'expulsion.

L'alinéa 3 a pour but d'accorder à ces personnes la

ualité d'occupant de bonne foi pour qu'elles puissent ensuite

tre maintenues dans les lieux. Il y a là une situation de fait

qui, du point de vue social, mérite d'être réglée favorablement.

Cependant, le texte adopté par l'Assemblée Nationale doit être

modifié pour éviter que ces dispositions trop générales ne

fassent échec aux dispositions de l'article 9 § 7 et qui ont

trait à l'utilisation normale du logement de fonction. En effet,

tel qu'il est établi, l'alinéa 3 permettrait, non seulement le

maintien dans les lieux des occupants de locaux dont l'administra-

tion se désintérësserait mais aussi le maintien dans les lieux,

alors même qu'ils viendraient à cesser leurs fonctions, des

occupants de locaux que l'administration continue à louer pour

assurer le logement de son personnel en service.

Ainsi, l'administration se trouverait dans l'impossibilité
d'assurer le logement des agents qui viendraient assurer leurs

fonctions à la place de ceux qui occupent actuellement les lieux.

La rédaction nouvelle :
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"Sont également réputées occupants de bonne foi

"les personnes^qui, à la date de promulgation de la pré-
"sente loi, utilisent à usage d'habitation des locaux pré-
"cedemraent pris à bail à cet effet par une administration
"publique et qui justifient du paiement d'un loyer, notam-

"ment par voie de retenues sur leurs soldes ou traitement.

"Toutefois, cette disposition n'est applicable qu'à l'expi-
"ration du bail conclu par l'Administration publique",

qui,^d'après le^rapporteur, permettra d'éviter cette diffi-

culté est adoptée par la Commission par 10 voix contre 1 absten-

tion.

A l'article 7» la Commission décide de disjoindre le

second alinéa :

"Par dérogation aux dispositions de l'article 25,
"ces dispositions s'appliqueront dès la promulgation de la

"présente loi nonobstant toute décision judiciaire interve-

"nue à condition que les intéressés occupent encore effecti-

"vement les lieux à cette date".

En effet, il se réfère aux dispositions de l'article

25 qui a été lui-même supprimé par l'Assemblée Nationale et

elle a estimé que le rétablissement de cet article 25 était

à la fois inutile et dangereux.

Inutile parce qu'il fait double emploi avec l'article

9 § 1°. L'article 9 définit, en effet, certaines personnes

qui n'ont pas droit au maintien dans les lieux et précise,
dans son § 1° : "1°) qu'ils ont fait ou feront l'objet d'une

décision judiciaire devenue définitive, ayant prononcé leur

expulsion par application du droit commun ou des dispositions
antérieures permettant l'exercice du droit de reprise ou qui

feront l'objet d'une semblable décision prononçant leur ex-

pulsion pour l'une des causes ou autres conditions admises

par la présente loi ; toutefois, lorsque la décision n'aura

ordonné l'expulsion qu'en raison de l'expiration du bail ou

d'un précédent maintien dans les lieux accordé par les lois

antérieures, l'occupant ne sera pas privé du droit au main-

tien dans les lieux.".

Ont donc droit au maintien dans les lieux, toutes les

personne^qui ne sont pas exclues par l'article 9 § 1°. Or,

l'article 25 pose le principe d'un maintien dans les lieux

de tous les locataires, à qui l'on ne peut opposer un

• •/ • •
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"jugement définitif antérieur à la promulgation de la loi".

Il y a donc double emploi entre l'article 9 § 1° et l'ar-

ticle 25 qui, lui, n'exige pas la bonne foi.

Il est également dangereux parce qu'il précise à

qui la loi semble êtrë applicable dans le temps et peut

etre, de ce fait, une source d'interprétation jurispruden-
tielle dangereuse.

Pour ces raisons, la Commission disjoint le second

alinéa de l'article 7.

A l'article 9, M. ROGIER propose de remplacer au 1°

de cet article l'expression "une décision judiciaire devenue

définitive" par l'expression "une décision judiciaire passée
en force de chose jugée".

Les termes de "jugement définitif" prêtent, en effet,

souvent à des controverses sur le sens exact qu'il convient

de leur donner et il a paru préférable de les remplacer par

une disposition sans ambigiiité. La Commission adopte cette

modification.

Toujours au 1° de cet article, le membre de phrase
"les affaires en instance au moment de la promulgation de

la présente loi seront jugées conformément aux nouvelles

dispositions" qui, parfaitement inutile, car il exprime jane

vérité plus qu'évidente, ëst disjoint.

La Commission décide à l'article 10 de disjoindre le

5° alinéa : "Il mettra à la disposition de chacun des occu-

pants un local en bon état d'habitation, situé dans la même

agglomération, correspondant à ses besoins personnels ou fa-

miliaux et, le cas échéant, professionnels", car son adoption

conduirait à entraver tout effort de construction en Algérie.
En effet, ses dispositions 'obligent chaque propriétaire, qui

veut, sur l'emplacement d'un immeuble vétusté, construire un .

immeuble neuf, à mettre à la disposition de chacun de ses

locataires un local en bon état d'habitation, situé dans la

même agglomération, correspondant à ses besoins personnels ou

familiaux et, le cas échéant, professionnels.

Il est bien évident que personne n'entreprendra plus

une construction de cette nature, car outre les difficultés

d'une telle opération de relogement, il suffirait d'un seul

locataire récalcitrant pour qu'elle devienne totalement im-

possible. Si l'article 10 était maintenu te}, qu'il a été voté

par l'Assemblée Nationale, il serait le défenseur certain du

taudis.
• •/ • •
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Par ailleurs, la loi du 1er septembre 1948 ne

contient aucune décision semblable à celle-ci et la Commis—
sion de l'Intérieur, soucieuse d'unifier dans toute la me-

sure du possible la législation entre la Métropole et l'Ai-

gérie/se refusenà innover à cette occasion.

M. ROGIER rappelle enfin que les occupants évincés en

vertu des dispositions de cet article bénéficient d'une dou-

ble garantie prévue aux articles 12 et 40.

D'abord, leur droit au maintien dans les lieux est

reporté sur les locaux édifiés.

Ensuite, ils auront droit à la fixation du prix de

leur loyer selon les modalités prévues par le chapitre III de

la présente loi (Immeubles construits avant le 31 Décembre

1947).
A l'article 11, la Commission disjoint la deuxième

phrase du 2me alinéa de cet article pour les raisons énoncées

à l'article 10.

M. ROGIER indique que l'article 20 fixe les catégo-
ries de propriétaires auxquelles le droit au maintien dans

les lieux n'est pas opposablé lorsqu'ils veulent reprendre
leur immeuble pour l'habiter eux-mêmes. L'Assemblée Nationale

a disjoint les deux premières catégories prévues dans le texte

du Gouvernement et comprenant les fonctionnaires métropoli-
tains ou coloniaux ayant cessé d'exercer leurs fonctions.

La décision de l'Assemblée Nationale est justifiée^par un

certain nombre de scandales qui ont eu lieu^grêce à un abus

manifeste de ces dispositions. L'Assemblée étudiant un pro-

jet de réforme de la loi du 1er septembre 1948 a, d'ailleurs,
manifesté l'intention de supprimer ces deux catégories du

cadre des bénéficiaires de l'article 20.

Toutefois, la Commission les rétablit. En effet, si

elle est d'accord sur le fond même du problème, elle a estimé

qu'il était prématuré de prendre une position définitive à

l'égard del'Algérie, alors que l'Assemblée Nationalè n'est

pas encore parvenue à arrêter la règle fixée à la Métropole.
Il serait, en effet, injuste de créer une inégalité entre

les fonctionnaires de la Métropole et les^fonctionnaires
algériens. Lorsque le problème aura été réglé^sur le plan

métropolitain, on pourra envisagér pour 1'Algérie les modi-

fications qui s'imposeront.
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La Commission, d'autre part, complète le 3me alinéa
de l'article 20 qui était le 1° du texte de l'Assemblée
Nationale. Aux locataires ou occupants évincés en applica-
tion de l'article 19 et de l'artidle 20, elle ajoute ceux

évincés en vertu des articles 4 et 5 de la loi du 28 Mars
1947 ou de l'article 4 de la loi du 30 Juillet 1947, modi-
fié par la loi du 30 Décembre 1947.

En effet, la loi a voulu faciliter le droit de re-

prise personnel des locataires expulsés par l'ëxercice du
droit de reprise de leurs propriétaires. Or, la législation de

1947 n'a été appliquée que quelques mois en France et la loi

du 1er septembre 1948 l'a complètement annulée. Par contre,
cette législation a été appliquée en Algérie pendant près
de 4 ans. Il s 'en est suivi que nombre de locataires, eux-

mêmes propriétaires, ont été expulsés. La Commission estime

qu'il est juste que la présente loi Nouvelle facilite leur droit

de reprise au même titre que les locataires évincés en vertu

de ses propres dispositions.

Dans le texte du projet gouvernemental, à l'article 32,
il était dit que l'arrêté gubernatorial prévu à l'article 31

fixerait un prix du mètre carré applicable chaque semestre

à compter du 1er janvier 1951, qui ne pourrait être supérieur
ou inférieur à 20 $ au prix de base du mètre carré en vigueur,
pour la même période et pour les mêmes catégories dans la

Métropole. J

L'Assemblée Nationale n'a pas retenu ces dispositions
et a décidé que le prix de base du mètre carré en Algérie
ne pourrait être supérieur au prix correspondant de la Mé-

tropole. Après un débat auquel prennent part les commissaires

représentant les départements algériens, la Commission rétablitr
le texte du Gouvernement, car il est certain que les condi-

tions de la construction sont différentes en Algérie et dans

la Métropole. Le prix de la construction est plus élevé, la

durée des immeubles y est plus courte et leur entretien

plus coûteux.

En effet, l'Algérie est tributaire de la Métropole
pour la fourniture de certains matériaux de construction, le

monopole du pavillon qui frappe l'Algérie, grève ceux-ci de

lourds frais de transport.

Les différences de température plus accusées qu'en
France détériorent les immeubles plus rapidement et l'humi-

dité du littoral nord-africain entraîne des ravalements

plus fréquents.
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Le rétablissement du texte opéré par la Commission
ne signifie pas que le prix du mètre carré sera nécessairement
supérieur ou inférieur à^20 $, mais une certaine souplesse
d'application sera laissée pour permettre de tenir compte de
la différence de ces situations.

^La Commission décide de compléter l'article 36 par
un alinéa 2 nouveau, qui tient compte de la modification
qu'elle a apportée au 3me alinéa de l'article 4 : "Il en

sera de même des loyers de locaux occupés par les personnes
visées à l'article 4, alinéa 3 ci-dessus. Toutefois, ce loyer
ne pourra excéder la valeur locative prévue à l'article 28
ci-dessus".

S
M. ROGIER propose, alors, de modifier la rédaction du

remier alinéa de l'article 38 bis pour éviter des difficultés
'interprétation. Le texte de l'Assemblée Nationale peut

laisser croire, en effet, que la législation définissant la
condition d'économiquement faible est applicable en Algérie
ce qui n'est pas le cas. Il est donc précisé que c'est l'As-
semblée Algérienne qui déterminera à la fois les conditions
à remplir pour être considéré comme économiquement faible et

les conditions à remplir, en outre, pour que les intéressés
soient exonérés des majorations de loyers prévues par la pré-
sente loi.

La rédaction du 1er alinéa : "Les locataires ou occu-

pants qui rempliront les conditions, que déterminera l'Assem-

blée Algérienne, pour être considérés comme économiquement faibles

et qui rempliront, en outre, les conditions supplémentaires que

déterminera une décision de l'Assemblée algérienne seront exo-

nérés des majorations de loyer prévues par la présente loi"

est adoptée par la Commission.

Si l'article 54 prévoit des sanctions pour les bail-

leurs convaincus d'avoir majoré le prix du bail au-delà de

la valeur locative maxima prévue à l'article 28 (cas de l'ap-
plication de la surface corrigée), aucune sanction n'était

prévue pour le bailleur coupable d'avoir augmenté abusivement

le prix du lçyer dans le cas de fixation de celui-ci par

forfait.

Aussi, la Commission décide-t-elle de rétablir l'ar-

ticle 55 : "Les sanctions édictées à l'article_54 seront

applicables au cas où le loyer détermine forfaitairement par

application de l'article 26 ci-dessus dépasserait le taux

de 200 io du prix pratiqué au 31 Décembre 1950", qui avait

été disjoint par l'Assemblée Nationale.

'Û
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La Commission adopte une nouvelle rédaction du
dernier alinéa de l'article 60, afin de ne pas introduire
dans ce texte une disposition de droit commun. Ilest évi-
dent en effet que si la nullité atteignait l'énsemble du

contrat, elle se retournerait contre le locataire au lieu

de le protéger.
A l'article 64, la Commission supprime le dernier

membre de phrase du premier alinéa de cet article, car il

faisait double emploi avec les dispositions prévues au der-

nier alinéa de l'article 60.

Enfin, la Commission décide de supprimer l'article

67 bis nouveau du projet, comme conséquence de la disjonction
précédemment opérée à l'article 10.

L'ensemble du projet de loi, ainsi modifié, est alors

adopté à l'unanimité.

M. SCHWARTZ est nommé rapporteur du projet de loi

(n° 800, année 1950) relatif aux indemnités allouées aux

titulaires de certaines fonctions électives.

La séance est levée à 12 Heures.

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE_

COMMISSION DE L'INTERIEUR

(Administration générale, départementale et communale,

Algérie.)

-o-o-o-o-

Présidence de M. CORNU, Président.

-0-0-0-0-

Séance du jeudi 21 décembre 1950.

-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 10 heures.

-o-

Présents • MM» BONNEPCUS ,BORGrEAUD, BOZZI, CHAINTRON, CHAMP-Ej IX,

CORNU, Mme DEVAUD, MM. DUMAS, Léo HAMON, de LÀ GHOMETTE !

Le BASSER, LIOFEL-PELERIN, LODEON, MENU, ROG-IER,

SCEWARTZ, SYMPHOR.

Excusés î MM. VALLE et ZUSSY.

Absents : MM. ASSAILLIT, POUQUES-ÊUPARC, de FRAISSINETTE, FRANCK-

CHANTE, de La GONTRIE, MUSCATELLI, RUPIED, SARRIEN,
SISBANE Chérif, SOLDANT, VERDEILLE.



® 0 « • •/

I. 21.12.1950
589

- 2 -

ORDRE DU JOUR.

I - Suite de l'examen pour avis de la proposition de réso- I
lut ion (n° 661, année 1949) tendant à inviter le Gouver
nement à mettre à l'étude la réforme des règles de

répartition et à revenir à la domiciliation communale
pour les dépenses d'assistance. (Rapporteur : Mme

DEVAUD).
- Confrontation, star ce problème, des points de vue î

- de M. kOATTI, Directeur de l'Administration générale,!,
départementale et communale.

- de M. BONNEFOUS, au nom de l'Association des Prési-
dents de Conseils généraux.

- de k. 1I0NE1-PELERIN, au nom de l'Association des

Maires de France.

II - Exposé de M. kOATTI, sur la préparation du Budget des

collectivités locales pour l'exercice 1951.

III - Nomination d'un rapporteur pour la proposition de

résolution (n° 788, année 1950) tendant à inviter le

Gouvernement à décider que la caamémoration de l'ar-

mistice du 8 mai 1945 soit célébrée le 8 mai de chaque \
année.

-o-o-

COMPTE RENDU".

Le Président, k. CORNU, ouvre la séance.

I

Exposé de M. MQATTI .

( Voir les deux pièces jointes au procès-verbal.)
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II

M. DUHAS est ensuite nommé rapporteur de la proposi-
tion de résolution (n° 788, année 1950) tendant à inviter
le Gouvernement à décider que la commémoration de l'armis-
tice du 8 Mai 1945 soit célébrée le 8 mai de chaque année.

La séance est levée à 13 heures.

Le Président,
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COMPIB BEKDU DE L'EXPOSE

fait

partit. MOAIII, Directeur ie i'Aaminis-
trajrica Générale, Départemental,j et Communale au
Ministère de l'Intérieur, de van il? Commission
d.6 1 Inoerjeur eu le Groupe aes Son ? iieurs Maires

le jeudi 21 décembre 1950

L'exposé de M. Moptii devai « por ter, d'une part, sur la pré-
paration du budget des collectivités "locales pour l'exercice 1951
et, d'autre port, sur le problème de la réforme des règles de ré-
partition, en matière d'assistance. Faute de temps, II* Moatti n'a

*.u qu'étudier la préparation du budgef des départements et des
communes pour 1951,

o o

M. Moatti exprime, tout d'abord, le regret que la réforme dae

finances des colléctivités locales dont on parle depuis si longtemps
n'ait pu encore voir le jour en 1950.

La Commission de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale a

pourtant étudié la réforme et le rapport de M, B*diO'. a été uéposé,
imprimé et distribué. Malheureusement, lf* Commission des Finances
ne l'a pas encore examiné. M. Moatti rappelle quo cette reforme

consiste en une refonte totale de la fiscalité directe des communes.

L'assiette des impôts directs communaux étant .entièrement modifiée,
le Ministère des Finances prévoit un délai ^minimim de 9 £• 10 mois

t-our procéder aux opérations matérielles nécessaires à la mise en

Place de la réforme. Ainsi donc, si l'on voulait que la réforme
fût applicable au début de 1952, il fauura.it qu'aile scit votée

par le Parlement au cours du premier trimestre 1951. U ne semble

malheureusement pas qu'il y ait beaucoup d'espoir de voir cette

éventualité se réaliser. On a déjà dit beaucoup de mai de ce projet
avant môme qu'il soit voté, il faut constater cependant, objective-
ment, qu'il rajeunira la fiscalité des collectivités locales, ser-

^era la matière fiscale de plus près et répartira plus harmonieu-
Sptnent les charges sur les différents contribuables.



KL. Moatui souligne qu'il a réussi à faire prévoir, dans eetteréforme, le transfer t à l'Etat, ue certaines charges supportées, à"l'heure accueils, pj r les communes.

Sans douce, le montant de l'ensemble de ces charges ainsi, trens-férées est assez faible. Il représente, environ, un milliard et.
demi de francs ; son importance symbolique peut être, cependant,lourde de conséquences. Il contribuera à faire admettre le principe
que, dans toute la mesure du possible, les services rendus par les i
communes à l'Etat doivent être payés par celui-ci.

KLoatti pass», ensuite, à l'examen de la préparation des bud~ :

gets départementaux et communaux pour 19.51.

L'ajournement de la reforme des finances locales ^implique le
maintien en vigueur en 1951 a? ,1m législation ; de la réglementation
appliquée en 1950. Les départements et--les communes pourront donc
établir leurs budgets de 1951 dans les .mêmes conditions que ceux de
1950, compte tenu, toutefois, des modifications résultant de l'edop-ti,on de certains textes législatifs par le parlement dans le cou-

rant de l'année 1950.

I - BECOTEE -

:
- A) - Recet tes fiscale s -

Lés dispositions intervenues, en cette matière, concernentsoit des impositions, exclusivement communales., soit des impositionsà la fois départementales et communales.

1°) - Impositions, exclusivement communales -

a) - Iaxes sur la publbioé.
L'article 3 de la loi de finances du 8 août ] C;5Q a permisaux communes d'établir une taxe sur la publicité. Les modalitésd*ap-pli cation de ce texte ne sont pas encore établies mais on peut pré-voir, d'ores et déjà, que cette imposition n'aura un rendement ap-pi eciable que dans les grandes villes. En effet, ces frais cl.e per-?.a-?Hî?n -i^ran k élevés et de nombreuses exonérations sont" prévuespdr i? loi j •

*

b) - Taxes sur" les spectacles*.

ticle ^r> flp
décret du 6 octobre 1950 pris en application de l'ar-

au^régime ac+npi"
8

,

a0ut l95? a apporté certaines modifications
ti'on'a été relevé

la taxe sur les spectacles. Le minimum d'imposi-hauïaes ^e cette mesure ayant été rendue nécessaire par les4«»
t
»P»ot»«lee intervenues depuis la fixation desprécédents ramima d imposition..

a + x ■ .
ies peliera d'imposition dans les salles de cinéma ont

ces "i-fnn 6n f01 ct^?n de l 'augmentâti on moyenne des prix des pi?-ces. ic:s nouveaux paliers sont les suivants * .



Tarifs î

« jusqu'à 50 «000 frs....... .

- de 50.001 à 120.000 frs.. ;....^*
- de 120.001 à 180.000 frs
- au-dessus de 180.000 frs...

N° I 1° 2 go 5 ïï° 4

2#
%
8#

10#

5#
10#
13#
18#

8#
13#
18#
22#

.10#
16#
22#
26#

Enfin, l'article 30 du même décret a apporté certains amena-
geraents au classement des spectacles en catégories,

c) — Taxes additionnelles au droit d'enregistrement sur lesmutations, .

Le Gouvernement va prochainement proposer au Parlement lemaintien en vigueur, sans limitation de durée, des dispositionsdes articles 1597 et 1598 du Code Général des' Impôts gui permettentaux conseils généraux d'instituer au profit des communes de moins
de 5.000 habitants un fonds de péréquation départemental alimenté
par la taxe additionnelle sur les mutations,, dispositions gui
ne sont applicables gue jusqu'au 31 décembre 1950 en applicationde l'article 92 de la loi n° 50-$28 du 8 août ,1950.

2°) - Impositions à la fois départementales et communales

Contributions des patentes

Aux termes de l'article 14-81 du Code Général des Impôts guireproduit les dispositions de l'article 22 de la loi du 5 juillet
1949» patentables exploitant des entreprises saisonnières
pendant une période ne dépassant pas six mois ^par an, ne bénéfi-
cient, actuellement, d'une réduction de moitié des droits de pa-
tenue . que si les conseils municipaux en font la demande au moment
de l'établissement de leur budget et moyennant l'agrément des eon-
seils généraux.

Afin de mettre toutes les entreprises dont'11 s'agit sur

un pied d'égalité» l'article 16 du décret du 6 octobre 1950 con—
fère un caractère obligatoire aux dispositions actuelles à compter
de l'exercice 1951.

Il précise, à cet effet, que :

"Les exploitants d'hôtels, de tourisme saisonniers classéq
dans les conditions fixées par la loi du 4 avril 1942, les res—

. taupants et établissements de spectacles ou de jeux ne sont as—

sujettis chaque année à la contribution des patentes que pour
^

une période de six mois, à la condition, toutefois, que la duree

d'exploitation saisonnière ne dépasse pas six mois par an".

Désormais, dans toutes les ecramunes, le réduction de pa-
tente — et par voie de canséquences, celle de la taxe sur la va-

leur locative des locaux professionnels-est de droit pour les

contribuables susvisés dès lors qu'ils remplissent la condition

exigée de ne pas exploiter leur établissement plus de six mois

par an.



D'autre part, pour éviter que cette mesure n'entraîne autoiaatiquement une augmentation de; la cotisation des autres patentables"l'article 17 susvisé dispose que le principal fictif de patente sera idiminué proportionnellement aux réductions- de droits accordées auxentreprises saisonnières.
•

i ]
E. Eoatti trouve, personnellement, que cette exemption cbliga- jtoire sans que les conseils municipaux puissent être consultés estextrêmement regrettable. Il ne faut jamais oublier, en effet, queles impôts locaux sont des impôts de répartition et non des impôtsde quotité et que, par conséquent, la masse à percevoir demeurant hmême, plus on exonérera certaines catégories de contribuables et nlns

on frappera lourdement d'autres catégories .
~

C'est pour cela qu'il aurait été utile de prévoir un avis préa-lable des conseils municipaux à toute mesure de ce genre.

Groupement de sinistrés

En vertu de l'article 15 du décret du 6 octobre 1950, les
Groupements d'emprunts de sinistrés constitués en application des
dispositions les articles 44 à 49 de la loi n° 47-330 du 30 mars 4947sont exonérés la patente.

Il s'agit, ici, d'alléger les charges de ces groupements quiont pour objet de faciliter la reconstraction en contractant dans lalimite des indemnités à ]®yer par l'Etat, des emprunts qui sont misà la disposition des sinistrés sous forme d'avances.

Loueurs de chambres et appartements meublés

La patente des loueurs de chambres ou appartements meublés necomportant pas ne droit fixe a subi à plein la hausse résultant del'augmentation des valeurs locatives soumises au droit proportionnel.
Il a paru, dans ces conditions, opportun de ramener du 30e au50e le taux du droit proportionnel applicable à ces patentables,l'ei est l'objet de l'article 17 du décret du 6 octobre 1950.

igemarques Sous, réserve des dispositions exposées c"-dessus, leprincipal fictif de la patente en 1951 sera dé-terminé dans les mêmesconditions qu'on 1950.

Les dispositions susvisées concernant les hôtels de tourisme,les restaurants et les établissements de spectacles ou de jeux dontla duree d'exploitât ion n'excède pas six mois par an, sont applica-bl<rs dans les^departements d'Alsace et de Lorraine. Elles entraîne-ronc, systématiquement, une diminution de la valeur du centime.

Bar conure, la mesure prévue en faveur des loueurs de chambresou d'appartements t.eublés, n'intéresse pas les départements du Haut-Bnin, du Bas—BLin et de la Moselle où ces patentés sont soumis à unetaxation spécifie,

B) - Subvention de l'Etat -

K r Eoatti rappelle que les anciennes subventions d 'équilibreont été supprimées en 1946 en contre-partie de la création de la taxe
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locale et pour assurer essentiellement un desserrement des règles
de tutelle à l'égard des collectivités locales.

Au mois d'août 1950, le Ministre de l'Intérieur a obtenu, en
la matière,' un succès très appréciable car le Ministre des Finances
a renonce, dans un certain domaine, à la tutelle eonjoinse qu'il
exerçait depuis déjà une dizaine d'années sur les départements
©t les communes. Des «.©crets de déconcentration très importants
ont été pris qui auront pour effet "de ne'plus s oumettre à l'ap-
probation des. administrations centrales les budgets des communes.

C'est, désormais le Sous-Préfet qui approuvera les budgets, com-
munaux dans son arrondissement, sauf pour les >villes de plus dé
20.000 habitants, et c'est le Préfet qui approuvera les budgets
des communes de l'arrondissement de la Préfecture et des communes
de plus de 20,000 habitants.

Une mesure de sécurité indispensable a, cependant, été prise:
si trois années de suite un déficit est relevé dans le compte
administratif _d'une commune, son budget pourra- être évoqué
devant les Ministres de l'Intérieur et des Finances.

M. Mostti a fait procéder par ses services à une rapide en-

quête qui a montré qu'à l'heure actuelle aucuns des communes de
France ne se trouvaient dans ce cas.

II résulte, également, des décrets de déco a centrât!on que,

get qui sera chargée d'ayprouver les emgrunlïÊ
pour les emprunts dont la duree d'amortissement dépassera trente
ans, pour lesquels un décret en Conseil d'Etat sera toujours né-
cessaire.

Sans doute-, ces mesures ne sont-elles pas des mesures de dé-
centralisation, mai3 seulement des mesures de déconcentration, elles

marquent, cependant, un appréciable progrès.

M.. Moatti rappelle que le montant de la participation de l'Etat
aux dépenses d'intérêt général est d'ordinaire inscrit au budget
du Ministère de l'Intérieur. Il n'en a, toutefois, pas été ainsi
pour l'exercice 1950 où le Ponds de péréquation aurait dû finan-
cer cette dépense.

Par mesure de sécurité,. et à la demande des parlementaires
il avait été précisé, lors de la discussion du Budgçt de l'Intérieur
au mois d'août 1950, que le ponds National de péréquation devrait
supporter cette charge"sans qu'il soit porté atteinte aux droits

acquis, ni en ce qui concerne les sommes garanties,^ ni en ce qui
concerne celles auxquelles les communes peuvent prétendre sur la
base de la répartition dont elles ont bénéficie au cours des

exercices précédents".

Or, les ressources du Ponds ont été, comme on la pensait
d'ailleurs, insuffisantes pour assumer toutes ces charges et c est

le Ministère des Finances qui a fait l'avance de trésorerie né-
cessaire qui est en voie de paiement, en ce moment.



A la suite d'une interruption, il. Eoat-ci indique, incidemment !son avis le Parlement ne devrait pas modifier le régime de la ta Xelocale pour 1951..

Cette taxe a, en effet, un excellent rendement, elle a rap or_té en 1949 i 85 milliards, en 1950 : 100 milliards, le rendementde 1951 ne sera, certainement pas, inférieur à celui de 1951, Cette •taxe est entrée dans les moeurs si on la supprime les prix ne bais-seront pas pour autant. Sant doute, le régime de la répartition de■son produit n'est-il pas parfait, mais il ne devrait pas être modifp'par le parlement au cours d'une fin de session plus ou moins agitéeUne ^.modification devrait êcre étudiée par la Ponds National de.péréquation à la lumière des renseignements qu'il est seul suscep-tible de posséder.
il. Eoatci considère que le principe du régime de garantiedes ^recettes qui n'avait été institué par l'article 290 du décret duS décembre. 194t. qu'à titre transitoire, pour éviter les inconvénients-inhérents à la mise en vigueur d'une réforme fiscale, ne doit pasêtre maintenu indéfiniment. En effet, il aboutirait à cristalliserles recettes de 1948, ce qui entraînerait les mêmes inconvénients

que 'la cristallisation des principaux fictifs qui est tant critiquéeà l'heure actuelle,
.

'

Toutefois, la non reconduction en q95I de ce régime étant denature à ^entraîner des difficultés financières pour certaines col-leçtivités, il apparaît utile de prévoir sa disparition progressi-ve, c'est pourquoi la garantie des recettes prévue pour 1951 ne semontera plus qu'à 90$ des ree-ettes de 1948» les conseils générauxayant la possibilité de diminuer, encore-, ce pourcentage jusqu'à72$.

M.. Eoatci traite, ensuite, de la répartition entré les dépar-tements de la part leur revenant sur les sommes du fonds de péréqua-tion dt de la, détermination des systèmes que' peuvent utiliser lesconseils généraux pour la répartition entre les communes (Voirpièce jointe).

II - EEIEMES -

1°) - létenses de personnel

a) Reclassement

Les assemblées locales auront la faculté de faire bénéficierleurs agents titulaires des dispositions de la loi du 9 août 1950réglementant le calcul de la trois ième majora tion des traitementsdes fonctionnaires de l'Etat accordée au titre du reclassement.
Ces dépenses seront, bien entendu, intégralement à leur char-ge.

b) Remboursement des excédents de passifs résultantde l'arrêté de- situation active et passive des caisses particulie-res de retraites dissoutes.

/..*



par circulaire du 10 mai I95O, M. le Directeur Général de la
^

Caisse des Dépôts et Consignations chafgé de la Gestion de la Caisse
nationale de Betraites des agents des collectivités locales, a
•notifié aux collectivités intéressées les décisions prises par le
Conseil d fAdministrât ion de cet organisme, et concernant le rem-
boursement des excédents de passif résultant de l'arrêté de situa-
tion activé et passive des caisses particulières de retraites
dissoutes. ;

• Mais, à l'époque, le Conseil d'Administration ne disposait d*
aucun élément d'appréciation des charges nouvelles qu'allait entrât-
ner l'application du décret n° 49-1416 du 5 octobre I949 portant
réforme du régime des pensions de la caisse nationale, âes retraites
des agents des collectivités locales.

Les évaluations qui ont été effectuées depuis lors à l'occa-
sion tant de la révision des pensions concédées avant le 17 octobre
1949 lue de la liquidation des pensions des agents admis à la re-
traife à partir de cette date, font apparaître une augmentation
cohsidérable du montant des arrérages dont la caisse nationale doit
assumer le service.

Le Conseil d'Administration a recherché les possibilités
d'assurer-l'équilibre financier de la caisse nationale en 1951 sans

faire appel à un remboursement trop rapide des excédents de passif.

Ce résultat pourra être obtenu, en partie par le versement
d'une contribution complémentaire des collectivités affiliées, en

partie gr^ce à des moyens exceptionnels de trésorerie qui seront
mis par l'Etat à la disposition de la caisse nationale au^début de

l'année 1951, sous la forme d'une avance importante du Trésor,
remboursable en deux ans.

néanmoins, les mesures suivantes ont dû être prises pour ac-

célérer le remboursement de-l'excédent du passif des anciennes cais—
ses î

1°) - Les dispositions notifiées par circulaire précitée du

10 mai 1950 doivent être considérées comte nulles et non

avenues.

2°) - Les collectivités qui n'auront pas rimboursé l'intégra-
lité de cet excédent d'ici le 31 décembre prochain dispo-
seront, pour se libérer du reliquat, d'un.délai maximum

de 10 ans à compter du 1er janvier 1951»

3°) - Les sommes restant dues au 1er janvier 1951* P^£eront
intérêt, à compter de cette date, au taux àe 2,50$ l'an

(taux ququel l'avance du Trésor sera consentie à la

Caisse Nationale),

Le tableau ci—après indique le montant du versement trimestriel

çu'il convient d'effectuer à partir du ler^ trimestre 1951 pendant
le nombre d'années mentionné dans la première colonne, pour rem—

bourser une dette de un franc.

/
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Nombre : : Gharge annuelle
~=

d'années: Versement trimestriel : correspondante
. _

o ^ 25^ ll2 ; i,012T451
2 i 0,128.099 î 0,512.3993 i 0,085.420 : 0,345.6834 s 0,065.575 : 0,262.3025 î 0,053.063 0,212.2556 i 0,044«719 : 0,176.8767 i 0,038.755 : 0,155.0218 i 0,034.280 : 0,137.1209 i 0,030.797 î 0,123.18810 : 0,028.008 : 0,112.035

c) -Vertement d'une contribution complémentaire à laCaisse Nationale de Betraite des Agents des collectivités le-cales pendant l'année 1951.

Par application de l'article 2 et des deux premiers.ali-néas de l'article 3 du décret n° 47-1846 du 19 septembre I947, lescollectivités affiliées versent mensuellement à la Caisse Nationaledes retenues de .6^ exercées sur les traitements de leurs agents etune .contribution égale au double du montant de ces retenues.
Elles peuvent, en outre, en cas d'insuffisance des rës-sources de l'Institution, être appelées à verser une contributioncomplémentaire fixée dans les conditions prévues au 3e alinéa del'article 3 du décret précité.
Or, l'examen de la situation financière de la CaisseNationale a fuit apparaître que les charges normales de laditecaisse ne pouvaient être couvertes que par une cotisation globalesensiblement > supérieure.

Compte tenu des moyens de trésorerie que l'Etat vamettre, provisoirement, à la disposition de la Caisse Nationale,le^Conseil d'Administration a estimé que la contribution complémen-taire à demander i l'ensemble des collectivités affiliées pouvaitetre limitée L des traitements pour l'année 1951. Un arrêtésera pris incessajment en ce sens.

2°) Contingents de police

.*> 4--.o E^ns certaines villes, des mesures de retrait des ef-îectifs de police en tenue ont été pris en application de la cir-cuiaire n° ^IC-I59 du 20 octobre 1950. Si aucune mesure spécialen avait eta envisagée, cêe villes se seraient vues dans l 'obl'igatieo

/...
«
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1°) - de payer leurs contributions aux dépenses de police ;

2°) - de créer un nouveau corps urbain pour parer à la
suppression de la Police d'Etat. Des mesures ont été prises pourqu'à compter du 1er janvier 1951# toute contribution aux dépensesde police soit supprimée dans les communes visées ; par contre#
les autres villes doivent prévoir, l'an prochain, une augmentation
de l'ordre de 50$ des contingents actuels.



COMITE BU FONDS NATIONAL DE PEREQUATION
institué par l'article 251 du décret

du 9 décembre 1948.

1er

DECISION POUR L'EXERCICE 1951.

SEANCE du 27 Octobre 1950.

-0-0-0-0-o—

Sont présents :

M. BOUET, Conseiller d'Etat, Président.

Représentant des présidents de conseils généraux ï

membre titulaire : M. PAULY.

Représentant des communes de 20.000 à 50.000 habitants :

membre titulaire : M. GUILLOU.

Représentant' des communes de 2.001 à 20.00D habitants :

membre titulaire : M. COTTET.

membre suppléant î M. de MONTGASCON.

Représentants des communes de 2.000 habitants au plus î

membres titulaires : MM. BEERURIER
PIC
DURIEU

membre suppléant

membres de droit

M. MANDONNET

M. KOATTI, Directeur de 1' Administration
Générale, Départementale et

communale au Ministère de

1'Intérieur.

M. LAFOREST, Sous-Directeur des Affaires
Financières au Ministère de

1' Intérieur.

M. BARRAULT, Administrateur civil, Repré-
sentant M. le Directeur du

Budget au Ministère des

Finances.
.a ■

•

-• V
"

y ■

M. TERMENS, Administrateur civil,^représen-
tant M. le Directeur Général
des Impôts au Mi tistère des

Finances. »

M. HULIN, Représentant M. le Rapporteur
Général du Budget de la Ville

de Paris.-
.../
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EXPOSE. des MOTIFS

I - PARANT IE. DE RECETTES »-

Le Comité considère nue k rincipe du régime
de garantie de recettes, qui n'avait été institué,
par l'article 290 du décret du 9 décembre 1948 qu'à
titre transitoire, pour éviter les inconvénients
inhérents à la mise en vigueur d'une réforme fiscale

ne doit pas être maintenu indéfiniment ;

1°) Il aboutit, en elTet, a cristalliser les recettes
de 1948;

2°) Il constitue néanmoins une lourde charge préci-
put&ire pour le fonds.

■ - Toutefois, la non reconduction, en 1951,de ce
régime étant de nature à entraîner des difficultés
financières pour certaines collectivités, il appa-
raît utile de prévoir sa disparition progressive,

II - DETERMÏNÀTION "DE LÀ PART RESPECTIVE REVERANT A
L'EESELBLE DES DEPARTEMENTS- ET A 1'ENSEMBLE DES
CŒI/UNES .-

le Comité- considère que la répartition entre
départements et communes doit s'effectuer dans la
même proportion qu'en 1949, soit 1/5 et 4/5.

UI - REPARTITION ENTRE LES DEPARTEMENTS DE Hé PART LEUR
revenant .- ; : ;

Le Comité considère que la somme à répartir en

1951 étant plus importante qu'en 1949, il y a lieu
d'apporter certains aménagements aux indices de ré-
partition prévus en faveur des départements déshérités.
En particulier, il convient de tenir compte, au lieu
du centime superficiaire, de la densité de population
qui exprime mieux la situation économique du départe-
ment.

Enfin, le Comité considère que les départements
d'Outr.s-Mer, où la taxe locale n'est plus perçue, doi-
-vent être écartés de la répartition.

• • •/• • ë • •



IV - REPARTITION ENTRE LES PONDS CCtëlStJNS D SPARTEI ENTAUX DE LA
PART REVENANT A L'ENSEMBLE DES 0 01 1 UN DST^"

Le Comité constate :

1°- que le3 deux coefficients adoptés en 1949 en faveur
des communes des départements deshérités et "basés,l T un

sur la^valeur du centime superficiaîre, l'autre sur la
densité de la population, font en grande partie double

emploi.

2°— que le critère basé sur le nombre moyen de centimes
communaux, qu'il avait retenu pour les exercices 1949
et 1950, .-fin d'octroyer des attributions moins
fortes aux communes disposant de revenus patrimoniaux,
donne une importance trop considérable à la valeur

du centime par rapport au rendement de la taxe locale

qui doit avoir une importance prédominante, puisque
la péréquation a pour but de corriger les inégalités
dans la répartition du produit de cette taxe.

Le Comité considère enfin qu'il est plus simple,
pour calculer le critère basé sur le rendement de la

taxe locale, de tenir compte, non plus du mentant des

attributions versées aux communes, mais du produit
total de la taxe dans chaque département.

Les communes des départements d T Outre-lier où. la

taxe locale n'est plus perçue seront écartées de la

répartition.

V - DETERIi INATION DES SYSTEMES QUE PEUVENT UTILISER LES

CONSEILS GENERAUX POUR LA REPARTITION ENTRE LES COI A-UNES .

1°- Le Comité constate que la répartition ^de 1949 n'a pas^
donné à l'échelon départemental des résultats satisfai-

sants du fait que trop de conseils généraux ont adopté
des systèmes de répartition octroyant des attributions

élevées aux communes déjà favorisées par les attribu-

tions directes sur le produit de la taxe.

/
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Il estime devoir limiter sur ce point la latitude
laissée aux assemblées départementales de telle sorte que
ne soient admises à participer à la péréquation que les
communes où le rendement de la taxe locale par habitant
est inférieur à la moyenne nationale.

Cette moyenne nationale sera déterminée, pour ne pas
retarder la répartition, en tenant compte du montant to-
tal des recouvrements de taxe du 1er octobre 1949 au 30
septembre 1950.

2°)- le Ccmite considère qu'il y a lieu de tenir compte, pour
fixer les critères reposant sur le rendement de la taxe
locale, non plus du montant des attributions directes sur
le produit de cette taxe comme en 1949 et on 1950, mais
du produit total de la taxe, ceci afin de permettre l'api',
plication de la moyenne nationale, prévue au 1° ci-dessus,
et d'éviter les difficultés pratiques auxquelles se heur-

. terait la récapitulation sur le plan national ou départe-
mental du montant des attributions directes de chaque
commune.

3°)- ls Ccnit
'

constate, de plus, que l'élément lî (l) a pour
effet de donner "XI e importance trop gronde à la valeur du
centime démographique.par rapport au rendement de la
taxe locale, lequel doit, pour les raisons déjà exposées,
être prédominant.

4 G )- le Comité prend enfin acte du fait que le critère adopte
- en I949 et qui repose sur le nombre de foyers non équipes
n'a été retenu par aucun conseil général, son application
soulevant trop de difficultés.

Toutefois, ls Comité considère comme essentiel de
tenir compte de la notion d'équipement.

Cependant, en ce qui concerne l'équipement en gaz
domestique, il ne saurait être question d'amener toutes
les localités de faible importance à entreprendre la
construction d'une usine à gaz; au surplus, l'utilisation
du gaz comprimé en bouteilles permet, dans des conditions
sensiblement analogues, l'équipement de chaque foyer.

Quant à l'équipement en électricité, le fonds d'amer-
tissement des charges d'électrification constitue une aiâe
suffisante pour les communes désireuses de ■ s'électrif ier.

_
,

-

9 « 0/ • • o ♦ * *

(1) N, le nombre obtenu en divisant le produit des centimes et
des taxes directes communaux dans le département consi-
déré par le montant des principaux fictifs départementaux»
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Soûls, par conséquent, la situation des communes dému—
nies d'un réseau de distribution d'eau mérite de retenir
l'attention du Comité.

Mais ^il y a lieu de ne pas désavantager les communes

qui ont deja fait un effort pour réaliser cet équipemexitj le
Comité a envisagé la question avec équité.

Ces principes ayant été adoptés, le Comité a âécidé
de modifier ses décisions prises pour les exercices précé-
dents comme suit :

1.- GARAMfISS DE RECETTES .-

Uno somme suffisante sera prélevée sur les ressources

dont dispose le fonds de péréquation porc l'Eeercice 1951
afin d'assurer le versement d'attributions à concurrence des

90fo des pertes de recettes des collectivités locales ccnsta-

tées suivant les modalités suivantes.

Ces attributions seront égales aux 9/10- de la différence
entre les 2 sommes suivantes :

1°) Montant des recettes garanties .-

- Subvention spéciale de 1948 majorée de lOfo.
- Produit brut pour 1948 de la taxe sur les établisse-

ments de nuit perçue du 1er février 1948 au 31

janvier 1949 (1)»
- Produit brut pour 1948 de la taxe sur la publicité (2)
- Produit brut de l'ancienne taxe locale additionnelle

à la taxe sur les transactions du 1er février 1948 au

31 janvier 1950 (1)

2°- Montant de la recette nouvelle venant en déduction des

recettes garanties î

- Montant brut des attributions directes de la nouvelle

taxe locale du 1er février 1951,àu 31 janvier 1952
sans distinction d'exercices (1), abstraction faite

du produit de la majoration de 0,2|$.
♦ • •/ •••••»♦«

(1) Il convient de prendre en considération le produit de la

taxe encaisse par les régies financières au cours de la pé-

riode indiquée et non le montant des sommes versées aux

collectivités pendant cette période.

(2) Recette figurant au compte administratif 1948.

m : m



- 6 -

le' produit brut s'entend déduction non faite des
frais d'assiette ni des restitutions de droit indûment
perçus.

A cet effet, les départements recevront une attri-
bution en propre ; le contingent revenant à l'ensemble des
communes de chaque département sera déterminé en fonction
des pertes de recettes ainsi définies pour chacune de
ces communes.

II.- REPARUTION ENTRE L'ENSELBLE 1ES DEPARTEMENTS ET L«ENSH f
-

EIE NES C 01.AJJNES

la somme restant disponible pour la péréquation
sera attribuée à concurrence de 1/5 à l'ensemble des dé-
parlements, à concurrence de 4/5 à l'ensemble des coamu-
ne s.

III- REPARTITION ENTRE 1ES DEPARTEMENTS.-

A - 85/ de la somme attribuée à l'ensemble des départe-
ment s seront répartis au marc le franc au moyen de
1'indice suivant :

» ï
P i T - t + N (G - c) ï

où P représente la population du département considère

B — le reste, soit 15/, sera réparti au mai:c le franc au

moyen de l'indice suivant :

T - t + H (C - c)
où T, le montant par habitant de l'attribution di-
recte 15/ de la taxe locale du département où
celui-ci est le plus élevé.

t, le montant par habitant de l'attribution di-
. recte de 15/ de la taxe locale dans le départe-

ment considéré,

N, le chiffre^obtenu en divisant le produit des
centimes départementaux par le montant des
principaux fictifs,

G, la valeur du centime démographique dans le

département où celle-ci est la plus élevée,

c ,la valeur du centime démographique dans le dé-
partement considéré,
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ru
x) J

{ t9
Las indices cites en A et B seront majorés Db

1°) pour Les départements sinistres, d'un pourcentage égal
au pourcentage de diminution du principal fictif de la
contribution mobilière depuis la 1ère année des des—
trustions»

2°) pour les départements où la densité de la population
est inférieure à la moyenne (73 habitants auEm2),
d'un pourcentage égal au double de la différence entre
cette moyenne et la dànsité de la population dans le

département considéré.

•z.o ^j o.ur les départements insulaires, d'un pourcentage égal
a 1$ par commune insulaire, qui ne poui-ra toutefois
excéder 25i°* Ce pourcentage sera d3 25$ pour les dépar-
tements entièrement insulaires,

N.B. - Pour les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle, la valeur du centime sera divisée
par 2,5 en raison du régime fiscal particulier de ces

départements.
' REPARTITION ENTRE LES PONDS COMMUNS DCPARIEI ENTAUZ.-

A - Une fraction de 5$ de la somme attribuée à l'ensen-
ble des communes sera répartie au prorata du nombre
de c ommune s,

B - Les 95$ restant seront répartis au marc le franc au

moyen de l'indice suivant :

< î !

P ! (T - t +_N (C - c) !

! 2 !

où P représente la population du département consi-

déré»

T, le montant par habitant du produit de la taxe

locale dans le département où celui-ci est le

plus élevé.

t, le même montant par habitant : dans le départe-
ment considéré,

C, la valeur du centime démographique dans le

département où celle-ci est la plus élevée,

c, la valeur du centime démographique dans le

département considéré,

N, le nombre obtenu en divisant le produit des

centimes et taxes directes communaux, dans le

département considéré, par le montant des prin—
cipaux fictifs. /



/et indice sera majoré s

1°) poux les départements sinistrés, d'un pourcentage égal
au pourcentage de diminution du principal fictif de la
contribution mobilière par rapport à la 1ère année des
destructions»

2°) pour les départements où la densité de la population est
intérieure à la moyenne (73 habitants au Km2) , d'un
pourcentage égal au double de la différence entre cette
mcrenne' et la densité de la population du département
coasidéré.

N,B 0 Peur les départements du Haut-Rhin, du Ras-Rhin
et de la Moselle, la valeur du centime sera, divi-
sée par 2,5»

REPARTITION DES FONTS COMMUNS DEPARTEMENTAUX ENTRE LES
UnlMURlIS.-

' ~ -*—

V) Le Conseil G-énëral devra obligatoirement répartir au
• prorata des pertes de recettes constatées, ainsi qu'il

est précisé au paragraphe 1 de la présente décision, 80,
90 ou lOO/o de la somme attribuée au fonds commun dépar-
temental au titre des pertes de recettes» Lo reliquat
éventuel sera ajouté au contingent destiné à la pépé-
quation.

2°) Le Conseil général devra obligatoirement répartir
6Ctfo de la somme affectée à la péréquation au mate le
franc au moyen de l'un des indices suivants î

P ( T - t)

P
, ( I - t + R - r )

* I 1 " * + g ( o - o) I
4-

*
—r

| -V

P ! T-t + R- r + W ( C - o ) !
!— T- 2~ -!



ou P repreaente la population de la commune considérée»

T, le montant par habitant du produit de la taxe locale
dans la commune du département considéré où. celui-ci
est le plus élevé»

ou au choix du Conseil général.

- ce mène montant diminué de 10$ au plus.

- le produit moyen par habitant de la taxe locale dans le
département considéré, :

- le produit moyen par habitant de la taxe locale dans le
territoire métropolitain,

T ne pouvant, en aucun cas, excéder ce dernier chiffre.

t, le montant par habitant du produit de la taxe locale àans
la commune considérée.

R, le montant moyen, par habitant, des revenus patrimoniaux
au cours des orois dernières ann<$e§ connues dans la commune

du département considéré où. celui-ci est le plus élevé.

ou au choix du Conseil Général :

- ce même montant diminué de 10$ au plus,

- la moyenne des revenus patrimoniaux au cours des 3 dernières'
années dans l'ensemble des communes du département considéré,

r, le montant moyen, par habitant, des revenus patrimoniaux de

la commune considérée, .calculé dans les mêmes conditions,

K, au choix du Conseil général, le chiffre 2,3 ou 4,

lï, le nombre obtenu en divisant le produit des centimes et des

taxes directes communaux dans le département considéré par le

montant des principaux fictifs départementaux,

C, la valeur du centime démographique dans la commune du départe-»
ment considéré où. celle—ci est la plus elevee.
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ou ;.'-U choix du Conseil général :

- cette nierae valeur diminuée de 10* au plus,
\

- la valeur moyenne du centime _démographique dans l'ensemble
des communes du département considéré,

c, la valeur du centime démographique cans la commune consi-

dérée, \

3°) la Conseil général pourra répartir 35^ ,de la somme affectée
à la péréquation :

a) au moyen de l'un des systèmes énumérés,au 1° -

"b) au prorata de la population,

c) de la longueur, soit d e e seuls chemins vicinaux, soit des
chemins vicinaux et ruraux reconnus, soit à la fois des

chemins vicinaux et ruraux reconnus et des voies urbaines,

d) du montant du capital restant à rembourser au 1er Janvier
1951 sur los emprunts contractés en vue de financer un

programme d'adduction ou. de distribution d'eau,

4°) le Conseil général pourra répartir 5i° de la somme affectée
à la péréquation, soit à parts égales entre toutes las con-

munes du département considéré, soit au prorata des critères
déjà indiqués pour la répartition des 35$ et des 60fi.

le Conseil Général pourra majorer les indices de

répartition utilisés pour la péréquation ï

a) des communes sinistrées, d'un pourcentage égal au

pourcentage de diminution de la valeur du principal
fictif de la contribution mobilière.

b) des communes ayant mis des centimes en recouvrement do
Xfo par centaine de centimes mis en recouvrement.

le Conseiller d'Etat, président

Paul BOUET.
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ORDRE DU JOUR

Nomination de rapporteurs et examen :

- du projet de loi (n° 851, année 1950) approuvant un

avenant n° 2 au cahier des charges de la concession
du Oanal du Foulon (Alpes-Maritimes).

- de la proposition de résolution (n° 808, année 1950)
de M. de LA GONTRIE, tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions utiles pour venir en aide
à la commune de Villard-sur-Doron et aux victimes de

l'éboulement du 17 novembre 1950.

- de la proposition de résolution (n° 817, année 1950)
de M. MAUPOIL, tendant à inviter le Gouvernement à

prendre toutes mesures utiles pour accorder dans le

département de Saône-et-loire des secours d'urgence
aux victimes des pluies torrentielles dans le vignoble
en août 1950, ainsi qu'aux victimes des inondations qui,
du 11 novembre au début de décembre 1950, ont recouvert,
dans la vallée de la Saône et de ses affluents, les ter-

ritoires de nombreuses communes.

COMPTE-RENDU

Le Président, M. CORNU, ouvra la séance.

M. DUMAS est nommé rapporteur des propositions de

résolution N° 808, année 1950, de M. de LA GONTRIE, tendant

à inviter le Gouvernement à prendre toutes dispositions
utiles pour venir en aide à la commune de Villard-sur-Doron
et aux victimes de l'éboulement du 17 novembre 1950,

et N° 817, année 1950, de M. MAUPOIL, tendant à

inviter le Gouvernement à prendre toutes mesures utiles

pour accorder dans le département de Saône-et-Loire des

secours d'urgence aux victimes des pluies torrentielles

dans le vignoble en août 1950, ainsi qu'aux victimes des

inondations qui, du 11 novembre au début de décembre 1950,
ont recouvert, dans la vallée de la Saône et de ses affluents,
les territoires de nombreuses communes.

• •/• m
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M. SYMPHGR est nommé rapporteur du projet de loi

(n° 851, année 1950) approuvant un avenant n° 2 au cahier

des charges de la concession du canal du Foulon (Alpes-
Maritimes)•

Ses conclusions,tendant à l'adoption sans modification

du texte voté par l'Assemblée Nationale^sont adoptées immé-

diatement et à l'unanimité.

La séance est levée à il Heures.

Le Président,
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